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.Ue Gattnet d'un Vieux Plaideutt. 

Le procès de l'invisible. 
Parfois il (Excycle de Mégare) exagémit 

la pensée du maître jusqu'à la rendre 
repoussante au maître meme; et alors seule
ment il aimait cette pensée. 

HAN RYNER {Les Paraboles Cyniques). 

Ayant reconduit son client, Me Rabattin 
versa dans la songerie. Il se plaisait à com
parer le principe juridique à un glacier 
haut perché d'où s'échapperaient vingt 
torrents. Et il s 'émerveillait de ce que, tel 
le flot émané d 'une même fonte et qui, 
au gré des accidents de la déclivité, con
naît, dans vingt directions, autant de vaga
bondages, le contenu d 'un même principe 
pût, dévalan t les pentes de la pensée juridi
que, courir des aventures tout aussi variées. 
Ainsi prolongeait-il philosophiquement la 
consultation qu'il venait de donner a u 
regard du problème de la garde juridique 
posé par ce pot de géranium qui, bousculé 
par un cambrioleur, avait chu sur le crAne 
d'un passant (*). Que d'une cause identi
que l'humaine invention tirât des effets 
multiples et contradictoires, c'était là un 
mystère qui, dans le m êm e moment, tour
mentait sa passion pour la logique et flat
tait sa propension au merveilleux. Et com
me son naturel candide l'incitait volontiers 
à penser par imageries d'Epinal, il ne tarda 
pas à considérer dans une même lumière 
le juriste qui, à sa table, accommode le 
principe de cent façons et l'enfant qui, sur 
le tapis, confectionne avec un même papier 
une cocotte, un petit bateau , un tricorne ou 
une grenouille. Avec un rmmmum de 
moyens, mais une imagination qui tient du 
miracle, l'un et l'autre jouent. Ce qui est, 
ici-bas, la grande affaire. 

Sur ces entrefaites survint Me Tock. Il 
tenait cabinet sur le même palier. Quand 
l'un ou l 'autre avait du loisir ou simplement 
se morfondait, il poussait une reconnaissan
ce chez son voisin. Le trouvait-il désœuvré 
ou bàillant d'ennui, prenant ses aises, il 
ajustait sa flânerie sur sa nonchalance. Et 
presque aussitôt, comme par enchantement, 
leurs paresses conjuguées enfantaient quel
que beau diable. C'est ainsi que, faisant 

(*) V. J.T.M. No. 2523 du 6 Mai 1939, l'article 
intitulé « La garde de la chose l>. 

regu· leur cas pa1· telle règle de la syntaxe 
latine, se plaisaient-ils à affirmer que deux 
négations équivalent à une affirmation. 

Cette fois -ci encore, le mi racle s ' accom
plit. 

Rabattin ayant, à haute voix, repris ses 
conclusions, Tock, secouant la cendre de sa 
cigarette, dit sentencieusement: 

- C'est brouiller des notions très distinc
tes que d'applique r- aux ma nifestations de 
la matière vivante les déductions tirées 
d'un e chose aussi abstraite et imperson
nelle qu' es t un principe juridique. Le moyen 
d'assign er uu même p lan aux agissements 
de qui foule la terre des hommes et à des 
spéculations échafaudées sur le papier ! La 
confusion, à son point de départ, échappe 
parfois m1 plus perspicace. Ainsi , deux 
m enus traits supel'posés peuvent sembler 
parall èh~s . Mai s qu'on prenne une bonne 
règle ct les prolonge, et voici qu'ils s'en 
vont, chacun pour soi, de guingois. De 
même , dans notre cas, l'hybride union se 
décèle malaisément dans l 'œuf. Ces con
traires, a u repos, passent pour faire assez 
bon ménage. De ce calme, qui n'est que de 
l'indifférence, on déduit qu'ils font, comme 
on dit. une seule àme et une seule chair, -
et l 'illusion couve belle portée de sophis
mes. :viais donnez-leur Je temps de vivre, 
qu'une bonne occasion se présente à eux 
d'accuser brutalement leurs caractères, 
alors la scène éclate . E L l 'a berra tion qui 
présida à l'étrange m ari age verse au gro
tesque. 

, Voilà ce que c'est que de coiffer incon
s idérément du m ême bonnet les concepts 
de compréhension et d'extension, - enten
dez, pour la circonstance, de ramener à une 
chimérique unité, d 'une part, les éléments 
constitutifs d'un principe juridique et ses 
dérivations ramifiées, et, d 'autre part, les 
éléments d'une situation de fait à laquelle 
présida quelque fantaisie. Et comment en 
eû.t-il été autrement ! Le moyen d'appliquer 
sérieusement à une chose aussi mouvante, 
complexe et multiforme qu'est la vie une 
norme abstraite préétablie ! 

, " Le gardien de ~a chose est présumé 
responsable du dommage causé pa r celle
ci ... "• a dit la Cour de Cassation de France. 
Cela parait fort acceptable. " A moins -
ajoute-t-elle - qu'il n'administre la preuve 
que ce dommage provient d'un fait qu'il 

n'a pu ni empêcher, ni prévoir"· Cela aussi 
semble se tenir assez bien. 

, Tel est le principe qui, sur le papier, 
se défend. 

, Mais voyez où l'on en arrive à le 
vouloir rigoureusement appliquer aux cho
ses de la vie! Il apparaît, en effet, que, 
pour s'y conformer avec exactitude, force 
sera d'être constamment de faction devant 
la chose dont on a la garde, à moins qu'on 
n'aime mieux la mettre sous serrure ou 
cadenas. En userait-on autrement, ce 
serait, au vœu du principe prôné, perdre 
son souffle et sa peine que de se fla tter 
d'administrer la preuve que le dommage 
causé par sa " chose , provint d'un fait qui 
n'eût pu être empêché ou prévu. 

, La logique est une fort belle chose. Mais 
- et c'est là ce qu'on ne saurait trop 
précise r - il est de sa propre essence de 
se plier à la nécessité. Celle-ci la domine, 
tout comme elle régit les hommes et les 
dieux. De telle sorte qu'en essayant de s'y 
soustraire, elle commettrait une inconsé
quence qui la discréditerait irrémédiable
ment, un attentat à cette même raison dont 
elle se fla tte de fixer les lois. 

, Ce fut précisément pour avoir ignoré 
cette dépendance que la Cour de Cassation 
de France, pensant dire le droit, battit les 
champs. 

, En décidant comme elle le fit, elle ou
blia, en effet, un petit déta il, à savoir que 
les conditions de la vie sont telles que, avec 
la meilleure volonté du monde, on ne sau
rait, l'œil et l'oreille au guet, être éternel
lement de planton devant tout ce qu'on pos
sède, - que l'homme a des pieds pour 
marcher et divers besoins, dont la faim, à 
satisfaire, qu'il se doit donc déplacer pour 
persévérer dans la durée, et que le bon 
Dieu fit les nuits pour son repos. Si bien 
qu 'auprès de la calamité dont la Cour de 
Cassation de France frappa l'état de pos
sédant, apparaissent bénins les supplices 
qui éprouvèrent Sisyphe et Tantale. 

, Donnant conclusion concrète à ses pré
misses, n'est-ce pas cela qu'elle a proclamé 
en décidant que " le vol d'une automobile 
abandonnée sur la voie publique ne saurait, 
à défaut d'autres circonstances, constituer 
un cas fortuit ou de force majeure exoné
rant des conséquences de l'accident causé 
par ce véhicule celui qui, légalement, n'a 
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pas cessé d'en avoir la garde n, - conclu
sion qu'elle réaffirma au paragraphe sui
vant avec plus de concision encore en cons
tatant que cc le propriétaire de la voiture 
l'ayant abandonnée sans surveillance sur 
la voie publique, la garde n'avait pas cessé 
de lui appartenir " ! 

n Mais si, en l'occurrence, l'antinomie 
irréductible du principe et de 1 'objet se per
çoit confusément, combien elle éclate joyeu
sement à 1 'endroit de la conjoncture sur 
quoi porta votre consultation de tantôt. La 
responsabilité inattendue assumée par votre 
client du fait de la garde juridique qu'il 
aurait exercée sur un pot de géranium, 
au moment même où celui-ci, bousculé par 
un cambrioleur, chavira sur la tête d'un 
passant, me remplirait de stupeur si elle 
ne suscita it mon hilarité. 

n Et, puisque nous sommes d'humeur 
badine, je vous propose un jeu. A l'imita
tion d'Excycle de Mégare, qui exagérait, 
comme vous savez, la pensée de son 
maitre Psychodore au point de la lui rendre 
repoussante à lui-même, divertissons-nous, 
comme font les enfants qui, au bord des 
bassins, soufflent à pleines joues dans la 
voilure de leurs petits bateaux, à propulser 
le système de la Haute Juridiction aussi 
loin qu'il se peut.. . 

>> Le principe, répétons-le, est que cc le 
gardien de la chose est présumé responsable 
du dommage causé par celle-ci, à moins 
qu'il n'a dministre la preuve que ce dom
mage provient d'un fait qu'il n'a pu ni 
empêcher, ni prévoir >>. 

" Les proportions de cette chose sont in
différenies au débat. Celle-ci peut a ll er de 
l'infiniment petit à l'infiniment grand. 
Qu'elle ne se puisse apercevoir que dans 
un microscope, il importe peu: il suffit 
qu'elle soit. 

,, D'où il suit que nous avons la garde 
juridique de nos microbes, que nous en 
soyons porteurs ou qu 'émanés de nous ils 
flottent dans l'espace. 

" Celui donc qui, par contact direct ou 
par le truchement d'un agent propagateur, 
communique à son prochain les bactéries, 
bacilles et vibrions dont il a la garde juri
dique est donc présumé responsable du 
dommage causé par ceux-ci. 

,, Et qu'on ne vienne pas prétendre qu'il 
soit dans l'impossibilité absolue d'adminis
trer la preuve que ce dommage provint 
d'un fait qu'il n'etît pu ni empècher, ni 
prévoir ! Son irresponsabi li té ne saurait 
découler que de l'ignorance dans laquelle 
il se serait trouvé cl'ètre porteur de son 
microbe. Dans le cas contraire, qui est le 
plus courant, connaissant .le mal dont il 
éta it attein t, il ne pouvait ignorer que celui
ci fût contag ieux. Et il hl i 61ait a lors par
faitement loisible d'empêcl1er et prévoir le 
dommage, ne serait-ce qu'en s'isolant. 

"Et qu'on ne vienne pas surtout arguer 
de l'invisibilité du microlJe pour en déduire 
qu'il échapperait par là mème à la surveil
lv.nce. D'un pareil argument, par voie ana-
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logique, la Cour de Riom a fait raison en 
un arrêt du Hl Mars 1937 (*). 

cc L'hôtelier - y a-t-elle dit notamment 
- est tenu contractuellement d'une dette de 
sécurite à l' égard du voyageur qui lui a 
fait confiance pour assurer la garde de ses 
effets comme la securité de sa personne. 

En cas d'accident survenu au voyageur, 
specialement lorsque celui-ci s 'est cassé un 
bras en glissant sur une pelure de fruit 
dans l e hall de l' h6tel, il doit être, comme 
le voiturier, présumé responsable s'il ne 
prouve que le dommage est dû à l'action 
d'une cause étrangère qui ne peut lui être 
imputée, notamment la faute de la victi
me"· 

"L'imagination est chatouillée par le 
parallèle établi entre le voiturier et l'hôte
lier en ce que, tandis que l'un assume 
l'obligation de transporter le client sain et 
sauf dans l' espace, l'autre prend à sa char
ge de le transporter dans les mêmes condi
tions dans le temps. 

» Mais là n'est pas la question. Ce qui 
apparait nettement dans l'arrêt de la Cour 
d'Appel de Riom, c'est que, en matière de 
dommage causé par la chose que l 'on a 
sous sa garde, il importe peu que celle-ci 
ait pu être vue ou non par le custos domus. 
Pour que fuss ent exercés sur elle contrôle 
et surveillance, il suffisait qu'elle existât, 
simplement. Car il va de soi qu'un hôtelier, 
si attentif soit-il à la netteté de son établis
sement, ne saurait, à moins de le livrer 
sans répit de jour et de nuit à des nuées 
de balayeu rs, faire en sorte qu'à son insu 
une pelure de fruit ne déshonorât, à un 
moment donné, ses parquets, carrelages et 
linoléums. D'où il suit que le principe d'où 
dérive la responsabilité du gardien de la 
chose ne saurait être tenu en échec par la 
prétention que cette chose n'aurait pu 
matériellement et raisonnablement être 
aperçue par son gardien juridique. 

" Ce qu ' il fa lla it démontrer à l'endroit du 
microbe>>. 

Me Tock, qui n'était point à bout de 
souffle et de dialectique, s'était levé pour 
la péroraison. Une futile incidence s'en vint 
lui couper ses effets: son clerc, qui connais
sait ses habitudes, lui passait la carte d'un 
client. 

Il grommela: 
-- Que me veut ce raseur ! 
Guillere t pourtant, il courut à la pro-

v<m<ie. 
Me RENAnD. 

Agenda du Plaideur 
-L'affaire Don Jos é Bensabath c. Minis

tère de l'lntér·ieur, que nous avons rappor
tée clans notre No. 2477 du 19 Janvier 1939 
sous le titre " Des conséquences elu refus 
par les autorités d'autoriser le débarque
ment sur le sol égyptien d' un étranger 
muni d'un passeport régulièrement visé "• 
appelée Je 15 courant devant la 1re Cham
bre du Tri!Junal Civil du Caire, a subi une 
r emise a u 20 Novembre 1!)3\). 

(*) D . H. 1937, p. 293 et s. 
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Notes Législatives 

Le projet de loi relatif aux mesures 
exceptionnelles à prendre pour la 
sécurité du pays. 
L'Egypte vit sous l'heureux régime lé

gislatif du droit commun, ignorant les pofl
sibilités et par conséquent les nécessités de 
l'état de guerre. 

Or l'évolution des relations internationa
les et les conditions dans lesquelles, depuis 
quelques années, se préparent et éclatent 
les conflits a rmés sont telles qu'il est deve
nu essentiel, pour la sécurité du pays, que, 
dès le temps de paix, existe une législa
tion spéciale permettant au Gouvernement 
de mettre en mouvement immédiatement, 
et sans besoin de recourir à l' appareil lé
gislatif ordinaire, les m esures nécessaires 
à la défense. 

C'est en quelque sorte une législation de 
l'avant-guerre qui m anque à l'Egypte et 
que le Gouvernement vient d' élaborer. 

Une loi relative aux mesures excep tion
nelles à prendre pour la sécurité du pays 
vient d' être approuvée par le Conseil des 
Ministres, renvoyée au P arlement par dé
cret de Sa Majesté et soumise à la Commis
sion de la Défens e Nationale par la Cham
bre des Députés. 

Ce projet de loi concerne les mesures à 
prendre en cas de « m enace imminente de 
guerre ou de tension interna tionale ». 

Ces mesures se rapportent à l'approvi
sionnement de l'arm ée, au r avi taillement 
et à la protection de la population, au 
maintien de l'ordre. 

C'est par une simple décision du Conseil 
des Ministres qu'est consta tée l'imminen
ce de la guerre ou l'éta t de tension inter
na tionale, de même que c'est par une dé
cision du Conseil qu'est cons tatée la ces
sation de cet état exceptionnel. 

Au Ministre de la défense nationale ap
par tient le droit et l'obligation de pren
dre alors, par arrêtés, toutes les mesures 
dont le projet de loi précise la nature et 
la portée . 

Le Ministre pourra constituer des stocks 
de matières premières, combustibles, den
rées alimenta ires. 

Il pourra r a tionner la consommation de 
certains produits. 

Il aura tous pouvoirs en matière de 
transports terrestres, maritimes, flu viaux 
et aenens pour s'assurer l 'usage ou 
la propriété des dits moyens de transport. 

Il pourra prendre en location les immeu
bles et le m a tériel nécessaires; exercer un 
contrôle sur les établissements industriels 
ou commerciaux; prendre possession des 
entreprises privées concessionnaires d'un 
service d'utilité ou des établissements tra
vaillant pour le Gouvernement et en assu
rer le fonctionnement. 

Les a rticles 7 et suivants du projet de 
loi déterminent le droit de réqusition et en 
fixent les conditions: réquisition de tous 
produits, de tous moyens de transport, de 
de tous immeubles et établissements indus-
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triels e t commerciaux, de toutes presta
tions personnelles, etc ... 

L'indemnité à laquelle ces réquisitions 
donneront lieu seront fixées par des Com
missions d 'estima tion, avec recours possi
ble devant le Tribunal de première instan
ce compétent. 

Le Ministre de la Défense Nationale pour
ra également réglementer les communica
tions et l 'emploi des moyens de transport, 
procéder à l'évacuation ou à l'isolement 
de certaines loca lités. 

L'art. 12 du proj et établit et réglemente 
la censure de la presse, si importante dans 
les temps troublés. 

Enfin, le projet de loi détermine les de
voirs des fonctionnaires et des p a rticu
liers, en établissant. des sanctions spéciales 
contre les infractions à ces devoirs. 

.'\lous publions plus loin, sous la rubri
que « Documents» le texte de cet important 
projet de loi. 

Chacun se rendait compte qu'une telle 
législa tion, devenue essentielle, faisait dé
faut à l 'Egypte, ce qui risquait par consé
quent de mettre le Gouvernement dans de 
très graves difficultés si, par malheur, 
s'avérait brusquement une situation inter
nationale dangereuse ou simplement déli
cate. 

Le projet de loi portant modification 
de l'impôt foncier. 

.\'ous avons, dans notre dernier numé
ro, indiqué l 'économie du proj et de loi por
tant modification de l'impôt foncier. 

Cet impôt étant réglementé jusqu 'ici par 
des textes épars, la caractéristique fonda
menta le du projet tend à son établissement, 
d'une façon uniforme pour toute l 'Egypte, 
su r hase du 16 % de la valeur locative des 
terres grevées. 

Ce projet de loi a été discuté Mercredi 
dernier par la Chambre, non sans avoir 
rencontré la r ésistance de certains députés 
qui réclamaient la réduction de la base 
proposée de 16 % à celle de 15 % et même 
de 14 %, et, à cette occasion, n e manquèrent 
pas de rappeler que, lors de la présentation 
des projets d'impôt sur les revenus mobi
lier s, le Gouvernement avait annoncé que 
l'assujettissement de la totalité des contri
buables permettrait l'allègement de la char
ge des propriétaires fonciers. 

S.E. le Ministre des Finances Maher pa
cha fit observer que les circonstances n'é
taient plus les m êmes aujourd'hui par suite 
des répercussions des événem ents politi
ques et des nouvelles charges imposées par 
la défense nationale; il a jouta que, par 
ailleurs, les temps n'étaient plus où le fel
la h supporta it la plus lourde partie de 
l'impôt direct, et qu'a insi le taux de 16 % 
ne paraissait nullement excessif. Pour que 
le Gouvernement s'avisàt, dit-il, de réduire 
éventuellement ce taux, encore fallait-il 
qu'il sût ce que cette taxe rapporterait au 
pays et fût fixé sur l'étendue des besoins 
du Trésor. 

Nous publierons dans un prochain nu
méro le projet tel qu'adopté par la Cham
bre. 
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LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugées 

La Chrysler dans le canal. 
(.-\ff. Wad'ie Saad et Cie 

c. François Popu). 

M. François Popu, demeurant à Port
Saïd, avait fait auprès de la Société Wa
die Saad & Cie, agent de la Chrysler au 
Caire, l'acquisition d'une voiture de cet
te marque. Trois ans plus tard, quel
que çhose s'y prit à clocher. M. Fran
çois Popu s'adressa à M. Moron, re
présentant de la Société Wadie Saad et 
Cie à Port-Saïd. Celui-ci posa son 
diagnostic. La voiture devait être con
fiée aux ateliers de l'agence au Caire. 
Afin de réduire au minimum la période 
de son indisponibilité, Moron, donnant la 
mesure de son zèle, chargea, de Port-Saïd 
même, les ateliers de l'agence du Caire de 
confectionner d'urgence la pièce de re
change requise. Ceci fait, il prit le vo
lant de la voiture et roula vers la ca
pitale. Las ! doublant une voiture en 
cours de route, il perdit la maîtrise de 
la conduite et piqua dans le canal. Il 
en fut quitte pour un bain forcé. Quant 
à la voiture, elle subit de si graves in
jures qu'elle en devint inutilisable. 

De ce préjudice M. François Popu tint 
responsable la Société Wadie Saad et 
Cie. 

Il soutint, en effet, que Moron avait, 
en conduisant sa voiture, agi comme 
préposé de cette maison et dans l'exer
cice de ses Jonctions. 

La Maison Wadie Saacl répliqua qu'il 
n 'en était rien et aue Moron avait tout 
au contraire agi en qualité cle préposé 
de M. François Popu. 

Le Tribunal Civil du Caire, le 20 Avril 
1938, se rangea à l'avis de M. Popu, et, 
retenant la faute commise par Moron, 
condamna la Maison Wadie et Cie au 
règlement de dommages-intérêts. 

La ire Chambre de la Cour, prési
dée par M. J.Y. Brinton, par arrêt du 
8 Février 1939, confirma le jugement. 

S'agissant, dit-elle, d'une voiture qui 
avait été achetée auprès de la Maison 
Wadie Saad et Cie au Caire, M. Popu 
avait le droit de supposer que l'agent 
de cette maison à Port-Saïcl, en ac
ceptant de conduire cette voiture à 
l'atelier de cette maison, agissait com
me préposé de cette dernière. Même, dit 
la Cour, s 'il venait à être établi qu'en 
acceptant de remplir un pareil service, 
tout au moins sans avoir stipulé préa
lablement avec le client une exonéra
tion de responsabilité, Moron eût agi 
d'une façon qui n'aurait pas reçu l'ap
probation ou l'autorisation de ses com
mettants, toujours était-il que la natu
re de cette mission avait un rapport si 
étroit avec l'entreprise pour laquelle il 
représentait à Port-Saïcl la maison du 
Caire, qu 'i l était impossible de le consi
dérer comme ayant outrepassé l'exer
cice des fonctions qui lui avaient été 
confiées. 

Au fond, et quoi qu'il pût en être de 
la conduite de la voiture que Moron 
avait voulu doubler, il n'en résultait 
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pas moins du procès-verbal de police 
que l'accident était directement imputa
ble à la vitesse excessive à laquelle Mo
ron avait entendu doubler cette voitu
re. 

La responsabilité de l'accident in
combait donc à Moron et, par voie de 
conséquence, à Wadie Saad et Cie, ses 
commettants. 

Sur les dommages, la Cour estima que 
la valeur attribuée par les premiers ju
ges à l'auto après trois années d'usage 
était légèrement exagérée et qu'il y 
avait lieu de fixer celle-ci à L.E. HO. 

A ce prix, au lieu de récupérer une 
Chrysler usagée, M. Popu pourra s' of
frir une Ford toute neuve: la « popu » 
idéale (réclame non pnyée) ! 

Lois, Décrets et Règlements 

Règlement d'exécution de la Loi No. 4.4 
de 1939 établissant un droit de timbre. 

(Journal Olficiel Numéro Extraordinaire 
[52] du 18 Mai 1939). 

Le Ministre des Finances, 
Vu l'article 28 de la Loi No. 44 de 1939 

éta blissant un droit de timbre; 
Sur la proposition de M. le Conseiller 

Royal délégu é pour l'organisation et la 
direction de l 'Administration des Impôts ; 

Arrète ce qui suit: 
J. - D I SP OSITIONS GÉNÉHALES . 

Art. l. - La loi établissant le droit de 
timbre est de droit strict et doit être a ppli
quée à la lettre en ce sens que l' exigibilité 
ou l'exemption du droit doit être établie 
par un texte. 

Art. 2. - Les acles rédigés, établis ou 
dl'essés dans les Ambassades, les Légations 
ou les Consulats Egyptiens ù 1 'étranger, 
ùans l'exercice des fonction s de ceux qui 
les réd igent, les établissent ou les dressent, 
sont com;idér t'S comme étant r édigés, éta
blis ou dressés en Egypte et sont soumis 
au droit de timbre dès leur rédaction. 

Art. :3. - Les actes dressés ou établis 
par les Ambassades, les Légations ou les 
Consulat s étrangers a u siège de leurs attri
butions en Egypte sont exemptés du droit 
de timbre s i leur établissement rentre dans 
les attributions reconnues des dits Ambas
::mcles, Légations et Consulats, et sous con
dition de r éc iprocité. Les droits elus seront 
perçus lorsqu'il sera fait usage des dits 
actes en Egypte. 

Les actes dressés ou passés en Egypte 
par les con suls étrangers dans leur intérêt 
privé, sont clans tous le.:; cas assujettis au 
droit de timbre, indépendamment de tout 
u sage en Egypte. 

.-\rt. .1-, - L 'nsage dont il est fait men-
tion à l 'article premier de la loi est l'usage 
direct, de m ème que les cas d'usage énu
m él'és au dit ar ti cle le sont ù titre limita
tif. 

Al't. ::>. - L a respo nsabilité solidaire m en
tionnée il. l 'article 2:3 de la Loi No. 44 de 
1939 établissant un droit de timbre donne 
à l'Administra tion des Impôts le droit de 
r éclamer le droit clli il tous ou partie de 
ceux qui ont pris pm·t au fait générateur 
de l'impôt. Cette solidarité sera maintenue 
même dans les cas oû le présent Règlement 
et les Tableaux y annexés désignent la 
personne, la collectivité ou 1 'établissement 
redevable du droit de timbre. Toute per
sonne ayant acquitté l'impôt en exécution 
du présent article pourra se retourner 
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contre les tiers si elle en a le droit en 
conformité d 'une règle générale de droit ou 
d'une convention particulière. 

JI. - MODES DE PAIEMENT DES DROITS. 

Art. 6. - Indépendamment des modes 
de perception indiqués à l'article 3 de la 
Loi No. H de 1939, les droits pourront éga
lement être acquittés par la présentation 
d'un état ou avis au Màmour des Impôts, 
le visa, l'application de l'empreinte adoptée 
par l 'Administration des Impôts, ou par un 
crédit en compte courant, selon les cas in
diqués au présent H.èglement et aux con
ditions prévues pour chaque cas. 

n) Les papie-rs timbr-és 
c t les UmbTes mobiles. 

Art. 7. - L'Administration des Impôts 
veille à la fa bricat.ion elu papier timbré des 
deux dimensions indiquées au paragraphe 
1 elu Tableau I relatif au timbre de dimen
sion, ainsi que des timbres mobiles a ux 
quotités suivantes: 

1. ) 1 millièm e. 
2. ) 3 millièmes. 
3.) 30 )) 
4·.) 50 )) 
5.) 200 )) 
(). ) j~lll » 

Art. 8. - Les Directeurs des impôts peu
vent auto1·iser les particuliers et les collec
tivités. en Jeu r acco rdant un Jabais de 1 
pou r cent du prix, à vendre a u public les 
timb res mobiles aux conditions établies à 
cet effet par J'Administration des Impôts. 
Il s pourront retirer à tout moment cette 
autorisation sans donner de motifs. 

Art. 9. - Les timbres mobiles servent à 
1 'acquittement des clro.its dans les cas où 
ce mode de paiement est admis par le pré
sent Règlement. Les timbres seront apposés 
et oblitérés soit en in scrivant su r les vignet
tes à l' encre noire indélébile le nom de la 
personne qui oblitôre ainsi que le lieu et 
la date de l 'oblitération, soit par l'apposi
tion, à l' encre grasse, d'une griffe conte
nant les m êmes indications. 

Dans tous les cas, l'oblitération doit être 
apposée en travers du timbre sur deux 
lignes distinctes, débordant l'une et l' autre 
sur la feuille de papier de chaque côté du 
timbre. 

Lorsque l'impôt est acquitté a u moyen 
de plusieurs timbres mobiles, l'oblitération 
de chacun d' eux doit être assurée en con
formité de l'une des deux m éthodes indi
quées plus haut. 

Toutefoi s, exception sera fa ite pour les 
timbre mobiles de 200 et 500 millièmes qui 
ne pourront être oblitérés que par la griffe 
de l'Administration des Impôts, de la Di
rection Locale, du Bureau du Mâmour ou 
du Bureau de poste où ces timbres ont été 
achetés, ou par la griffe de la collectivité 
ou de la personne autorisée à cet effet par 
le Directeur local de l'impôt dans la cir
conscription duquel se trouve sa résidence 
ou son établissement. 

Il est absolument interdit d'oblitérer ces 
deux catégories de timbres par une inscrip
tion ou par la griffe d'une personne non 
autorisée à cet effet. 

b) Le timbrage à l'ext-raordinaire. 

Art. 10. - Dans les cas où ce Règlement 
autorise l'acquittement des droits au moyen 
du timbrage à l'extraordinaire par les 
soins de l'Administration des Impôts, ou 
d'une Direction d'impôt spécialement auto
risée, le timbre sera apposé en haut et à 
droite des imprimés, formules ou papiers 
fournis par les intéressés. 

Ces papiers seront présentés au timbrage 
en blanc, c'est-à-dire avant toute rédaction. 
Il en est de m ême des modèles et formules 
qui doivent être présentés avant d'être rem-
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plis, et à plus forte raison avant d'être 
signés. 

Art. 11 . - Pour obtenir le timbrage à 
1 'extraordinaire, les formalités suivantes 
doivent être observées: 

Le redevable présentera au Màmour de 
1 'impôt dans la circonscription duquel se 
trouve sa résidence ou son établissement, 
les papiers à timbrer dont un exemplaire 
de chaque catégorie sera conservé par le 
Màmour en vue d'un contrôle éventuel. Le 
droit doit être versé immédiatement au 
Màmour qui l'inscrira sur un registre 
spécial à numérus d'ordre en l 'accompa
gnant de tous les détails des pap!ers à 
timbrer. Il r endra en smte ces papiers à 
1 'intéressé ainsi qu'un bon à timbrer sur 
la formule " T . 1 >> dont copie est ann exée 
au présent Règlement. . 

L'intéressé présentera les papiers et le 
bon soit a u Bureau de timbrage r essortis
sant à la Division du timbre, au siège 
central de l 'Administration des Impôts, soit 
à la Direction locale de l ' impôt dont dépend 
le Mâmour da ns les cas où la Direction 
locale est autorisée à opérer le timbrage à 
l 'cxt rnnrtii nni r~ . 

Le fonctionnuire compétent du Bureau de 
timbrage ou de la Direction locale procé
dera à une vérification et s'assurera de 
l' authenticité de la signature apposée sur 
le bon ainsi que du paiement intégral de 
tous les droits dus; il mettra ensuite sur 
le bon un v isa autorisant l'intéressé à reti
rer ses papiers. 

A l'entrée, les papiers remis a u timbra
ge à l'extraordinaire sont enregistrés sur 
un registre par les soins du fonctionnaire 
qui autorise le timbrage. A la sortie, il s sont 
également enregistrés sur un autre registre 
par les soins du fonctionnaire qui a auto
risé l'intéressé à retirer ses papiers. 

Le bon est également remis à l'intéressé 
qui est tenu de le garder comme preuve 
de l' acquittement des droits en cas de véri
fi cation au siège de son établissement par 
les délégués de l'Administration des Im
pôts. 

c) Les plaques de contr6le. 

Art. 12. - Les droits seront acquittés 
par 1 'application d'une plaque de contrôle 
dans les cas explicitement indiqués a ux 
Tableaux annexés au présent Règlement 
et aux conditions prescrites pour chaque 
cas. 

d) Les états et déclarations. 

Art. 13. - L'acquittement du droit de 
timbre au moyen d 'un état ou d'une décla
ration, dans les cas où ce mode d'acquitte
ment est admis et aux conditions prescrites 
dans les Tabeaux annexés au présent R è
glement, a lieu par la présentation à l'Ad
ministration des Impôts d'une déclaration 
en double exemplaire indiquant les pièces 
et les écrits pour lesquels on désire acquit
ter les droits, le montant de ces droits, 
ainsi que tous détails, éclaircissements 
requis par la Direction locale de l'impôt. 
Cette Direction gardera 1 'un des exemplai
res ainsi qu'une copie du r eçu attestant la 
perception des droits et délivrera l'autre 
exemplaire à l'intéressé accompagné de 
l'original du reçu. 

e) Le visa pou-r timbre. 

Art. 14. - L'acquittement du droit de 
timbre au moyen d'un visa a lieu par la 
présentation des écrits, après leur rédac
tion, à la Direction locale de l'impôt dans 
la circonscription de laquelle se trouve la 
résidence ou l 'établissement de l'intéressé 
aux fins d'évaluer le montant des droits à 
payer et d'inscrire cette évaluation sur les 
dits écrits. 

Art. 15. - Le mode d'acquittement du 
droit de timbre par voie de visa ne peut 
être pratiqué qu'avec l'autorisation spécia-
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le du Directeur local de l'impôt et à la 
condition que le montant de l'impôt soit 
supérieur à L.E. 5 (cinq livres égyptiennes). 

f) L es machines à t-imbre-r. 
Art. 16. - L'acquittement du droit de 

timbre au moyen d 'une machine à timbre!', 
au lieu et place des timbres mobiles et du 
visa, ne peut avoir lieu qu'avec l'autorisa
tion spéciale du Directeur Général de l'Ad
ministration des Impôts ou de qui pour lui. 

La personne qui dés ire faire usage de ce 
mode d'acquittement doit p1·ésenter sa. de
mande au Directeur local de l'impôt en 
indiquant le genre de machine à timbrer 
dont il se propose de faire usage. Le Di
recteur local transmettra cette demande au 
Directeur général en l'accompagnant de son 
avis. 

Si l'Administration Fiscale n'a pas d'ob
jection à a ccorder cette autol'isa tion , eJJe 
demandera la présentation de la machme 
à timbrer que l'on désire employer afin de 
l 'examiner et de s'assurer de son bon fonc
tionnement. Elle en inscriJ·a en suite Je nu
méro dans ses registres, à la Division du 
timbre; ce même numéro sera également 
inscr-it dans les registres de la Direction 
locn le de l'impôt compétente. 

Le propriétaire de la machine autorisée 
den ·a, chaque fois qu'il demandera J'ac
quittement d'un nouveau montant, se pré· 
senter à la Direction loca le de l'impôt à 
laquelle ressortit son établissement et ver
ser le montant dont il s'agit contre reçu; 
après avoir été utilisée, la machine sera 
plombée après que le fonctionnaire compé
tent se sera a ssuré que le plombage précé
dent était intact. 

Chaque m achine autorisée aura à lu Di
rection locale de 1 'impôt un dossier spécial 
dans lequel seront gardés tous les états 
qui auron t été dressés avec indication des 
montants perçus et de leurs dates. 

g) L es comptes cou-rants. 
Art. 17. - L'acquittement du droit de 

timbre a u moyen d'un crédit en compte 
courant est limité aux Administrations de 
l'Etat et aux institutions similaires, tels 
que les Conseils municipaux et locaux, et 
cela par rapport aux montants versés pm' 
leurs caisses, comme par exemple le droit 
de timbre sur les paiements effectués par 
les dites Administrations ou institutions. 

III. - ExiGIBILITÉ DES DROITS. 

Art. 18. - Le droit de timbre sur les 
écrits assuj ettis à l'impôt et passés en 
Egypte, est exigible dès la rédaction de ces 
écrits. Cette règle ne comporte de déroga
tion que pour l'acquittement des droits sur 
états dans les cas autorisés par ce Règle
ment et les Tableaux y annexés. Dans ces 
cas, le paiement a lieu sur présentation des 
états et aux échéances fixées par les dits 
Règlements et Tableaux. 

Si les écrits assujettis à 1 'impôt sont pas
sés à l'étranger, les droits deviennent exi
gibles au moment m ême où il en est fait 
usage en Egypte. 

IV. - CoNTRAvEi'I'TIONS 
AUX DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT. 

Art. 19. - Toute contravention à l'une 
des dispositions du présent Règlement ou 
des Tableaux y annexés non édictée par la 
Loi No. 44 de 1939 établissant Je droit de 
timbre, est punie d'une amende ne dépas
sant pas cent piastres égyptiennes. 

V. - DISPOSITION TRANSITOIRE. 

Art. 20. - Jusqu'à ce qu'un avis publié 
au " Jou-rnal Officiel» fixe la date à partir 
de laquelle il pourra être procédé à l'acquit
tement du droit par voie de timbrage, ce 
mode de paiement sera remplacé par l'ap
position et l'oblitération de timbres mobiles 
de la manière et aux conditions indiquées 
à l'article 9 du présent Règlement et aux 
Tableaux y annexés. 
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VI. - ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT. 

Art. 21. - Le présent Règlement entrera 
en vigueur dès sa publication a u " JouTnal 
Officiel " · 

Fait, le 23 Rabi Awal 1358 (13 Mai 1939) . 

(Signé): Ahmed Maher. 

TABLEAUX. 

TABLEAU No. 1. 

Timbre de Dimension. 
Art. 22. - Les écrits assujettis a u droit 

de timbre de dimension peuvent être rédi- • 
gés sur un autre papier que celui fourni 
par l'Administration, à la condition que le 
papier choisi soit présenté, avant toute ré
daction, à n'importe quel Bureau fiscal, soit 
en vue de son timbrage à l'extraordinaire, 
soit en vue de l' apposition de timbres mo
biles et de leur oblitération avec la griffe 
à date fixe du dit Bureau. 

Dans le cas de timbrage à l'extraordina i
re, les formalités indiquées à l'article 11 
elu présent Règlement devront être suivies. 
Le droit à percevoir sera de 30 mills. par 
feuille de papier si ses dimensions ne dé
passent pas celles du papier format moyen 
fourni par l'Administration, et de 50 mills. 
si ses dimensions ne dépassent pas celles 
elu papier grand format. 

Dans Je cas où les dimensions du papier 
employé sont supérieures à celles du grand 
format, le droit sera de 5 mills. par cent 
centimètres carrés ou fraction pour tout 
excédent de dimension. 

On tiendra compte, dans l' évaluation du 
droit, de la dimension totale du papier et 
non de la partie réservée à l'écriture seule
ment. 

Art. 23. - On peut se servir des deux 
pages de la feuill e timbrée, mais . il est 
interdit d' écrire sur l'empreinte du timbre, 
de la modifier ou de l'altérer d'une façon 
quelconque. 

Art. 24. - Le papier timbré qui a été 
employé à un acte déterminé auque~ il a 
été ensuite renoncé pour quelque motif que 
ce soit, n e peut plus servir pour un a utre 
acte. 

TABLEAU No. Il. 

Droits de timbre proportionnels 
et graduels. 

SECTION 1. 

Assurances. 
Art. 25. - Les droits prévus a ux para

graphes 1, II, IJI de la Section I du Ta
bleau II de la loi établissant un droit de 
timbre sont acquittés sur déclaration men
suelle présentée dans les dix premiers jours 
du mois suivant , à la condition que l'assu
reur ait, à son siège en Egypte, une comp
tabilité régulière à la quelle l'Administra
tion des Impôts pourrait se référer, en cas 
de besoin; les droits seront acquittés a u 
moyen de l'apposition et de l'oblitération 
des timbres mobiles . 

Le droit de timbre prévu au paragraphe 
IV est acquitté, a u moyen des timbres mo
biles apposés et oblitérés pa r le débiren
tier. 

SECTION l>I. 

Affaires de Banque. Opérations 
et effets de commerce. 

Art. 26. - Les droits proportionnels pré
vus au paragraphe I du Tablea u No. II 
seront acquittés par l'apposition et l'obli
tération de timbres mobiles par les soins 
du détentem· de l'effet ou de celui qui en 
fait usage. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SECTION III. 

Bourse. 
Art. 27. - Les droits proportionnels pré

vus au paragraphe I, Section III du Ta 
bleau II seront acquittés dans le courant 
du mois de Janvier de chaque année, pour 
les droits dus du chef de l'année précéden
te sur état à rédiger par les Sociétés, Mu
nicipalités, Conseils Provinciaux et autres 
collectivités, indiquant séparément le nom
bre de chaque catégorie de leurs actions 
et obligations ainsi que le cours moyen 
durant les six derniers mois de l'année 
écoulée. 

Cet état est présenté au Directeur de 
l ' Impôt dans la circonscription duquel se 
trouve le siège de la collectivité ou de l' e~
treprise. Le Directeur de l'impôt a le drmt 
de contrôler le contenu de cet état ainsi que 
le droit de discuter avec l 'intéressé et, le 
cas éch éant, de modifier l 'état. 

Les droits supplémentaires se~ont. payé~ 
dans un mois à partir de la notJflcatwn qm 
en aura été faite par le Directeur de l'in
téressé. 

En cas de non pa iement, la question sera 
soumise au Ministère des Finances, en vue 
de la suspension des titres de la collectivité 
ou de l'entreprise et m ême de sa r a dia tion 
de la cote officielle s i les clrolts ne sont pas 
payés dans les tr-oi s mois. . 

Au surplus, la contraventwn sei:a cons
tatée par procès-verbal et, les . Tn.bunaux 
seront saisis en vue de l appllcatwn des 
articles 20, 21, 22 et 23 de la Loi No. 44 
de 1939 établissant le droit de timbre. 

Art. 28. - Dans le cas où un titre quel
conque viendrait à être admis à la cote ou 
rayé de cette cote pendant l'année é~oulée, 
le droit n'est dû que pour la fractwn de 
l'année pendant laquelle ce titr~ était coté, 
à raison d'un douzième du droit par mms. 

L'admission décidée durant le mois est 
considérée comme l' ayant été à partir du 
premiet· du mois. Néanm~:ÜD;S les titres 
ayant fait l'objet d'une radiation durant le 
mois sont considérés comme ayant conti
nué à être admis jusqu'à la fin du mois. 
Le cours mo.yen qui . servira. de b~se à 
l'impôt est celui des six dermers m~ns de 
la période de l'a dmission à _l a cot~ . SI cette 
période est inférieure à six mois, on se 
contentera elu cours moyen de la période 
de l'admission, quelle qu'elle soit. 

Art. 29. - Tout courtier qui fait une opé
r ation d' acha t ou de vente de titres égyp
tiens ou étrangers, quelle que !?oit leur 
nature, doit, le jour m ême, . r édiger une 
facture - m ême si l'opératwn est faite 
pour son propre compte - indi.quant le~ 
sommes à acquitter ou à recevmr par lm 
ou par son clie_nt .. La. fact"ll:re dl;lvra conte
nir toutes les mdicatwns mscntes sur lt: 
carnet et devra être faite en double si 
l'opération est faite pour le compte d'un 
client. 

Le courtier inscrira sur la copie de la 
facture remise au client une mention indi
quant que les droits ont été acquittés sur 
la copie gardée par lui ainsi que le mon
ta nt de ces droits . 

Les droits continueront à être acquittés 
de la façon précédente jusqu'au jour où 
l'Administration des Impôts , d'accord avec 
les deux Commissions de la Bourse des 
Va leurs, a doptera des formules de factures 
de quotités différentes à imprimer par les 
soins des deux Commissions de la Bourse 
et à timbrer par l'Administration des Im
pôts. Les deux Commissions se chargeront 
de la vente de ces formules aux courtiers 
et en verseront trimestriellement le prix à 
1 'Administration des Impôts. 

Soit que les droits sont acquittés par 
l'apposition des timbres mobiles sur les 
factures, soit qu'ils sont payés par l'achat 
des formules imprimées, une facture dis-
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tincte doit être rédigée ou une formule im
primée distincte doit être r empile pour 
chaque client. 

Il est interdit aux banques et aux collec
tivités qui font des opérations de bourses 
pour le compte des tiers de " grouper les 
ordres n. Elles sont tenues de transmettre 
aux courtiers des ordres séparés pour 
chaque client. Les ordres exécutés, le cour
tier rédigera une facture distincte pour les 
opérations faites pour le compte de chaque 
client. 

Art. 30. - Les droits prévus au para
graphe III sur les ventes des valeurs mo
bilières non cotées à la Bourse sont acquit
tés par l'apposition et l'oblitération des 
timbres mobiles sur l'acte de vente qui 
devra être conservé par l'acheteur. Un seul 
droit proportionnel est exigible mème si 
l' acte e::; t fait en plusieurs copies. Dans ce 
dernier cas, le droit est acquitté par l' ap
position et l'oblitération des timbres sur 
une copie à conserver obligatoirement par 
l 'acheteur, tout en indiquant sur les autres 
copies que le droit a été acquitté ainsi que 
le montant de ce droit. 

Les droits proportionnels sont elus m ême 
si aucun acte n 'est rédigé. Ils seront a lors 
acquittés par l' acheteur sur déclaration à 
présenter, dans les trois jours qui suivront 
la yente, au Màmour de l'Impôt dans la 
circonscription duquel se trouve sa rési
dence. 

Art. 31. - Les droits prévus au paragra
phe IV su t· les opérations à terme en coton 
et en graines de coton, continueront à être 
perçus par les formules de notes-contrats 
à imprimer par la Commission de la Bour
se et à timbrer par l'Administration des 
Impôts. 

La Commission de la Bourse versera tri
mestriellement les droits perçus à la dite 
Administration. 

SECTION IV. 

Paris-mutuels et Lotçries. 
Art. 32. - a) Les particuliers ou collecti

vités qui organisent les paris-mutuels sont 
tenus de ve rser au Bureau Fiscal dans la 
circonscription duquel se tt·ouve leur éta
blissement, le montant des droits de timbre 
dû sur toutes les sommes à payer aux 
pa rieu rs, trois jours après le paiement des 
dites sommes. Ils devront accompagner ce 
ve rsement d'un état détaillé approuvé par 
le Màmour de l'Impôt, indiquant le total 
des sommes à distribuer a ux parieurs et les 
retenues effectuées soit pour compte de 
l'organisateur, soit pour d'autres impôts 
dus à l'Etat. 

b) Les particuliers et collectivités autori
sés à émettre des billets de loterie sont 
tenus de ve rser, dans un délai de trois jours 
après le tirage, au Bureau Fiscal dans la 
circon scription duquel se trouve leur rési
dence, les droits de timbre prévus au para
graphe II sur les sommes à payer aux 
gagnants, ce versement devant être accom
pagné d'un état détaillé indiquant les nu
m éros des billets gagnants e t les sommes 
à verser à chacun de ces billets. 

SECTION V . 

Les paiements effectués par l'Etat. 
Art. 33. -Les Administrations et organis

mes d'Etat qui effec tu ent des paiements 
non exemptés du droit de timbre retien
dront les d roits du s, et verseront à l'Ad
ministration des Impôts, dans les dix pre
miers jours de chaq ue mois, les sommes 
retenues penda nt le mois écoulé. 

TABLEAU No. Ill. 

Timbres des A-ffiches. 
Art. 34. - Les a ffi ch es et annonces publi

ques émanant des deux Assemblées du 



8 

Parlement, du Gouvernement Central ou 
de ses branches et qui ont pour objet la 
publication des ordres des pouvoirs publics, 
ou l' exécution des lois affectant directe
ment l'Etat, sont exemptées des droits, à 
la condition qu'elles soient signées par 
l'autorité compétente à moins qu'elles n'in
diquent par elles-mêmes qu'elles émanent 
des dits pouvoirs. Par contre, les affiches 
et annonces publiques émanant des repré
sentants du pouvoir exécutif agissant en 
une autre qu alité, comme celles publiées 
par les Présidents des Conseils Municipa ux 
ou Locaux, des Conseils Provinciaux ou 
des Commissions des Villages, sont dans 
tous les cas soumises à l'impôt. 

Art. 33. - On entend par agglomération 
habitée celle qui est constituée par un 
groupe de elix habitations au moins non 
éloignées l'une de l 'autre de plu s de 25 
m ètres, déduction faite des routes, rues, 
canalisations et conduites d 'eau. 

Art. 36. - Les droits sur les affiches et 
annonces publiques sur papier ordinaire, à 
l'exception de celles qui sont distribuées 
à la main, sont acquittés, soit par le tim
brage à l'extraordinaire, soit par l 'apposi
tion et l 'oblitération des timbres mobiles 
dans le coin gauche de l'a ffiche ou de l'an
nonce. 

Les droits sur les affiches et annonces 
publiques ayant subi une préparation quel
conque pour en assurer la durée, prévus 
a u paragraphe III, sont acquittés soit par 
le timbrage h l' extraordinaire, soit sur 
déclaration en conformité de la décision 
qui sera prise par l'Administration des Im
pôts. 

Les droits sur les autres affiches et an
nonces publiques, y compris celles distri
buées à la main, sont acquittés sur décla
ration. 

La déclaration sera établie en double; 
elle sera signée par le propriétaire ou le 
directeur de la maison d' affichage, ou par 
la personne ou l' établissement au profit 
duqu el l 'affiche ou l'a nnonce est publiée ; 
elle indiquera le texte de l' affiche ou de 
l'annonce, sa description détaillée, ses di
mensions, le nombre des exemplaires, les 
lieux où elle sera suspendue ou placée et 
la durée pour laquelle le droit est ucquitté. 

Art. 37. - Pour déterminer le montant 
des droits ù payer sur les afficl1 es peintes, 
il faut tenir compte du endre extérieur de 
l'affiche et non pas seulement de son texte. 
Si 1 'affiche compor te plusieurs faces, le 
droit est exigible intégralement pour cha
que face. Il est permis, sans paiement d'un 
nouveau droit, d' effectuer la restauration 
partielle d'une affiche à condition que le 
texte primitif n'en soit pas modifié. Mais 
cette tolérance ne saurait ètre étendue ni 
à la réfection complète de l'affiche ou à sa 
modification partielle pour cause de vétusté 
faisant presque complètement disparaître 
l'affiche, ni a u déplacement de celle-ci 
d'un endroit à un autre . Dans ces cas, un 
nouveau droit est exigible. 

Art. 38. - Lorsque les affich es et autres 
mentionnées aux rubriques l et 3 elu pa ra
graphe VI elu Tableau No. III, compren
nent plusieurs faces, chaque face sera con
sidérée comme une affiche distincte et 
paiera un droit séparé. Si elle a une for m e 
ronde le nombre de faces sera le mème 
que celui des affiches qu'elle contient et 
chacune d'elles paiera un droit distinct. 

Art. 39. - Les droits sur les affiches et 
autres mentionnées aux paragraphes VI 
et VII du Tableau No. III sont acquittés 
d'avance dans les trois premiers jours si 
le r èglement est h ebdomadaire, dans les 
elix premiers jours si le règlement est 
mensuel et dans les trente premiers jours 
s i le règlement est annuel. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

TABLEAU No. IV. 

Les Droits de Timbre 
sur les contrats de transport. 

Art. -10. - Les droits de timbre sur les 
bulletins de transport et autres mention
n és aux paragraphes 1, Il, IX, X, XI, XII 
et XIII elu Tableau No. IV sont acquittés 
par l'a pposition et l 'oblitération de timbres 
mobiles. 

Sont acquittés de la m ême manière les 
droits de timbre sur les connaissements 
mentionnés au paragraphe IV du elit Ta
bleau s'ils émanent de l' étnmger et sont 
envoyés en Egypte. 

Les droits afférents aux connaissements 
délivrés en Egypte et mentionnés au para
graphe IV elu Tableau No. IV, peuvent être 
acquittés soit par l'apposition et l'oblitéra
tion des timbres mobiles, soit par le tim
brage à l' ex traordinaire. 

Sont également acquittés de l'une de ces 
deux manières les droits de timbre prévus 
aux paragraphes V et VIII du dit Tableau. 

Art. 41. - Les droits de timbre prévus 
a ux paragraphes III, VI et VII du elit Ta
bleau No. IV sont acquittés sur état ou par 
ordre de virement s'il s'agit de l'Adminis
tration des Chemins de Fer de l'Etat Egyp
tien. 

Les particuliers, sociétés et autres entre
prises, acquitteront ces droits soit par l'ap
position et l'oblitération des timbres mobi
les soit par le timbrage à l'extraordinaire. 

Art. 42. - Toutes les opérations postales 
provenant de l' étranger sont assujetties au 
droit de timbre dès le commencement des 
formalités de livraison au destinataire 
comme si elles étaient effectu ées en Egypte. 

Art. 4·3. - Dans les cas prévus aux pa
ragraphes IX, X, XI, XII et XIII du T a
bleau No. IV et à l' a rticle 42 du présent 
Règlement, le fonctionn aire de l 'Adminis
tration postale compé tent apposera et 
oblitérera les timbres mobiles après en 
avoir perçu le montant de l'intéressé, en 
plus des taxes établies par cl 'autres lois et 
Règlements. 

TABLEAu No. V. 

Dro·its de Timbres spéciaux. 
Art. 44· . - Les droits de timbre prévus 

aux paragraphes 1 (a) e t II elu Tableau 
No. V son t acquittés par voie de timbra
ge à l' ex traordinai r e. 

Art. 4-5. - Les droits de timbre prévus 
a ux paragraphes J (c) et (d), V (a) et (c), 
VIII (c), X, Xl, (a) et (b) et XIV du ta
bleau No. V sont acquittés par l' apposi
tion e t l'oblitération des timbres mobiles. 

Sont acquittés de la m ême manière les 
droits de timbre sur les chèques tirés de 
l'étranger et payables en Egypte et sur 
les ordres de virement provenant de 
l 'étranger . 

Sont acquittés de la même manière éga
lement les droits de timbre sur tout ac te 
de renouvellement de bail m entionné au 
paragraphe VII, et par le visa pour tim
bre les droits elus pour toute cession de 
bail. 

L'Administration des Mines e t Carrières 
est chargée de la perception du droit de 
timbre prévu au paragraphe XI (b) du 
Tableau No. V. 

Art. ML - Les droits de timbre prévus 
aux paragraphes 1 (b ) et ( f), III, IV, V 
(b ), VI, VII (a), VIII (a) et (b) du Ta
bleau No. V sont acquittés soit par l' appo
sition e t l'oblitéra tion des timbres mobiles , 
soit par le timbrage à l'extraordinaire . 

Les entreprises ayant plus de cinquante 
fonctionnaires ou employés et qui déli
vrent des quittances ou des reçus pour 
toutes les sommes qu'elles reçoivent pour
ront acquitter les droits de timbre sur les 
quittances ct reçus par la présentation 
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d'états. Toutefois, elles devront, au préa
lable, en demander l'autorisation à l'Admi
nistration des Impôts et se mettre d'accord 
avec elle sur la forme de l' éta t, sur les 
dates de sa présentation et du paiement 
des clr01ts au Mâmour des Impôts, ain,;l 
que sur la méthode ·comptable adoptée afin 
de faciliter aux fonctionn aires de 1 'Admi
nistration l'inspection des livres des dites 
entreprises. 

L'Administration des Impôts aura le 
droit de retirer cette nutorisn tion sans 
donner de motifs. 

Seront acquittés suivant l'un des deux 
modes exposés ci-dessus les droits de tim
bre prévus au paragraphe I ( e) du Ta
bleau No. V, à l'exception des reçus déli
vrés par l'Etat ou qui lui sont remis et 
pour lesquels les droits seront acquittés 
par l' apposition e t l'oblitération des tim
bres mobiles. 

Art. 47. - Les droits de timbre préYus 
a u paragraphe IX (a) et (b) du Tableau 
No . V sont acquittés de l 'une des deux ma
nières suivantes : 

(a) La rédaction de l' aval, de la garan
tie ou de la caution sur du papier timbré, 
grand forma t, fourni par l 'Administra
tion; 

(b) L'apposition du timbre mobile sur 
l'ava l, l' ac te de garantie ou de la caution, 
quelle que soit sa forme, à l'exception de 
l'aval donné sur l'effet commercial lui
même . 

Art. 48. - Les droits de timbre prévus 
aux pargraphes XII, XIII e t XV du Ta
bleau No. V sont acquittés en espèces con
tre livra ison de la plaque de contrôle. 

Art. 49 . - Les droits de timbre sur les 
décr ets de naturalisation prévus au para
graphe XVI du T ableau No. V seront por
tés au Crédit de l'Administration des Im
pôts par un ordre de virement effectué 
par le Ministère de l'Intérieur. 

N.B. - Suit au " Journal Officiel" le 
modèle du bon à timbrer à l' e.xtraordinaire. 

DOCUMENTS. 

Le projet de loi relatif aux mesures 
exceptionnelles à prendre pom la 
sécurité du pays. 
Ainsi que nous l'annonçons plu.~ !1 aut 

sous la ru brique " Notes Législali~:es ,, 
nous publions ci-après le texte intégral dtt 
projet de loi actuellement sottmis à la 
Chambre des D éputés et que le Gouvane
m ent demande au PaTlement de voteT cl'u·r
gence en vue de dota le pays cl'une légis
lation imposée par l es conditions actuelles 
de la vie internationale. 

Nous, Farouk 1er, H.oi cl'Egypte, 
Sur la proposition de Notre Minislro de 

la Défense Nationale et l 'avis conforme de 
Notre Conseil des Ministres; 

DÉCRÉTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera 
présenté en Notre Nom au Parlement: 

Art. 1er. - En cas de menace immi
nente de guerre ou de tension internatio
nale les mesures prévues par la présente 
loi pourront être appliquées, en vue d'assu
rer la sécurité elu pays, l'approvisionne
m ent de l'armée ou de la force publique, le 
ravitaillement et la protection de la popu
lation ou le maintien de l'ordre. 

Une décision elu Conseil des Ministres 
constatera l'existence des cas visés à 
l'alinéa précédent et fixera la date à la-
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quelle l'application des mesures pourra 
commencer. 

Ces mesures seront prises, en tout ou 
en partie, par le Ministre de la Défense 
Nationale. 

Une décision du Conseil des Ministres 
constatera la cessation des cas prévus à 
l'alinéa 1er et fixera la date ù laquelle il 
sera mis fin à l' applica tion des mesures 
précitées. 

Art. 2. - Le Ministre pourra constituer 
des stocks de matières premières, combus
tibles, denrées alimentaires et de tous au
tres produits nécessaires à l'armée et à la 
population civile. 

Il pourra former de:;; groupements com
posés des délégués de l'Etat et de ceux des 
producteurs ou intermédiaires intéressés 
-en vue de procéder, sou s le contrôle de 
l'Etat, à toutes les opérations de constitu
tion et de répartition d'une catégorie déter
minée des produits visés à l'alinéa Jer. 

Il pourra 1·ationner la consommation de 
certains des dits produits. 

Art. 3. - Le Ministre pourra, soit s'as
surer l'usa ge pour un temps limité, soit 
acquérir la propriété de moyens de traction 
et. de transport terrestres , ma ri times, flu
viaux ou aériens. 

Art. 1. -Le Ministre pourra prendre en 
locution les immeubles et le matériel né
cessail'es aux buts visés à l'art. 1er. 

Il pourra également exercer un contrôle 
sur les établissements industriels ou com
merciaux en déléguant auprès de leur 
direction un représentant chargé cle veil
ler, de concert avec elle. au m a intien de 
l'ordre et à la bonne ma rche des elites en
treprises. 

En cas de nécessité. il pouna prendre 
possession, partielle ou totale, des entrepri
ses privées concessionna ires cl 'nn service 
d' utilité ou des établissemen1 s tt<JYnillant 
pour le Gouvernement et en assurer le fonc
tionnement. 

Art. 5. - ll pourra engager le personnel 
qualifié qui sera nécessaire pour ussurer 
l'usage des moyens de tmction e t de trans
port visé:;; à l'article 3, ainsi r1ue le fonc
tionnement des é tablissem ents e l c· ntrepri
ses visés à l'article précédent. 

Art. 6. - Un arrêté ministér iel fi xera les 
conditions da n s lesquelles les r essortis:;;ants 
étrangers pourront ê tre admis ù apporter 
leur colla boration dan :;; les entreprises et 
é tablissements prévus à l 'art. !~ . 

Art. Î. - La fourni ture des prestations 
visées aux a rticles 2, 3, 4 et 5 se ra obtenue 
par accord amiable ou , ù défa ut., pa r voie 
de réquisition. 

Cette réquisition donnera lieu ù. une in
demnité ou à 1me rémunération qui sera 
fixée comme suit: 

Pour la fournitu r •' rle tous produits et 
matériels ainsi que puur cell €' des moyens 
de traction et de t ransport, le:-; prix payés 
seront les prix normaux pratiqlt és à lu date 
de la fourniture, ab:;;traction fnit.e dn gain 
qu'aurait pu procurer la libn· di :;;position 
des choses requises à la suite de la !tausse 
des prix faussée par la spécui B:t.ion. l'acca
parement ou toutes autres Circon stances 
imputables à la situation. 

Pour les immeubles et les étnbli s:;;ements 
industriels et commerciaux occupés par 
l'Etat, l'indemnité n e pouna pa :;; dépa sser 
l'intérêt du capital inves ti , ca lcu!t"· au taux 
normal du marché, augmenté des frais 
d'entretien, de l'amol'tissement normal des 
bâtiments et insta lla tions ou, en ens d 'usa
ge anormal, d'une somme correspondant ,). 
l'usure des machine:;; ou à leur remplace
ment. L'indemnité ne pourra. en aucun 
cas, être supérieure aux bénéfices nets 
réalisés au cours de l'exercice précédent 
tels qu'ils résultent du dernier bilan, 
dûment vérifié ou de la déclarntion fis cale. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les prestations personnelles, la ré
munération sera celle payée pour un 
travail identique à la. date de la prestation. 
Dans le cas de r équisition du personnel des 
établissements e t entreprises visés à l'art. 
4, la rémunération sera celle perçue par 
l'intéressé au moment de la réquisition. 

Art. 8. - Avant tout prise de possession 
par l'autorité requérante, il sera procédé 
par ses soins, en présence de l'exploitant 
ou lui d(iment appe lé, à un inventaire des
criptif des approvisionnements, locaux et 
matériels. 

En fin de réquisition, il sera procédé, le 
cas échéant, de la m ême manière à la cons
tation de l'usure anormale ou de la des
truction des bàtiments et du matériel. 

Art. 9. - Les prix, indemnités et rému
nérations prévus à l'art. Î seront fixés par 
des Commissions d'estimation dont la com
position et les attributions seront détermi
nées par arrêté ministériel. 

Pour les prestations susceptibles d'une 
tarification uniforme, les tarifs seront éta
blis par le Ministre sur la proposition des 
Commissions d' estimation. 

Art. 10. - Toute contes tation au sujet 
des déeisions des Commissions d'estima
tion sera portée, par requête de tout inté
ressé, devant le tribunal de première ins
tance compétent. Dans les 24 heures de la 
réception de la requête, le greffe du 
tribunal sais i devra la soumettre <'m 
Président de la Chambre compétente 
qui fixera une a udience pour le vidé de la 
contestation. Les parties en seront préve
nues par le greffe par lettre recommandée 
avec a vis de r éception, cinq jours au moins 
avant l'audience. 

Le tribunal statuera d'urgence. Son juge
ment ne pourra être a ttaqué pa r a ucune 
voie de recour:;; ordinaire ou extraordinaire. 

Art. 11. - Le Ministre pourra r églem en
ter les commnnica tiun:;; et l' emploi des 
moyens de transport entre les diverses 
pa rties du territoir e. Il pomTa égalem ent 
procéder à l' évacua tion de ce rt aines locali
tés ou à leur iso lem ent. 

Art. 12. - Par démgation it l 'art. 20 du 
Décret-loi No. 2D elu 2Î Juin 1936, sur la 
presse, :;; ix exempla ires de tout numéro 
d'un journa l on d'un supplém ent devront 
être remis, deux h eures au moin s avant sa 
mise en circulation, au lVIinistèr e de l'Inté
r ieur pour- les jottrmtux publiés au Caire, 
au Gouvernorat ou ù la iVloudir-ieh pour les 
journaux publiés clan:-; une ville. 

Da n s le cas où un numéro ou supplém ent 
contiendrait de:;; publi cations qui, s'il était 
mis en circulation. constituera ient des in
fractions prévu es pm· le Code pénal, le juge 
sommaire pourra en ()rclonnet' la sa is ie. 

Ar-t. 13. - Le pe rsunn el des a dmini s tra 
tions publique:;; pourw être soumis à un 
conseil de disc ipl iue spécial qui s ta tuera 
sans a ppel pour toutes les administrations 
et dont la composition sera déterminée par 
déc ret. 

Art. 14. - Qu iconque aura refusé de 
satisfaire à nne r éqt:i:;;ition réguli èrem ent 
fa ite ser a pass i.ble cl'nne a mende non infé
rieure à L.E. 5 et qui pourra s'élever au 
double de la va leur de la prestation. 

Er.. cas de r écidive. le minimum de 
l'amende sera de L.E . 20. 

Art. 15. -- Tont employé et salarié dé
pendant d'une entreprise privée concession
naire d'un service d'utilité publique ou d'un 
établissement travaillant pour le Gouverne
ment, qui aura al>andonné son b"avail, sera 
passible d'un emprisonnement de 15 jours 
ou d 'une amende de L.E. 5. 

Toute pet'sonne qui aura incité Je:;; dits 
employés ou sahwi{!S à abandonner le 
travail sera passible d'un emprisonnement 
ne dépassant pa:;; un an ou d'une amende 
n'excédant. pas L.E. 100. 
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Art. 16. - Tout fonctionnaire ou employé 
public qui aura procédé à des réquisitions 
illégales ou toute personne qui aura frau
duleusement fait usage du droit de réquisi
tion sera passible d'un emprisonnement ne 
dépassant pas deux ans . 

Le fonctionn3.ire ou l' employé public sera 
révoqué. 

Art. n. - Le Ministre peut, dans l'intérêt 
de l'ordre ou de la sécurité publique, pren
dre des arrêtés applicables à tout ou partie 
du territoire. 

Les peines édictées pour les infractions 
aux dits arrêtés ne pourront toutefois dé
passer trois mois d'emprisonnement ou 
L.E. 10 d'amende. Elles peuvent comporter 
la déchéance des exemptions du service 
militaire. 

Art. 18. - Nos Ministres de la Défense 
Nationale et de la Justice sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
de la présente loi qui entrera en vigueur 
dès sa publication au " Journal Officiel >>. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal d~A.lexandrie. 

f ludience dtL 17 Mai 1939. 
- 11 fed. et 12 kir. s is à Miniet Ganag, 

Murkaz Dessouk (Gh .), en l'expropria tion 
Land Bank of Egypt c. Abdel Rahim Mo
ltamed El Barkouki, adjugés , sur suren
chère, à Moham ed et Abdel Rahman Abdel 
Rehim Ba!'kouki et Ahmed Farid Barkou
ki, a u prix de L.E. 1180; frais LE. 58,525 
mill., à raison de 1 j 4 pour chacun des deux 
premiers et de la moitié pour le troisième. 

- 100 fed. et 13 saiL s is à El Choua n, 
:Markaz Dessouk (Gh.), en l' expropria tion 
Land Ba nk of Egypt c. Mohamed Tewfik 
El Tawansi et Cts, adjugés, sur suren
ch èJ·e, à Mohamed Kha lil Abdel Kha lek 
bey et :-;a sœur F a r-dos, au prix de LE. 
3250; frais L.E . 101,8Î5 mill. 

- 23 fed., 1 kir. et 1G sah. s is à Zo
heïda. , Marl<az Tell E l Baruucl (Béh. ), en 
l' exprop riation La nd Bank of Egypt c. 
Hoirs Soliman Behay Abdel Hahman , a d
jugés à la pou!'suivante, au prix de L.E. 
1580; fr-a is L.E. 68,ï 93 mill. 

- 4 fecl., 13 !.;:ir. et 8 sah. s is à Me
halle t Abou Alv. Mm·kaz De::>souk (Gh.), en 
l 'expropria tion"L:mcl Bank of Egypt c. Ab
del Sattar Attielt Abou Hn chiche e t Cts, 
adjugés à la poursuivante, a u prix de L.E. 
26i:i; fr a is L.E. 44,945 mill. 

- 6 fed. , 19 kir. et 16 ,;ah. sis à Abig, 
Markaz Kafr El Zayat (Gh.) , en l' expro
priation La nd Bank of Egypt c .. Hoirs 
Kheir Ibrahim , adjugés ù la poursUivante, 
au pl'ix de L.E. 236; frai s L.E. 83,04.() mill. 

- 8 fed., 12 kir. et 13 l /3 sail. sis à 
Somokhrat, Markaz Ma lunoudieh, avec ac
cessoires, en l'expropriation Land Bank of 
Egypt c. Hoirs Ahmed Mohamed El. We
kil , adjugés à la poursuivante, au pnx de 
LE. 520; fra is L.E. 68,550 mill. 

- 12 fed., 12 kir. e t 18 sah. sis à El 
Hayatem, Markaz Meha lla El Kobra (Gh.), 
avec accessoires, en l' expropr ia tion Land 
Bank of Egypt c. Abdalla Mohamed Abou 
Haya, adjugés à la poursuivante. au prix 
de L.E. 840; frais L.E. 48,165 mill. 

- 30 fed., 1Î kir. e t 3 sah. sis à Ezbet 
Abdel Rahmon, Ma rkaz Dessouk (Gh.), en 
l'expropriation Land Bank of Egypt c. 
Hoirs Mohamed Ibrahim El Mestekaoui, 
adjugés à la pours uiva nte, au prix de L.E. 
1390; frais LE. 63, Î30 mill. 

- 11 fed., 1Î kir. et 12 sah. sis à Amlit, 
Markaz Teh El Baroud (Béh.), en l'expro
priation Land Bank of Egypt c. Mikhail 
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Bichay, a djugés à la poursuivante, au prix 
de L.E. 800; frais L.E. 42,04.() mill. 

- 8 fed., 8 !dr. et 4 sah. sis à E l Dah
rieh wa Hessetha, dép. act. de l'omodiet 
de Besset El Dahrieh, Markaz Teh El Ba
roud (Béh.), adjugés à la poursuivante, au 
prix de L.E. 596; frais L.E. 41,365 mill. 

- 19 fed., 15 kir. et 4 sah . sis ù Kafr 
Salem, Markaz Dessouk (G h .), en l' expro
priation Land Bank of Egypt c. Hoirs Mo
hamed Nagui E l Barkouki, a djugés à la 
poursuivante, au prix de L.E. 1150; frais 
L.E. 65,170 mill. 

- 35 fed., 21 kir. et 18 sah. sis à Choubra 
El DamanhotH-ieh , dép. act. de Ezbet Chou
bra, Markaz Damanhour et à Akricha. Mar
kaz Kafr El Dawar (Béh. ), en l' expropria 
tion Land Bank of Egypt c. Hassan Mous
sa El Leboudi, adjugés à la poursuivante, 
au pr ix de L.E. 1\JOO; frais L.E. 48,500 mill. 

- 6 fed., 16 kir. et 16 sah. avec ezbeh, 
jardin et accessoires sis à l<afla, Markaz 
Abou Hommos (Bé h.), en l'expropriation 
Land Bank of Egypt c. Aziza Abdel Kaoui 
bey El Guebuli, adjugés à la poursuivante, 
au prix de L.E. 3GO; fra is L.E. 50,780 mill. 

- 7 fed., 21 l<ir. et 16 salt. et d'après 
les titres elu rlé])iteu r 8 fed. et 1G kir. incl. 
dans 30 fed. , 7 kir. et -i sah. s is à Me
hallet M~mouf, Marl<az Tantah (Gb.), en 
l'expropriation Land Bank of Eg_vpt c. Hoirs 
Moustafa Mansour Koh eï! et Cts, adjugés 
à la poursuivante, au prix de L.E. 180; fra is 
L.E. 79,980 mill. 

-- Terrain de 31-8 p. c. avec constructions 
s is à Alexand1·ie, rue Gare du Caire No. 9, 
en l'expropriation Land Bank of Egypt c. 
Hoirs Mariette Zananiri, adjugés à la pour
suivante, au prix de L.E. 1900; frais L.E. 
67,795 milL 

- Terrain de p.c. 283,80 avec construc
tions sis ù Alexandr-ie, en l'expropria tion 
Constantin Stavriniclis c. El Sayeda Ahmecl 
Farrag, a djugés ù Aly El Sayed Farag, au 
prix de L.E. 220; frai s L.E. 28, 175 mill. 

- Terrain de p.c. 315, 10 avec construc
tions sis il Bacos (Ramleh), en l'expropria
tion Mo"ise Mas lieh c. Mich el Monssalli, 
ad jugés ü Vic tor ia Carasso, au prix de L.E. 
480; frais L.E. 30,195 mill. 

- Terra in de 1000 p .c. s is à Gl~yméno
poulo (Hamleh ), en l'expropriation Dr. Giu
seppe Colloridi bey c. Arthur Cleeford, a d
jugés au ponrsuivant au prix de L.E . 1600; 
frais L.E. 89,870 mi ll. 

- a) Terrain de p.c. 200,27; b) terrnin de 
p.c. 239,53; c) lerrain de p .c. 63, 05 e l d) ter
ram de p.c. ():~ ,23 sis il Alexa ndri e, n 1e du 
P alais No. 3, en l'expropriation Hoir·s 
Issa veuxe Dan iel Ru ss i c t cts c. Al1m ed 
Aly Hammouda: adjugés aux ponrsni,·ants, 
au pnx r espectif de L.E. 7:->,500 mill.; frai s 
L.E. 26; L.E. ii!-l; frais L.E. 32: L.E. 24-: frais 
L.E. 11,fl40 m ill. et L. E . 35; frais L.E. H. 

F AILUTES ET CONCORDATS 

Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MOHAMED FAHMY ISSAOU! BEY. 

Jugements du 15 Mai 1939. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

l<' eu Mohamed Aly Sebaa, tant personnel. 
que comme memb. en nom de la Soc. In
dus . et Commer. Mixte de T antah, de son 
vivant nég. loc., dom. ü Tantah. Servilii, 
synd. prov. Henv. au 30·5.39 pour nom. 
synd. déf. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

DIVERS. 

Mohamed Yacoul. Synd. Béranger. Surv. 
pol. rétractée . 

Saba Frères. Synd. Servilii. Surv. pol. 
rétr . ü l 'égard de César Saba. 

Réunions du 16 Mai 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Abele! Aziz Mohamed. Synd. Servilii. Renv
au 14.11.39 pour vér. cr. et conc. 

Angloupas & Co. Synd. Béranger. Renv. 
au 6.6.39 pour vér. cr. et conc. 

Moha m ed Yacoul. Synd. Béranger. Renv. 
dev- Trib. au 22.5.39 pour nom. synd. déf. 

Margum•ite Guel'l"era. Synd. Béranger. 
Renv. dev. Trib. a u 22.5.39 pour nom. synd. 
déf. 

Abdel Moneim, Abdalla Okda, Amin Okda 
e t a uti·es. Synd. Auritano . Renv. a u 20.6.39 
pour vér. cr. e t conc. 

lbt·ahim Aly Chahine. Synd· Auritano. 
Henv. au 6.6.39 pour vér . cr. e t con c. 

Moha m ed Hassan N iklaoui. Synd. Ma
thias. Renv. 1re séance Septembre pour 
conc . ou union. 

Abt·amino Dahau, Synd. Mathias. Renv. 
sine die pour a lt . issue procès. 

Athanase Coumpas. Synd. Ma thias . Renv· 
dev. Trib. au 29.5.39 pour clôt. pour m an
que d 'actif. 

Tancred Zammit Son & Co. Synd. Ma
thias . Réduc tion prix villa consen ti e. 

Ahmed Mohamed Allaie. Synd. Soullan. 
Renv. au 6.6.39 pour vér. cr. e t con c-

Abdel LatH Zcheiri & Fils K amel. Synd. 
Zacaropoulo. Renv . au 13.6.39 pour vér. cr. 
et conc. 

Soliman Mohamed. Synd. Zacaropoulo. 
Henv. uu 30.5.39 pour· vér. cr. el conc . 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AH-MED SAROIT. 

Réunions du Il Mai 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamcd Hassan Saad. Liquid. Parigo
ry. Renv. nu :~0. 11. 39 pour rapp. sur liquid. 

Kat·lwm· N igoliau. Synd· Alex. Doss. 
Henv. 1re réunion Aoùt 1939 pour vér-i f. c r., 
conc. ou union. 

E l Saycd El Mamlouh Mahgoub Nasr. 
Synd. Alex. Doss. Henv . au 1er.G.39 pour 
vérif. cr. el second ra]Jp. déf. 

Ji.ha lil Kosscim. Synd. Alex. Doss. 
HRyée· 

Sadek Moussa. Synd. Alex. Doss. Henv. 
dev. Trib. au 20.5.39 pour nom . syncl. déf. 

I s idore Schlesinget·. Synd. Alex. Doss. 
Henv. dev. Trib. au 20.5.39 pour nom. synd. 
déf. 

Zilui Guh·guis Nasrallah. Synd . Alex . 
Doss . Renv. 1re réunion Septembre 1939 en 
con t. vérif. cr . et pour a ll. issue procès. 

Saleh Mohamed lbt•ahim. Synd. Mavro. 
Henv. au 14.12·39 pour all. issue expropr. 

Moharram Korachi. Synd. Mavro. Renv. 
au 14.12.39 pour vérif. cr., conc. ou union . 

19/20 Mai i<J3<J. 

Mohamed Aly Ef Tambedaoui. Synd. Ma
vro. Renv. au 1er.6.39 pour véri f. cr., conc. 
ou union-

Adly Malnnoud Gadou. Synd. Mavro. 
Henv. 1re réu nion Août 1939 pour conc., 
union ou avis cr. su r clôt. 

Louis Guirguis Ha nna e t Guh·guis Han
na Fam. Synd. Mavro. Renv. 1re réunion 
Août 1939 pour vérif. cr . e t rapp. déf. 

Edgard Boulad. Synd. J éronimidis. Henv. 
au 4.1.40 pour r app· sur liquid. 

Georges Mylonas. Synd_ J éronimidis. 
Henv. au 28.12.39 pour atL issue procès . 

Mohamed Moustafa Abdel Tawab et. 
Ibra him Moustafa Mansour. Synd . Jéroni
midis. Renv. au 1er.6.39 pour vérif. cr. et 
rapp_ déf. 

Moussad et Sabet Gayed. Synd· Jéroni
midis. Henv. 1re réunion Juillet 1939 pour 
redd. déf. comptes et diss . union. 

Adolphe Megelas. Synd. Jéronimidis. 
Hayée. 

Aly Ahmed ChaaraouL Synd. Jéronimi
dis. R ayée . 

Abdel K ade t· Pacha El Gamma!. Synd. 
Ancona. Renv. au 9.11.39 en conl. opér. li
quid. 

Sadek Moustaia El Tawansi. Svnd . An
cana. Renv. 2me réunion Septembre 1939 
pour a. tt. issue expropr. 

Scandar Ibrahim Azab. Synd . Ancona. 
Henv. au 9.11.39 pour a ll· issue expropr. 

El Hag Mohamed Chehata El Yamani. 
Synd. Ancona. Henv· au 1er.6.39 pour cane. 
ou union. 

Hosni Hassan El Sabee. Synd. Ancona. 
Renv. 2me réunion Juillet. 1939 pour véril. 
cr. e t rapp. déf. 

:\lohamed Mohamed Chekcha ka. Synd. 
Hanoka. Renv. au 9.11.39 pour a tt. issue 
procès en extension fa ill. con tre Mohamed 
Aly Chekcbaka e t Fils. 

E- Forli- Synd. Hanoka. Renv. 1re réu
nion Juillet 1939 pour a tt. issue procès. 

Michel Vescia & Co. Svnd. Hanoka. Rem·. 
au 1er.6.39 pour atl . issue uppel et pour 
répart. évent. a ux cr. 

Zoya Genadri. Synd. Hanoka. Hem;. 2me 
réunion Juillet 1939 pour all. issue t1ppel, 
conc. ou union. 

Cheikh Mohamed Awaù E l Saghir. Synd· 
Hanoka. Henv. 2me réunion Aoùl 193\l pour 
conc., union ou clôt. pour ins urr. d 'nctif. 

.>\.bdel Dayem :Uoustara. Svnd. Hanokn. 
Hayée . -· 

Socié té d'Assurances «Le Phénix de 
Vienne». Etal d 'union décla ré. Synd. Al
fillé. Renv. dev. Trib. a u 20.5.39 pour nom· 
synd. union. 

Mam·ice B. Levy. Synd. AUillé. Rem·. 
1re réunion Août 1939 pour vérif. cr., conc. 
ou union ou évent. clôt. pour insuff. cl"nclil'. 

Ahmed Ahmed El Chél'it. Syncl. Alfillé. 
Henv. 2me r éunion Juille t 1939 pour cane. 
ou union. 

Sayed Abbas Abdel Rehim. Synd. Alfille. 
Henv. au 1er.6.39 pour rapp . déf. et évent. 
ciôt. pour insuff. d 'actif. 
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El Hag Aly Gomaa. Synd- Alfillé. Renv. 
au 1er.6.39 pour conc. ou union. 

Ahmed Mabroulc Synd. Alfillé. Renv. au 
1er.6.39 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Antoine Israfil. Synd. Demanget. Renv. 
dev. Trib. au 20.5.39 pour clôt. pour insuff. 
d'actif. 

Rizk Youssef & Co. Syn.d· Demanget. 
Renv. 2me réunion Août 1939 pour vérif. 
cr., conc . ou union. 

Mahmoud Ahmed Salama Etei.fi. Synd. 
Demanget. Rayée. 

Abdel Razek Abdel Rahman El Cherbini. 
Synd. Demange.t. Renv. 1re réuni.on Août 
1939 pour redd. déf. comptes et diss .. union . 

Emile Kolta El MaUal{h. Synd . Doman· 
get. Renv. dev. Trib. au 20.5 . .39 pour hom. 
conc. 

Khalil lbi'ahim El Diwani. Synd. Deman· 
get. Renv. au 9.11.39 pour rapp. synd. sur 
situation. 

Dimitri Guh·guis ct son fils Alfi et Fa
khri Dimitri. Synd. Caralli. Renv. 1re réu
nion Juillet 1939 pour avis cr. e t faillis sur 
radiat. appel en cours et sur clôt. pour 
insuff. d'actif, conc. ou union. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 
Daoud Rag! (La Belle Marquise)· Surv. 

Alex. Doss. Henv. au 1er.6.39 pour se pro
non. sur les cr. 

Mandouh Saleh El Ha1•iri. Surv. Ancona. 
Renv. au 15.6 . .39 pour rapp. expert. 

Oscar Sasson et Fils. Surv. Alfillé. Renv. 
1re réunion Juillet 1939 pour rapp . expert. 

Menasce Anzalek & Co· Surv. Demanget. 
Renv. 1re réunion Juillet 1939 pour retrait 
bilan. 

Jean Sault. Surv. Demanget. Renv. 1re 
réunion Juillet 1939 pour conc. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les ventes f igurant dans 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
ttuméro du journal indiqué en référenc,eJ . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 31 Mai 1939. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEXANDRIE. 
- Terrain de 620 m .q . avec maison: rez

de-chaussée, 5 étages et dépendances, rue 
Hamamil, L.E. 9600. - (J .T.M. No. 2519) . 

- Terrain lie 211 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 3 étages et dépendances, rue 
El Toufi, L.E. 700. - (J .T.M. No. 2519). 

- Terrain de 1956 p.c., dont 1200 p.c. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée et 3 
étages), rue Mosquée Attarine No. 87, L.E. 
500. - (J.T.M. No. 2519). 

- Terrain de 716 p.c. avec maison: rez· 
de-chaussée et 4 étages, promenade Reine 
Nazli No. 112, L.E. 5760. - (J.T.M. No. 
2520). 

- Terrain de 1181 p .c., dont 601 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée et 4 
étages), rue Stamboul No. 10, L.E. H330. -
(J.T.M. No. 2520). 

- Terrain de 6800 p.c., dont 3825 m.q. 
construits (1 chounah: rez--de-chaussée et 
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1 étage), Minet El Bassa!, L.E. 24570. -
(J.T.M. No. 2520). 

- Terrain de 7984 p .c. avec construc
tions, Minet El Bassa!, L.E. 14330. -
(J.T.M. No. 2520). 

- Terrain de 1865 p.c. , dont 359 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée, 1 
étage et dépendances) , garage, rue Gous· 
sio No. 1, Quartier Grec, L.E . 4780. -
(J.T.M. No. 2520). 

- Terrain de 1829 p.c., rue Hippocrate, 
Mazarita, L.E. 2040. - (J. T.M. No. 2520). 

- Terrain de 1309 p .c. avec construc
tions, rues Alexandre le Gra nd et Soter, 
L.E. 2420. - (J. T.M. No. 2520). 

- Terrain de 1060 p.c., dont 182 m .q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée et 
dépendances), garage, L.E. 760. - (J.T.M. 
No. 2522). 

RAMLEH. 
- Terrain de 971 p.c., dont 485 p.c. 

construits (1 maison: rez-de-chaussée et 3 
étages), rue El Akaba No. 11, Cléopatra, 
L.E. 2500. - (J.T.M. No. 2518). 

- Terrain de 1500 p .c., dont 500 p.c. 
construits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaus
sée et 1 étage), jardin, r ue Lavison, Bulke· 
ley, L.E. 2400. - (J.T.M. No. 2518). 

- Terrain de H 29 p.c. , dont 253 m.q. 
constru its (1 maison: sous-sol, rez-de-chaus
sée et dépendances), rue Fenderl No. 6, Gia· 
naclis, L.E. 1000. - (J.T.M. No. 2518). 

- Terrain de 2HO p.c. avec maison: rez
de-chaussée e t dépendances, rue Ismail 
Sedky Pacha, Gianaclis, L.E. 1600. -
(J.T.M. No. 25'19). 

- Terrain de 176::l p.c. avec maison: rez
de-chaussée, rue Abdel Moneim El Dalil, 
Gianaclis, L.E. 960. - (J.T.M. No. 2519) . 

- Terrain de 1000 p.c. avec maison: sous
sou!, rez-de-chaussée, un étage et dépen
dances, rue Ibrahim Raafat Bey, Glymé
nopoulo, L.E. 1600. - (J.T.M. No. 2519) . 

- Terrain de 300 m.q., dont 200 m .q. 
construits (1 m aison : rez-de-chaussée, 3 
étages et dépendances) , route Sidi-Gaber, 
L.E. 201{). - (.J.T.M. No. 2520) . 

- Terrain de 1570 m .q., dont 863 m.q. 
construits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaus· 
sée ct 1 étage), rue Memphis, Ibrahimieh, 
L.E. 1920. - (J .T.M. No. 2520) . 

- Terra in de 1170 p.c., dont 450 p.c. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée), r ue 
Alderson No. 35, Bulkeley, L.E. 700. -
(J. T.M. No. 2520). 

- Terrain de 853 p.c. avec maison: rez
de-cha ussée, 1 étage et dépendances, jar
din, avenue Mostafa El Nahas Pacha, Ibra
himieh, L.E. 2500. - (J. T.Ivl. No. 2523). 

- Tena in de HO p.c. avec maison: rez 
de-chaussée et 3 étages, Ibrahimieh, L.E. 
2000. - (J.T.M. No. 2523). 

TANTAH. 
- Terrain de 3522 m.q. avec construc

tions, rue Hassan Chehata No. 16, L.E. 
3200. - (J .T.M. No. 251fl). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

BEHERA. 
FED. L.l:. 

24· E l Garadat 510 
12 Miniet Béni-1\.fansour 1000 

(J.T.M. No. 251ti). 

15 Balaktar 1170 
- 116 Kafr Sélim 5800 

50 Bibane 4600 
20 El Yahoudieh 1530 
13 Rosette 700 
18 Rosette 1350 
15 Kafr Awana 995 

Il 

FED. L.E. 

16 Zobeida 5470 
16 Kafr Bouline 960 
3ti Hafs 760 

(J.T.M. l\'o. 2519). 

34 Dama tiou 6660 
51 Emeri et Gueif 4680 
25 Zall r El Temsall 1145 
8 Hesso t El Dalîria 705 
7 Besset El Dahriu 670 
9 Hesset El Dahri a 800 

12 Besse t El Dahria 1040 
12 Mehallet Keiss 765 

(J .T .M . No. 2520). 

13 Salamoun wa Kafraha 810 
50 Bibane 4600 

(J.T.JVI. No. 2522). 

GI-IARBIEH. 
10 vVarak 610 
11 El Santa 890 
58 Kafr E l Hammam 5870 
11 Mehallet Diay wa Kafr 

El Kheir et E l Safia 1800 
(J.T.M. No. 2518) . 

- 27 Kafr El Arab 184.() 
1201} 
1000 
1330 
2800 
2840 
1500 
1380 
3600 
3330 
1000 
1100 

- 1·6 Chabas El Malll 
- 196 Teicla 

11 Kibrit 
71 Mandourah 
33 Nefia 
31 Ezbet Amt' 
20 Foua 
84 Kafr Matboul 
71: Nesf Tani Bacl1biche 
10 Diarb Hachern 
8 Kafr Kortam 

(J.T.!Vl. No. 2519). 

20 1-Iesset Birma 2570 
55 El Hayatem 31.-15 

- 322 Chaba 8510 
21 Mehallet Roh 1175 
70 Chabchir El Hessa 3390 

136 Chabchir El Hessa 6550 
17 El Rahbeine 1050 

(J. T.M. No. 2520). 

8 Balkim 1070 
- 253 Manchiet Abou Alv 5150 
- 225 Teda · 8050 

(.!. T. M. No. 2521). 

Crédit Foncier Egyptien. 

Obligations 3 % à lots . 

Tirages du 15 Mai 1939. 

EMISSION 1903. - 469me Tirage. 
Le No. 661.054 est remboursable par 

50.000 francs. 

Les 25 numéros suivants sont rembour
sables par 1.000 francs. 

403734 480641 563910 
417131 505263 567941 
446419 511050 578126 
455066 523480 585182 
460712 532761 590835 

616916 
625204 
661725 
688938 
696753 

725130 
783208 
784252 
784985 
796025 

EMISSION 1fl11, - 368me Tirage. 

Le No. 257.790 est remboursable par 
50.000 francs. 

Les 25 numéros suivants sont rembour-
sables par 1.000 francs. 

24168 97954 173248 269644 331196 
42485 14-9028 197009 274802 351564 
46631 152236 245288 293540 372477 
69917 156821 247739 303467 380066 
73154 157983 264502 328339 380136 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:o: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!!ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 b . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 b. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

Application du droit de timbre. 

Par application de la Loi No. 44 de '1939 
établissant un droit de timbre (Tab. V, 
§ VIII, c), e t en confot·milé du Règlement 
d'exécution publié le '18 Mai '1939 (Tab. V 1 
art. 45), les manuscrits relatifs aux in
sertions légales, à l'exception de celles re
latives aux ventes forcées, ne peuvent être 
reçus que s'ils sont munis de timbres mo
biles pom· le montant du droit spécial fixe 
qui est de P.T. 3 pat· insertion. 

D'aull·e pa•·t, par application du paragm
phe 1, e, du Tab. V de la Loi, tout retrait 
de quittances de dépôts et de factm·es ac
quittées pour des valeurs non inférieures 
à P.T. '100, donne lieu à la pe~·ception d'un 
droit de timbre de 5 mms. par apposition 
et oblitération d'un l.imbt·e mobile de ce 
montant. 

L'attention de Mcssiem·s les annonciers 
est atti•·ée sm· les dis posi tions légales qui 
précèdent afin d'évil.ct· touL r·etm·d dans Ja 
réception des manuscl'ils ct pat· consé
quent dans l'inse•·tion des annonces, ainsi 
que dans le •·etl·ait des exemplaires justifi
catifs des inse1·tions. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribun~ d'Alexandrie. 
Suivant procès-ver·bal du 12 Avril1939. 
Pm· Raoul Conegliano, fils de Moïse, 

petit-fils de Salomon, propriétaire, égyp
tien, domicilié à Cleopatra-les-Bains 
(Ramleh), derrière le No. 22 de la Bu
bastis. 

Contre le Sieur Joseph Abouteboul dit 
Teboul, fil s de Raphaël, petit-fils d'Abra
ham, français, domicilié à Alexandrie, 
rue de la Poste No. 6. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièrf) du 22 Décembre 1938, huis
sier U. Donadio, transcrit le 9 Janvier 
1939 sub No. 109. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble sis à Sidi Gaber, Ram

leh, banlieue d 'Alexandrie, à la rue du 
Maréchal French No. 33, kism Mohar
rem-Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, éle
vé sur une superficie de 762 p.c. 80, 
formant le lot No. 46 du plan de lotisse
ment du domaine du Sieur Jean Mit
chell, composé d'un sous-sol comme ga
rage, d'un rez-de-cha us sée, d'un 1er éta
ge et de 4 chambres sur la terrasse, le 
tout amplement décrit et délimité au 
susdit Cahier des Charges où toute per-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent para!tre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabiFté des annonciers. 

sonne pourra en prendre connaissance 
sans déplacement. 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
18 Avril 1939: L.E. 2300 outre les frais. 

Alexandrie, le 19 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

765-A-915. S. Vivante, avocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 29 Avril 

1937, sub No. 399/62e. 
Par les Dames Rebecca Abner et De

nise Naggar. 
Contre le Sieur Jean Baptiste Antoni

ni. 
Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot: 1493 m2 50 de terrains de cons

truction, sis à Mallaoui (Assiout). 
2me lo l: 409 m2 de terrains de cons

tructions, sis à Mallaoui (Assiout). 
3me lot: 398 m2 de terrains de cons

truction, sis à Mallaoui (Assiout). 
4me lot: 1086 m2 50 de terrains de 

construction, sis à Mallaoui (Assiout). 
Mise à prix: 
L.E. 1400 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
L.E. 1000 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Les dits biens ont été saisis à l' en

contre elu Sieur Jean Baptiste Antonini 
et de la Dame Marie Louise Domergue 
en sa qualité d'usufruitière des dits 
biens. 

Par suite du décès de cette dernière 
survenu depuis le dépôt du Cahier des 
Charges, son fils J ean Baptiste Antonini 
e<;t devenu l'unique propriétaire des 
biens et de l'usufruit. 

Le Caire, le 1.9 Mai 1939. 
Pour les poursuivantes, 

Moïse Abner et Gaston Naggar, 
772-C-153. Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansounh. 
Suivant procès-verbal du 14 Janvier 

1939, R.Sp. 62/64e. 
Par Sabet Sabet. 
Contre Abdel Kader Fayade dit aussi 

Abdel Kader Moustafa Fayade. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Avril i938, dénoncé le 
21 Avril 1938 et transcrit le 4 Mai 1938 
sub No. 4002 Dakahlieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 fecldans, 5 kirats et i7 sahmes sis à 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le prem>er exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiêe par un récépissé daté, 
numéroté et détailllé portant la griffe de l'admi
nistrateur. et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et Pf>i' 
Villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Nahiet Behnaya, Markaz Mit Ghamr 
(Dak.). 

Mise à prix: L.E. 430 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

779-CM-160. Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du i4 Janvier 
1939, R.Sp. 63/64e. 

Par Sabet Sabet. 
Contre Mahmoud Hegazi El Donditi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Avril 1938, dénoncé 
le 21 Avril 1938 et transcrit le 4 Mai 1938, 
No. 4003 Dakahlia. 

Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan, 16 kirats et .21 sahmes sis à 

Nahiet Behnaya, Markaz Mit Ghamr 
(Dak.). 

Mise à prix: L.E. 135 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

780-CM-161. Avocats à la Cour. 

Oiliuatioa de Port-FDDad. 
Suivant procès-verbal du 16 Février 

1939. 
Par Télémaque Mavromatis. 
Contre les Hoirs de feu Taha Abou 

Dagher, savoir: 
i.) Sa veuve Fatma Mohamed Hussein, 

prise tant personnellement que comme 
l-utrice de ses enfants mineurs Nasr et 
Hamed Taha Abou Dagher, 

2.) Le Sieur Aly Taha Abou Dagher, 
3.) La Demoiselle Nabaouia Taha Abou 

Dagher, 
!1.) La Dame Salma, épouse Hamed El 

Sa latini, 
3.) La Dame Reloua, épouse Zaki Eff. 

Monasterli, 
6.) Le Sieur Mohamed Taha Abou Da

gher. 
7.) La Dame Chafika Taha Abou Da

gher, 
8.) La Dame Nazima Taha Abou Da· 

gher. 
Objet de la vente: 
Le quart par indivis d'un immeuble 

sis à Port-Saïd, kism 2me, rue Minielî, 
portant le No. 48 (impôt), moukallafa ~o . 
2/1 au nom de Taha Abou Dagher, sa· 
voir: 

Un terrain de la superficie de 201 m2 
50 dm2, avec la maison y élevée c;om· 
posée d'un rez-de-chaussée, de deux ét<t· 
ges supérieurs avec pièces sur la ter
rasse, le tout limité: Nord, par la proprié· 
té Mohamed Gad, sur 13 m.; Sud, par la 
rue Kisra, sur 13 m.; Est, par la rue Mi-
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nieh, sur 15 m. 50; Ouest, par la ruelle 
Charkaoui, sur 15 m. 50. 

\Use à prix: L.E. 675 outre les frais. 
Port-Saïd, le 19 Mai 1939. 

Pour le requérant, 
7'.t3-P-145. J. Cotsakis, avocat. 

Suivant procès-verbal du 18 Mars 1939. 
Par les Dames: 
1.) Habiba Mohamed Machaal, 
2.) Fatma Mohamecl Machaal, 
3.) Zeinab Mohamed Machaal, égyp

tiennes, demeurant à Damiette, admises 
au bénéfice de l'Assistance Judiciaire 
suivant ordonnance de la Commission 
du Tribunal Mixtè cie Port-Fouad, du 
3 Octobre 1938 sub No. 122/63e A.J. et 
de Monsieur le Greffier en Chef du Tri
bunal Mixte cle .Mansourah, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires du elit Tribunal, y demeu
rant. 

Contre les Hoirs de feu El Sayed Has-
san h.assir El Deil, savoir : 

L ) Hussein, 2.) Ahmed, 
:3.) Aziza, 4.) Zeinab, 
3.) Ahm ed Kassir El Deil, tous enfants 

du dit défunt, demeurant à Damiette. 
6.) Fatma El Sayed Hassan Kassir El 

Deil, veuve Moh. Aly El Kayal. 
7.) Fatma Abdel Rahman veuve El Sa

yecl 1\.assir El Deil, tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses enfants 
mineurs, Ramzia dénommée Gamila, 
Fatma, Hind, Souad et El Sayecl, en
fa nts de Sayed Kassir El Dell, les deux 
derniers au Caire. 

Objet de la vente: 
Un terrain cie la superfieie cle 269 m2 

07 dm2, avec la maison y élevée, compo
sée d'un rez-de-chaussée et de trois éta
ges supérieurs, sis à Port-Saïd, rue Prin
<.:e Faroul-;:, portant le 39 impôts, tanzim 
?\o. 56, moukallafa No. 15/1, au nom des 
Hoirs de feu El Cheikh Saved Hassan 
1\assir El Deil. .. 

La mise à prix sera fixée ullérjeure
ment. 

PorL-Fouad, le Hl lVlai 1939. 
Pour les poursuivants, 

7Vl-P-1I.t6. P. Lardicos, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQNES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Not:a: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIEi~CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête des Sieurs Tewfik An

loun Arida et Edouard Rachid Nasser, 
le 1er propriétaire et le 2me employé, 
sujets locaux, domiciliés à Tantah, su
brogés aux droits du Sieur Antoine Jean 
Baptiste Falca. 

A l'encontre des Hoirs de feu Ameri
go Della Riccia, de feu Joseph, de feu 
Giacomo, de son vivant employé, ita-
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lien, domicilié à Sidi-Bichr, banlieue 
d'Alexandrie, savoir : 

i.) La Dame Salfira Della Riccia, sa 
veuve, 

2.) La Dame Iris Della Riccia, épouse 
Eugenio Marini, sa fille, 

3.) Le Sieur Ramiro Della Riccia, son 
fils, les 2 premières domiciliées à Siouf 
(Ramleh) e t le 3me ci-devant domicilié 
à Siouf et actuellement à Gênes (Italie), 
Via Del Piano 27, Int. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Août 1934, huissier L. 
Mastoropoulo, transcrit avec sa dénon
ciation le 25 Août 1934, No. t.~H3. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 884 p.c., sise à 
Sidi-Bichr, s tation Siouf, kism Ramleh, 
chiakhet El Siouf, banlieue d'Alexan
drie, au hod El Chili No. 52, parcelle 
No. 37, ensemble avec les deux cons
tructions y élevées, la première consis
tant en une maison d 'un sous-sol et 
d'un rez-de-chaussée, imposée à la Mu
nicipalité d 'Alexandrie au nom du débi
teur sub No. 118 immeuble, 118 journal, 
1er volume, et la seconde en une autre 
maison d'habitation composée d'un rez
de-chaussée, imposée à la Municipalité 
au nom du même, No. 119 immeuble, 
119 journal, 1er volume, le tout entouré 
des trois cô tés Nord, Est et Sud par des 
murs d'enceinte et du côté Ouest, par 
une séparation en bois, le tout limité: 
Nord, sur une long. de 16 m. 40 par 
Marco Yehia; Sud, sur une long. de 13 
m. 80 par une route appartenant par 
moitié indivi se au débiteur et comprise 
dans la présente vente, séparant de Mo
hamed Seif et Hassan Seif; Est, s ur une 
long. de 36 m. 90 par la propriété Gae
tano Romano et John Vella; Ouest, sur 
38 m. 60 par Giacomo Della Ricci<.t. 

Tels que les dits immeubles se pour
suivent et comporten t avec toutes les 
annexes et dépendances qui pourraient 
y être élevées, ainsi que toutes les ser
vitudes actives et passives qui s'y ratta
chent, sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. t.~oo outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

762-A-üi2 Wahba Nasser, avocat. 

Date: Mercredi i4 Juin 1939. 
A la requête des Sieur et Dame: 
i.) Costi Yamanis, 
2.) Chryssoula Yamanis, épouse du 

précédent. 
Tous deux propriétaires, suje ts lo

caux, domiciliés à Camp de César (Ram
leh), 15 ru~ Mandès. 

Au préjudice des Hoirs de feu Léoni
das Vitalis, de Nicolas, de Marco, à sa
voir son neveu Michel Olympias, fils 
d 'Archontos S. Olympias, domicilié au 
village Duca Degli Abruzzi, Mogadiscio, 
Somalie Italienn!'l, sans domicile connu 
en Egypte, et pour lui au Parquet Mixte 
de Céans à telles fins que de droit. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Septembre 1933, huis
sier M. Heffès, dénoncée le 13 Septem
bre 1933, huissier D. Chryssanthis, 
transcrit le 22 Septembre 1933 sub No. 
44.14. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain sise à Alexan

drie, au quartier dénommé Gheit Ghor
bal, dépendant du kism Karmous, chia-
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khet Mohsen Pacha, dont les lots sui
vants sont mis en vente: 

10me lot de la superficie de 115 p.c. 
Sur ce lot Sf:l trouve élevé un immeuble 
composé d 'un rez-de-chaussée et d'une 
cabane en bois portant le No. 68 de la 
rue El Farghani. 

12me lot de la superficie de 115 p.c. 
Sur ce lot se trouve élevé un immeuble 
composé d'un rez-de-chaussée portant le 
No. 64 de la rue El Farghani. 

24me lot de la superficie de 149 p.c. 
50. Sur ce lot se trouve élevé un immeu
ble composé d'un rez-de-chaussée por
tant le No. 27 cle la rue El Zohdi. 

34me lot de la superficie de 130 p.c. 
Sur ce lot se trouve élevé un immeuble 
composé d'un rez-de-chaussée et d'un 
étage, portant le No. 109 de la rue El 
Mahdi El Abassi. 

Hme lot de la superficie de 133 p.c. 
30. Sur ce lot se trouve élevé un immeu
ble composé d 'un rez-de-chaussée por
tant le No. 31 de la rue El Souffi. 

43me lot de la superficie de 133 p.c. 
30. Sur ce lot se trouve élevée une ca
bane en bois portant le No. 27 -de la rue 
El Souffi. 

46me lot de la superficie de 233 p.c. 
30. Sur ce lot se trouve élevé un im
meuble composé d 'un rez-de-chaussée 
portant le No. '16 de la rue El Souffi. 

51me lot d~ la superficie de 180 p.c. 
Sur ce lot se trouve élevée une cabane 
en zinc portant le No. 103 de la rue El 
Mahdi El Abass i. 

68me lot cie la superficie de 123 p.c. 
Sur ce lot se trouve élevé un immeu
ble éomposé d'un rez-de-chaussée et 
d 'un étage, portant le No. 69 de la rue 
Amir Ahmed Riffat. 

69me lot de la s uperficie de 143 p.c. 
Sur ce lot sc trouve é levé un immeuble 
composé d ' un rez-de-chaussée ct d'un 
étage, portant le J'\ o. U7 cie la rue Am ir 
Ahmecl Rifaa t. 

?Orne lot de la superficie de 133 p.c. 30. 
Sur ce lot s~ trouve élevée une cabane 
en bois portant le No. 63 de la rue Amir 
Ahmed Rifaat. 

71me lot de la superficie de 122 p.c. 
Sur ce lot se trouve élevé un immeuble 
composé d 'un rez-de-chaussée portant le 
No. 63 de la rue A mir Ahmed Rifaat. 

72me lot de la superficie de 170 p.c. 
Sur ce lot se trouve élevé un immeuble 
composé d'un rez-de-chaussée et d 'un 
étage inachevé, portant les Nos. 61 ~t 59 
de la rue Amir Ahmed Rifaat. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 115 pour le 10me lot. 
L.E. 115 pour le 12me lot. 
L.E. 149 pour le 24me lot. 
L.E. 130 pour le 34me lot. 
L. E. 133 pour le Hme lot. 
L.E. 133 pour le 43me lot. 
.L.E. 233 pour Ie 46me lot. 
L.E. 180 pour le 51me lot. 
L.E. 125 pour le 68me lot. 
L.E. 145 pour le 69me lot. 
L.E. 113 pour le ?Orne lot. 
L.E. 122 pour le 71me lot. 
L.E. 170 pour le 72me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 19 Mai 1939. 

Pour les poursuivants, 
768-A-918. D.P. Caritato, avocat. 
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Date: :Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête: de: 
1.) Le Sieur Joseph Abram, de Michel, 

de Joseph, sujet français, 
2.) La Dame Esther Abram, veuve de 

feu Michel Abram, fille de Sabathino 
Soschino, sujette égyptienne. 

Tous deux domiciliés à Glymenopou
lo, banlieue d'Alexandrie, rue Glymeno
poulo No. 15, pris en leur qualité d 'hé
ritiers de feu Michel Abram, de Joseph, 
de Michel. 

Contre le Sieur Saad El Dine Eff. 
Abdel Rahman Zeidan, dit aussi Sadini 
Zeidan, de Abdel Rahman Zeidan, pro
priétaire, local, domicilié à Beyrouth 
(Syrie) et électivemen t auprès du Sieur 
Abdel Kader Bey Ghallayini, négociant, 
local, domicilié à Beyrouth (Syrie), à Sa
het El Borg, au-dessous de l'hôtel Kaw
kab El Chark, et pour lui au Parquet 
Mixte de Céans. 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Avril 1935, huissier 
Sonsino, dûment dénoncé et transcrit au 
Bureau des Hypothèques près le Tribu
nal Mixte d 'Alexandrie le 20 Avril 1935, 
No. 1712. 

Objet de la vente: une maison sise à 
Camp de César (Ibrahimieh), banlieue 
d'Alexandrie, rue de Mandès No. 14, 
composée d'un rez-de-chaussée, de trois 
étages supérieurs de 2 appartements 
chacun, ainsi que de 2 chambres pour la 
lessive, et d'un petit appartement sur la 
terrasse, ensemble aVêC le terrain sur le
quel elle est édifiée d'une contenance de 
893 p.c. 33/00, formant le lot désigné par 
la lettre « d » du plan dtl lotissement des 
terrains de Camp de César, le tout limi
té: N orel, rue des Ptolémées dénommée 
actuellement rue de Mandès; Sud, par 
le lot No. 142 du susdit plan; Est, par la 
rue dê Camp de César connue actuelle
ment comme rue Ambroise Ralli; Ouest, 
par le lot No. 144. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 6000 ou
tre les frais. 

Alexandrie, le 19 Mai 1939. 
Pour les poursuivants, 

785-A-924. G. Roussos, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de la Raison Sociale He

wat, Bridson & Newby, ayant siège à 
Alexandrie. 

A l'encontre elu Sieur Ibrahim Makki, 
fils de Makki, cle Hamed, domicilié à 
Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juillet 1938, transcrit 
avec sa dénonciation le 6 Août 1938, No. 
2759. 

Objet de la vente: 
1er lot du Cahier des Charges. 

Une maison d'habitation composée 
d 'un rez-de-chaussée et d'une chambre 
sur la terrasse, élevée sur une parcelle 
de terrain cle la superficie de 141 p.c. 
60/00, sise à Alexandrie, Moharrem-Bey, 
rue El Usturlabi No. 27, kism Karmouz 
Gouvernorat d'Alexandrie, limitée : Nord, 
sur 5 m. 20 par la propriété Mounira 
Abdel Ghaffar; Nord-Ouest, sur 15 m. 
par l'immeuble ci-après délimité; Sud
Est, par la propriété Talaat Pacha; Sud
Oues t, sur 5 m. 43 par la rue El Ustur
labi où se trouve la porte d'entrée; ac
tuellement la maison SB trouve compo-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sée d'un rez-de-chaussée et d'un étage 
supérieur. 

Mise à prix: L.E. 100 pour le 1er lot, 
outre les frais. 

Alexandrie, le 19 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

821-A-926. \Vallace et Tagher, avocats. 

T rïbunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 17 .Juin 1939. 
A la requête de Sicouri & Co. 
Contre: 
1. - Les Hoirs de feu Abdel Sattar 

Mostafa El Cherbini, savoir: 
1.) Sa veuve DamtJ Salma bent Moha

mec! El Meiry, tant personnellement que 
comme tutrice de ses enfants mineurs: 
Moustafa, Mohamecl. 

2.) Ses enfants majeurs: a) Mahmoud, 
b) Tewfik et c) Taha. 

Il. - Abdel Badieh Toulba Kilani. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 4 Avril1938, dénoncée le 
13 Avril 1938 et transcrite le 21 Avril 
1939 sub No. 368 Assiout. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux Hoirs Abdel 
Sattar Mostafa El Cherbini. 

116m2 20 cm. formant une maison de 
2 étages, sise à Dalga, Markaz Deirout 
(Assiout). 

2me lot. 
Biens appar tenant à Abdel Badieh 

Toulba Kilani. 
159m2 92 cm. formant une maison de 

2 étages, sise à Dalga, Markaz Deirout 
(Assiout). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
771-C-152. J.N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 17 .Juin 1939. 
A la requête de The Cairo Suburban 

Building Lands. 
Au préjudice du Sieur Mohamed 

Moustafa. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 17 Février 1938, dénon
cé le 2 Mars 1938 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 16 Mars 1938 sub No. 1589 Caire 
et No. 1686 Galioubieh. 

Objet de la vente: en trois lots . 
1er lot. 

Un terrain libre de construction, sis 
au village d 'El Waily El Soghra, district 
de Dawahi Masr (Galioubieh), au hod 
Khachab wal Akoula No. 3, rue Rom, 
kism El Waily, Gouvernorat du Caire, 
d'une superficie de 470 m2 05, faisant 
partie du lot No. 25 du plan de lotis
sement de la Société venderesse. 

Tels que les dits biens se prousuivent 
et comportent san s auçune exception ni 
réserve. 

2me lot. 
Un terrain libre de construction, sis 

au village d'El Waily El Soghra, clis-
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trict cle Dawahi Masr (Galioubieh), au 
hod Khachab wal Akoula No. 3, rue Rom, 
kism El Waily, Gouvernorat du Caire, 
d'une superficie de 515 m2, faisant par
tie des parcelles Nos. 25 et 26 du plan de 
Iotissemen t de la Société venderesse. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

3me lot. 
Un terrain de la s uperficie de 506 m2, 

ensemble avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et de deux 
é tages supérieurs et plus précisément 
d'un sous-sol, 2 étages et un petit ap
partement indépendant sur la terrasse 
au dernier é tage et 2 magasins donnant 
sur la rue Ibrahim Dessouki, lB tout sis 
au Caire, à Abbassieh El Kéblieh, kism 
El Waily, Gouvernorat du Caire, à cha
reh Ibrahim Dessouki No. 24, moukalla
ia au nom du Sieur Mohamed Eff. Mous
tafa, chiakhet Ganayen El Wailiya. 

Le dit immeuble couvre seulement 
une partie du terrain de 506m2, quant à 
l'autre partie elle consiste en un ter
rain vague cultivé en jardin sans arbre. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 650 pour le 2me lot. 
L.E. 1300 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
E. et C. Harari, 

754-DC-112. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Rezzos Fils, ayant siège à Chibin El Ka
nater. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Dame 
Zénab Hanem Moustapha Bahgat sa
voir: 

1.) Dame Alüla Hanem bent Sayecl 
Abou Aly. 

2.) Dame Boussaina bent Sayecl ;\ bou 
Al y. 

3.) Les héritiers de feu Gamil Sayed 
Abou Aly. 

Les deux premières demeurant à I-Ié
liopolis et le 3me au Caire 2 rue El Ber
gas (Garden Cit.y). 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
du 8 Juin 1938, huissier Giovannoni, 
transcrit le 29 Juin 1938, No. 861 (!\lé
noufieh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

16 fedclans, 12 kirats et 11 sahmes de 
terrains de culture sis au village El 
Khor, Markaz Achmoun (Ménoufieh), 
au hod El Charouda No. 1. 

2me lot. 
17 fedda ns, 22 kirats et 18 sahmes de 

terrains de culture sis au village El 
Khor, Markaz Achmoun (MénoufitJh). 

3me lot. 
19 feddans, 9 kirats et 2 sahmes de ter

rains de culture sis au village El Hel
wassi, Markaz Achmoun (Ménoufieh), au 
hod El Ghoffara No. i. 

Pour les limites çonsulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 1er lot. 
L.E. 840 pour le 2me lot. 
L.E. 980 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivan~e, 
778-C-159. A. Sacopoulo, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Baçha 
Ahmed El Naggar, fils de feu Ahmed El 
Naggar, de feu Ahmed, savoir: 

i.) Chama El Sayed Radi El Naggar, 
sa veuve, prise tant en sa qualité d'hé
ritière que comme tu triee de sa fille 
mineure Om El Saad et contre cette der
nière pour le cas où elle serait devenue 
majeure. 

2.) Mohamed, 3.) Ahmed, 4.) Aly, ces 
3 derniers frères du dit défunt. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Kafr El Soukkarieh, district de 
Tala (Ménoufieh), débiteurs poursuivis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Janvier 1935, huissier 
G. Barazin, transcrit le 29 Janvier 1935 
sub No. 149 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante laquelle 
n'entend pas assumer la responsabilité 
de toute autre désignation insérée à la 
suite du Cahier des Charges sur les in
dica tions du Survey Department. 

9 feddans, 3 kirats et 7 sahmes de ter
rains cultivables situés aux villages de 
a) Ganzour et b) Kafr El Soukkarieh, 
tous deux du district de Tala (Ménou
fieh), divisés en deux lots: 

1er lot. 
Biens sis au village de Ganzour. 
1 feddan, 3 kirats et 23 sahmes au hocl 

El Ketou El Gharbi No. 11, en deux su
perficies: 

La ire de 13 kirats et 12 sahmes, îor
mant la parcelle No. 61. 

La 2me de 14 kirats et 11 sahmes, for
mant la parcelle No. 63. 

2me lot. 
Biens sis au village de Kafr El Souk-

karieh. 
7 feddans, 23 kirats et 8 sahmes dont: 
i.) Au hod Dayer El Nahia No. 1. 
1 kirat et 14 sahmes formant la par

celle No. 69. 
2.) Au hod El Moutakasser No. 3. 
3 fecldans, 5 kirats et 17 sahmes en 

quatre superficies: 
La ire de 1 f~ddan, 1 kirat et 23 sah

mes, formant la parcelle No. 7. 
La 2me de 18 kirats et 6 sahmes, for

mant la parcelle No. 25. 
La 3me de 1 feddan, 2 kirats et 20 sah

mes, parcelle No. 61. 
La 4me de 6 kirats et 16 sahmes, for

mant la parcelle No. 70. 
3.) Au hod El Metawel No. 4. 
2 feddans, 14 kirats et 2 sahmes en 

deux superficies: 
La ire de 6 kirats et 5 sahmes, par

celle No. 2. 
La 2me de 2 feddans, 7 kirats et 21 

sahmes, formant la parcelle No. 9. 
4.) Au hod El Kibala No. 6. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

i feddan, 4 kirats et 2i sahmes en 
trois superficies: 

La ire de 5 kirats et ii sahmes, for
mant la parcelle No. ii bis. 

La 2me de 11 kirats et 7 sahmes, for
mant la parcelle No. 12. 

La 3me de i2 kirats et 3 sahmes, for
mant la parcelle No. i54. 

5.) Au hod El Mahgara No. 7. 
i4 kirats et 2 sahmes formant la par-

celle No. 26. 
6.) Au hod El Marg No. 8. 
7 kirats formant la parcelle No. 111. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature et par destination qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Désignation donnée par le Survey De
partment. 

9 feddans, 3 kirats et 7 sahmes sis aux 
villages de Ganzour et de Kafr El Sou
karieh, tous deux elu district de Tala 
(Ménoufieh), divisés en deux lo ts: 

A. - Biens sis au vilage de Ganzour. 
i feddan, 2 kirats et 22 sahmes en 

deux superficies: 
La ire de i3 kirats et 6 sahmes, par

celle No. 61, au hod El Ketou El Gharbi 
No. ii. 

La 2me de i3 kirats et i6 sahmes, au 
même hod, parcelle No. 63. 

B. - Biens situés au village de Kafr 
El Soukarieh. 

7 feddans, 22 kirats et 17 sahmes di
visés ainsi: 

1.) i kirat et 14 sahmes au hocl Dayer 
El Nahia No. i, parcelle No. 144. 

2.) i feclclan, i kirat et 23 sahmes au 
hocl El Moktazzer No. 3, parcelle No. 7. 

3.) i8 kirats et 6 sahmes au même 
hocl, parcelle No. 25. 

4.) i fedclan, 2 kirats et 20 sahmes au 
même ho cl, parcelle No. 61. 

5.) 6 kirats et i6 sahmes au m êm e 
hod, parcelle No. 70. 

6.) 6 kirats et 5 sahmes au hod El 
Moutawal No. 4, parcelle No. 2. 

7.) 2 feclclans, 7 kirats et 21 sahmcs 
au même hod, parcelle No. 85. 

8.) 5 kirats et ii sahmes au hocl El 
Keballa No. 6, parcelle No. ii bis. 

9.) 10 kirats et i6 sahmes au même 
ho cl No. 6, parcelle No. i2. 

iO. ) i2 kirats e t 3 sahmes au même 
hocl, parcelle No. 221. 

11.) 14 kirats et 2 sahmes au hod El 
Mahgrah No. 7, parcelle No. 29. 

12.) 7 kirats au hod El Marg No. 8, par
celle No. 47. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 80 pour le ier lot. 
L.E. 540 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la requérante, 
664-C-105. A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin i939. 
A la requête du Sieur Clément Par

do, pris en sa qualité de subrogé aux 
poursuites de The Kobbeh Gardens. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Fa
riel Hilmi, pris en sa qualité de débiteur 
exproprié. 

Et contre la Dame Aicha Hanem Ra
chouan, prise en sa qualité de tierce 
détentrice. 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du H Mars :W31, transcrit 
le 2 Avril 1931, No. 2499 Caire et No. 
2396 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 723 m2 69 cm2, sise à Kobbeh 
Gardens (banlieue du Caire), au hod El 
Zorakia No. 17, faisant partie de la par
celle cadastrale No. i e t formant le lot 
No. !±55 elu plan de loti ssement. 

Sur la dite parcelle se trouve élevée 
une maisonnette (petite villa) d'un seul 
étage (rez-de-chaussée), avec garage, en
tourée d'un jardin, sis à la rue Mahrous
sa No. 51, à Koubbeh Garden s. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limi.tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

755-DC-113 E. et C . Harari, avocats. 

Date: Samedi 17 Juin i939. 
A la requête de The Cairo Suburban 

Building Lands Cy. 
Au préjudice elu Sieur Sayed Bey Me

twalli. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du i2 s ·eptembre 1935, dé
noncé le 23 Septembre 1935 et transcrit 
a u Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 2'7 Septembre i935 
sub No. 6996 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superficie de 9i0 m2 

'73 cm., avec les con structions d 'une vil
la élevée sur 312 m2, composée d'un 
rez-de-chaussée et de deux étages supé
rieurs, le tout sis au Caire, à Helmieh 
El Guédida, rue Sekket Ratheb Pacha 
El Kebir No. 2i, chiakhet El Emari, kism 
Bab El Ahmar, Gouvernorat du Caire. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Mais d 'après le Survey, le dit immeu
ble es t désigné comme suit: 

Un immeuble, terrain et cons truc
tions, de la superficie cle 9H m2, s is au 
Caire, No. 21 tanzim de la rue Sekket 
Ratheb Pacha El Kebir, à Helmia El 
Guédida, ki sm Darb El Ahmar, chiakhet 
El Emari, Gouvernorat du Caire. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et se comporte sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1780 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

753-DC-111 E. et C. Harari, avocats. 

La Maison 

REBOUL 
Téléphone 23946 

29, Rue Chérif Pacha ALEXANDRIE 

• 
Les plus belles fteors 
Couronnes 10ortnaires 
Graines diverses. 
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Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Dame Hélène Col

Iaros. 
Au préjudice du Sieur E. M. Alfillé, 

syndic de la faillite Ahmed Eff. Sarhane. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 28 Novembre 1931, huis
sier A. Giaquinto, dénoncé le 9 Décem
bre :t931, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 16 Décembre 1931 sub No. 9746 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superficie de 123 m2 

50 cm., avec la maison y élevée, compo
sée de 5 magasins et 2 étages supérieurs 
de 2 appartements chacun e t d 'un ap
partement s ur la terrasse, chaque appar
tement est composé de 3 chambres, 1 
entrée et dépendances, le tout sis au 
Caire, à la rue Adaouiya El Barrani, 
kism Boulac, moukallafa No. L/16, chia
khet El Adaouiya. 

Tels que les dits bi ens se fJOur s ui\ ent 
et comportent san s aucun e exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour la pours uiva nte, 

75:2-DC-110 F:. et C. Harari , avoca ts . 

Ua te: Samedi 11 Juin 1939. 
A la requè le de The Land Bank of 

Egypt, société anon ym e ayanL siège it 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de Jeu Ahmed l\lous

tafa El Khalifa, fil s de Jeu Moustafa El 
KhaliJa, fil s de feu Moustafa Mohamed 
El Khalifa, de feu j\tlohamed El Khalifa, 
de son Yivant débiteur principal, savoir: 

L ) Abbas Ahmecl 1\:Ioustafa El Kha
lifa, :::;o n fils :11ajeur, avocat. 

:2.) Dam e :\lachhour Ahmccl :'vlous lafa 
E l l~halifa, épouse de Ahmccl El Chadli, 
fill e du elit défunt. 

3. ) Dame Farida Ahmed Mouslafa E l 
Kha lifa, épou ::::e de Ahmcd Fayecl, fill e 
elu elit défunt. 

B. - Les Hoirs de Jeu Ja Dame Moufi
da Mohamed Attia, de son vivant veuve et 
héritière de feu Ahmed ?vfoustafa El 
Khalifa préq ualifiée, sa voir: 

'!.) Ahmecl Refaat, son frère. 
:J. ) Naz la, ü. ) Taficla, ses deux sœurs . 
Tou s enfanLs de J\1oham ed Attia. 
C. - Les lloirs de fe u :\la hmoucl 

Lout.fi, cle son vivanL pri s e n sa qualité 
d 'héritier de sa "œur la Dame ~\loufida 
Mohamecl ALLia, sa voir: 

Î. ) Sa ve uve la Darne Fatma 1 lanem , 
fi lle de :\.lous lafa Bey 1·:1 Gama!, d e feu 
Moharned Darvviche, pri se auss i e n sa 
qualité de tutrice légale de ses enfants 
mineurs issus de son m ariage avec le 
dit défunt, savoir: a) Ibrahim, b) Yous
sef et contre ces derniers au cas où i ls 
seraient devenus majeurs. 

8. ) :.\tlous tafa :.\~Iahmoud Loutfi, son fils 
majeur, employé au Mini s tère des 
vVakfs. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les 1er, 2me, 4me et orne à 'fantah, 
le 1er rue Darb El Tarrassine, immeu
ble El Khaclem, actuellement à la rue 
Ahmed Mohamecl Moustafa, à côté du 
Survey Department, la 2me à la rue Al1-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

med Eff. Mohamed No. 2, Kafret Baka
ress, le 4me rue Mo unir No. 45, pro
priété Moustafa Eff. Z.ayan, actuellement 
à la rue El Fattah, et la 5me rue El Me
ligui, la 3me à Selehclar, district de 
Kafr El Zayat (Gharbieh), la 6me à Ez
bet El Ahwani, dépendant de Hefna, 
district de Belbeiss (Charkieh), les 7me 
et Sme au Caire, rue El Falaki No. 3, 
appartement No. 4, débiteurs poursui
vis. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ie, le 1er du 14 Septembre 1935, 
hui ssier Pizzuto, transcrit le 12 Octobre 
1935, No. 1765 (Ménoufieh), le 2me du 
29 Janvier 1936, huissier Dablé, transcrit 
le 2Î Février 1936, No. 305 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laquelle 
n 'entend pas assumer la responsabilité 
cle la désignation insérée par le Survey 
Department. 

35 feddans, 1 kirat et 4 sahmes de ter
r ains cultivables si s aux villages de 
Chouni et Khersa, district de Tala (Mé
noufieh ), divisés en deux lots: 

1er lot. 
Bien s sis au village de Chouni, Mar

h: az Tala (Ménoufieh). 
13 fecldans, 12 kiraLs e t 7 sahmes divi-

sés comme su it: 
1.) Au hod El Sath No. 9. 
6 fedclans et 4 sahmes, parcelle No. 7. 
2. ) Au hoc! Zeil El Gamal No. 10. 
.2 feclclans, 5 ldrats et 3 sahmes en 

deux superficie s: 
La ire de 10 h:irats et 1 sahme, par

celle No. 29. 
La 2me de 1 feclclan, 19 kirats et 2 sah

mes, parcell e No. 39. 
3.) Au hoc! Azalia No. 22. 
3 feclclans, 8 kirats et 2 sahmes, par

celle No. 14. 
'1. ) Au hoc! Tereet Sakr No. 23. 
3 Jedclans, 22 kirats et 22 sahmes en 

deux s u perJi ci es: 
La ire de 17 kirats et 23 sahmes, par

celle No. 99. 
La 2me de 3 fedclans, 4 kirats et 23 

sa hmes, parcelle No. 102. 
-~-B . - Désignation donnée par le 

:-iurvey Department. 
13 Jedclans, 12 kirats et 23 sahmes di-

\·isés comm e s uit : 
L ) Au hoc! hl1 Sath No. 9. 
u feclclans et !1 sahmes, parcelle No. 7. 
2. ) Au hoc! Zeil El Gama! No. 10. 
:2 feclclan s, 5 kirats et 3 sahrnes en 

cie ux parcelles: 
La ire de 10 kirats et J sahme, par

ce ll e ~o . .29. 
La :!me d e 1 fedclan, 19 kirats et 2 sah

me:s, parcelle No. 39. 
:3.) Au hod El Azalieh No. 22. 
3 feddans, 8 kirats et 2 sahmes, par

cell e .:\fo. 14. 
't. ) Au hod 'ferret Sakr No. 23. 
3 fedclans, 23 kirats et 14 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 18 kirats et 15 sahmes, par

celle No. 99. 
La 2me de 3 feclclans, 4 kirats et 23 

sa hmes, parcelie No. 102. 
2me lot. 

Biens sis au village de Khersa, Mar
kaz Tala (Ménoufieh). 

19/20 Mai Hl39. 

19 feddans, 12 kirats et 21 sahmes au 
hod El Sahel No. 3, en deux parcelles: 

La ire de 7 feddans et 23 kirats, par
celle No. 4. 

La 2me de 11 feddans, 13 kirats et 21 
sahmes, parcelle No. 8. 

N.B. - Désignation des biens donnée 
par le Survey. 

19 fecldans, 12 kirats et 21 sahmes au 
hocl El Sahel No. 3, d'après Je Survey 
hod Nahiet Khersa, en deux parcelles: 

La ire de 7 fecldan s et 23 l<:irats, par
celle No. 4. 

La 2me de 11 feclclan s, 13 kirats et 21 
sahmes, parcelle No. 8. 

Ainsi que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent sans aucune excep tion ni ré
serve. 

Pour les limites çonsuHer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 1300 pour le 1er lot. 
L.E. 1400 pour le 2me loL. 
Outre les frais. 

Pour la poursui vante, 
663-C-104 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête des Sie urs: 
1.) Dimitri Pattas, industriel, Jota!, de

meurant au Caire, rue Attar ~o. 13 
(Choubrah) . 

2.) Jean Angeloglou, propriétaire, hel
lène, demeurant à Héliopolis, agissant en 
sa qualité de liquidateur de la s ttcces
sion de feu Miltiaclès Pattas, à intérêts 
mixtes, domiciliée au Caire, rue Atlar 
No. 13 (Choubrah), et en tant que de be
son à la requête de la Dame Julie, veu
ve de feu Ulysse Barras, rentière, sujet
te hellène, demeurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ah
med Mansour, dénommé aussi Farrar, 
fils de Ahmecl Mansour, de feu Hussein, 
propriétaire, local, demeurant au Caire, 
chareh El Terea El Boulakia, à atfet 
Chafika Mohamecl El Senoussi ~o. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Décembre tD:1G, huis
sier S. Kozman, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 16 Janvier 1937 sub Nos. 3'tl r.aire 
et 316 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de c:ons lruc

tion de la superficie de 145 m2, sise au 
Caire, district de Choubrah, chareh El 
Attar, chiakhet El Chamac.hergui, par
celle No. 4. 

D'après l'état des limites d11 ~crYi ce 
de l'Arpentage. 

Une parcell e de terrain de cO Jl:i lruc
tions de la superficie de H2 m:2 ;,u cm., 
sise au Caire, rue El Attar, dis lrid de 
Choubrah, Gueziret Badran, banlieue du 
Caire (Galioubieh), a u hoc! Kama! Pacha 
No. 17, parcelle No. 110. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai s. 
Pour les poursuivants. 

Michel Valticos, 
802-C-177. Avocat à la Cour. 



19/20 Mai 1939. 

Dal~: Samedi 17 Juin 1939. 
. A la r~9~ête du Crédit Foncier Egyp

tien, societe anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Chenouda 
Rezk, fils de feu Rezk Habachi fils de 
feu Habachi Hanna, propriétaile, sujet 
local, demeurant au Caire à Choubra 
rue Yalbougha No. 11, au '1er étage. ' 

En vertu d 'un procès-verbal du 16 
Février 1935, huissier Dayan, transcrit 
le V J\-Iars 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
23 feddans, 3 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Arab El Rami, 
Markaz Kouesna, Moudirieh de Ménou
Jieh, ainsi distribués: 

1.) 13 feddans et 5 kirats au hod El 
Bahnoub No. 5, du No. 3. 

2.) 9 feddans et 12 sahmes au hod 
Habachi No. 6, du No. L 

:3. ). 22 kirats au hod Achloute ~o. 13, 
du No. 1. 

Ensemble: 
1 kirat et 18 sahmes dans une machi

ne locomobile de 8 H.P. avec pompe 
centrifuge, au hod El Kassab No. 3, par
celle du No. 23. 

3 1/ 2 kirats dans une machine loco
mobile de 8 H.P. avec pompe artésienne 
de 7 pouces, installée en dehors du ga
ge, a u hod Habachi ~o. 6, parcelle du 
No. 6. 

N.B. -D'après le nouvel état du Sur
vey, les dits biens sont divisés comme 
suit: 

22 feddans, 11 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis au village d 'Arab El Rami 
di s trict de Kouesna, 1Vloudirieh de Mé~ 
nou1ïeh, distribués comme s uit: 

J. ) 10 Jeddans, 14 kirats et 20 sahmes 
au hoc! El Bahnoub No. 5, parcelle 
No. 7. 

2.) 2 feddan s et 14 kirats indivis dans 
16 feddans, 18 kirats et 20 sahmes au 
pn\cédent hod No. 5, parcelle No. 4. 

3.) 3 feddans et 13 sahmes au hod Ha
bachi No. 6, parcelle No. 13. 

·1.) 4 feddans et 14 kirats indivi s dam 
15 feddans, H kirats et 9 sahmes au 
hod Habachi No. 6, parcelle No. 19. 

5. ) 4 kirats et 9 sahmes indivis dans 
1 . feddan, 2 ki rats et 16 sahmes au pré
ceclent hod No. 6, parcelle No. 15. 

Sur cette parcelle se trouvent des ha
bitations. 

6.) 1 kirat et 16 sahmes indivis dans 
1J kirats au hod No. 6, parcelle No. 16. 

Sur cette parcelle se trouvent des h&
bitations. 

7. ) 13 kirats et 14 sahmes indivis dans 
2 feddans, 12 kirats et 8 sahmes au hod 
No. 6, parcelle No. 18. 

R. ) 20 kirats et 2"2 sahmes indivis dans 
i feddan, 17 kirats et 20 sahmes au hod 
El Achlout :'{o. 13, parcelle No. 12. 

Avec: 
1.) Une part d e 1 kirat et 18 sahmes 

dans une machine locomobile de 8 H.P., 
'!-vcc .pompe (Marousaba) de 8 pouces 
etabhe dans la parcelle 25, au hod El 
Kassab No. 3, au dit village, d'une con
tenance de 5 feddans, 11 kirats et 6 sah
mes. 

2.) Une part de 3 1/2 kirats dans une 
machine locomobile de 8 H.P., avec pom
pe artésienne d? 7 pouces formant la 
parcelle No. 5, au hod Habachi No. 6, au 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dit village, d'une contenance de 14 sah
mes. 

3.) N.B. - D'après le dernier état du 
Survey, les dits biens sont divisés com
me suit: 

23 feddans, 2 kirats et 6 sahmes de 
t~rra!ns sis au village d 'Arab El Rami, 
district de Kouesna, Moudirieh de Mé
noufieh, distribués comme suit: 

10 feddans, 14 kirats et 20 sahmes au 
hod Bahnoub No. 5, parcelle No. 7. 

2 feddans et 14 kirats au hod Bah
noub, parcelle No. 10. 

3 feddans et 13 sahmes au hod Ha
bachi No. 6, parcelle No. 13. 

5 feddan s, 23 l<irats et 23 sahmes au 
hod Habachi, parcelle No. 21. 

20 kirats et 22 sahmes au hod Ach
lout No. 13, parcell e No. 13. 

Y compris: 
1.) 1 kirat e t 18 sahmes dans une la

mobile de 8 H.P. avec pompe de 8 pou
ces, s ituée dans la parcelle No. 25, au 
hod El Kassab No. 3, au dit village, de 5 
feddan s, 11 kirats et 6 sahmes . 

2.) Une part de 3 kirats et 12 sahmes 
dans une locomobile de 8 H.P. avec 
pompe artésienne de 7 pouces, formant 
la parcelle No. 5, au hod Habachi No. 
6, au dit village. 

Pour les li mi tes con s 11ller le Cahier 
des Charges. 

Mise à pr·ix: L.E. 1500 outre les frai s . 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
797-C-172 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Banque Misr socié

té .anonyme ~gyptienne ayant siège au 
Caire, pours Ultes de son administrateur
délégu é Talaat Pacha Harb et en tant 
qu.~ de besoin Sadek Gallini Bey, pro
prietaire, protégé françai s demeurant ù 
Minia. ' 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Abdel Rahman Hussein Omar Char

kaoui, fils de Hussein, fils ete Omar. 
2.) Cheikh Taha Abdel Meguicl Char

kaoui, fils d 'Abdel Meguid, fils de Char
kaoui. 

Tous deux propriétaires, locaux, de
meurant à Nahiet Zawia El Khadra 
district de El Fachn, Moudirieh de Mi~ 
ni eh. 

En vertu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Mai 1935 dénoncé le 
29 M!li 1935, tran~crit au Bu;eau des Hy
potheques elu Tnbunal Mixte du Caire 
en date du 4 Juin 1935, sub No. 1094. (Mi
nia). 

Objet de la vente: en 4 lots. 
23 feddans, 16 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis aux villages de Ebsoug et El 
Zawia ,El Khadra, Markaz El Fachn (Mi
ma), repart1s comme suit: 

1er lot. 
Biens appartenant au Sieur Abdel 

Rahman Hussein Omar Charkaoui. 
5 feddans, 14 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Absoug, Markaz El Fachn 
(Minia), par indivis dans 12 feddans 19 
kirats et 8 sahmes de terrains cultiva
bles, divisés comme s uit : 

i.) 2 feddans, 18 kirats et 8 sahmes au 
hod El Marg El Charki No. 5, faisant par
tie de la parcelle No. 1. 

17 

2.) iO feddans au même hod No. 5 
faisant partie de la parcelle No. 1. ' 

2me lot (appartenant au même). 
5 feddans e t 8 sahmes par indivis dans 

11 feddans et 11 kirats de terrains culti
vables sis au village de Zawia El Kha
dl'a, Markaz El Fachn (Minia), divisés 
comme suit: 

1.) 2 feddans, 10 kirats et 18 sahmes 
au hod Omar Charkaoui No. 1, faisant 
partie de la parcelle No. 34. 

2.) 6 fecldans, 15 kirats et 6 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 11, faisant par
ti~ de la parcelle No. 1. 

3.) 2 fedclans et 9 kirats au hod Yous
sef Effendi No. 13, fai sant partie de la 
parcelle No. 1. 

3me lot (appartenanL au même). 
3 feddans par indivis dans 7 feddans 

et 16 kirats de terrains cultivables sis au 
village d 'El Zawia El 1\hadra, Markaz El 
Fachn (Minia), divisés comme suit: 

1.) 22 kirats et 20 sahmes au hod Da
yer El Nahi a No. 11, fai sant partie de la 
parcelle No. 103. 

2.) 3 fedc!ans au même hod No. 11, fai
sant partw de la parcelle No. 1. 

3. ) 1 fecldan et 12 kirats au hod Omar 
Charkaoui No. 1, faisant partie de la par
celle No. 37. 

lt.) 1 feddan au même hod No. 1, fai
sant partie de la. parcelle No.· 37. 

5. ) 17 kirats e t '1 sahmes a u même hod 
l\o. i, fa isant parti e de la parcelle No. 
31. 

6. ) 1:2 kirats uu hccl Youssef Eff. No. 
1::>, 1'a isant partie de la parcelle No. 1. 

4;n e lot. 
Biens appartenant à Cheikh Taha Ab

del Méguid Charkaoui. 
iO tecldans, 1 kirat et 12 sahmes de 

i.erranu cultivables sis au village de El 
Zawia El Khadra, Markaz El Fachn (Mi
Hia), aivisés comme suit: 

J .) J feclclan, 23 kirats e t 12 sahmes au 
hod El Dalil No. 2, fai sant partie de la 
1 ct!·c cll e I'io. 16. 

2.) 2 feddans au hocl Dayer El Nahia 
No. 11, fai sant partie de la parcelle No. 1. 

3. ) 2 feddans, 14 kirats et 12 sahmes au 
au même hod No. 11, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

11.) 1 fecldan au même hod No. 11, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

5.) 1 feddan, 16 kirats et 16 sahmes au 
hod Omar Charkaoui No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 37. 

6.) 18 kirats et 20 sahmes au même hod 
No. 1, faisant partie de la parcelle No. 
37. 

Ains i que lé tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\Use à prix: 
L.E. 70 pour le ier lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
L.E. 55 pour le 3me lot. 
L.E. 180 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

805-C-180. Avocats. 
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Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de: 
i.) Le Sieur Elie Drosso, s uj e t italien; 
2.) La Dame Rose Drosso, veuve de 

feu Antoine Naaman Bey, égyptienne. 
Tous deux propriétaires, demeurant 

au Caire. 
Au préjudice des Hoirs de feu Ahmed 

Chouçri, savoir: 
i.) Zahia Abdel Méguid, tant person

nellement que comme tutrice de S!')S en
fants mineurs : Sourour, Afaf, Nahed et 
Ragaa. 

2.) Hammad Ahmed Choucri. 
3.) Fayka Ahmed Choucri. 
1!.) Nabaouia Ahmed Choucri. 
5.) Moufida Ahmed Choucri. 
6.) Zeinab Ahmed Choucri. 
7.) Galila Hussein Achour, en sa qua

lité de tutrice de ses enfants mineurs: 
Hussein Ahmed Choucri et Yehia Ah
m ed Choucri. Tous propriétaires, égyp
tiens, demeurant au Caire, les 3 premiers 
à haret El Chamachergui et Leimoun, 
Darb El Ahmar, la 4.me à haret El Sok
kari No. 4, rue Mohamed Aly, la 5me 
à Darb El Tamachi No. 9, la 6me à Ho
che El Charkaoui No. 5, Darb El Ahmar, 
la 7me à haret Sokkar et Leimoun, 
Vieux-Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Août 1937, dénoncé le 
19 Août 1937, les deux transcrits le 31 
Août 1937 sub No. 5403 (Caire). 

Objet de la vente: 
Une parcell~ de terrain de la superfi

cie de 1465 m2 80 cm. grevé en partie 
d 'un droit de h ekr, s ise au Caire, à a tfet 
El Lamoun et haret El Nassara Nos. 1 et 
6, partie h aret Ahm!')d Pacha Yakan No. 
1 et h aret El Nassara No. 6, district de 
Darb El Ahmar, chiakhet El Serouguieh, 
moukallafa au nom de El 1\Ioallem Ah
med Choucri Nos. 1/66 et 4/92, avec les 
constructions élevées su r une partie de 
cette superfjçie consistant en un r ez-de
chaussée et un 1er étage, le reste du 
terrain est occupé par un moulin ara
be, actuellement terrain vague séparé 
par un mur de clôture. 

Ainsi que le dit immeuble se pour
suit et comporte avec toutes les a tte
nances et dépendances, rien excepté ni 
exclu, avec toutes les augmentations et 
améliorations que le débiteur pourrait 
y faire. 

Ensemble: 6 magasins eL 1 dépôt dont 
4 magasins à atfet El Lamoun et à ha
ret Ahmed Pacha Yakan, 1 magasin à 
2 portes à haret El Nassara et le dépôt 
à haret El Nassara. 

Cet immeuble est construit en pierres 
de taille et maçonnerie. 

D'après les nouvelles indications du 
Survey, le dit immeuble est désigné 
comme suit: 

Une parcelle de terrain avec les cons
tructions y élevées de la superficie de 
1465 m2 80 cm. dont 1316 m2 80 cm. 
hekr et 149 m2 propriété exclusive du 
d ébiteur, divisés comme suit: 

A. - Les constructions et matériaux 
de la maison sise au Caire, à haret Ah
med Pacha Yakan No. 1, district de Darb 
El Ahmar, chiakhet El Seroughieh, 
construite sur un terrain hekr. 

La superficie totale de cet immeuble 
est de 208 m2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

B. - Les constructions et matériaux 
de la maison No. 16, à haret El Nassara 
et No. 13, à atfet El Chamachergui, dis
trict de Darb El Ahmar, chiakhet El Se
rouguieh, Gouvernorat du Caire, élevés 
sur un terrain hekr. 

La superficie de cet immeuble est de 
1108 m2 80 cm. 

C. - Le terrain et constructions de la 
maison No. 14 à haret El Nassara, dis
trict de Darb El Ahmar, chiakhet El Se
rouguieh, Gouvernorat du Caire. 

La superficie est de 149 m2 en pleine 
propriété. 

Ainsi que les dits immeubles se pour
suivent et comportent avec toutes les at
tenances et dépendances rien excepté ni 
exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 446 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

776-C-157. Antoine Drosso, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société a nonyme dont le siège es~ 
au Caire. 

Au préjudice d 'El Cheikh Rihan Tou
ni dit aussi Rihan Touni Mohamed, fils 
de Touni Mohamed, fils de Mohamed, 
propriétaire, égyptien, demeurant au vil
lage de Mambal, Markaz Samallout, 
Moudirieh de Minieh. 

En vertu d ' un procès-verbal du 3 Août 
1937, huissier Cicurel, transcrit le 4 Sep
tembre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
18 feddan s, 4 kirats et ill sahmes de 

terrains s is au village de Seila El Ghar
bia, Markaz Béni-Mazar, Moudirieh de 
Minieh, distribués comme suit: 

1.) 1 feddan, 20 kirats et 4 sahmes au 
hod El Khorfeicha No. 22, parcelle No. 1. 

2.) 6 feddans, 7 kirats et 16 sahmes 
au hod El Khorfeicha No. 22, parcelle 
No. 23. 

3.) 14 kirats ct 12 sahmes au hod El 
Khorfech a No. 22, des Nos. 30 et 17. 

'1. ) 5 kirats et 12 sahmes au hod No. 
22, du No. 24. 

5.) 2 feddans au h od El Sabakha No. 
211, du No. 3. 

6.) 5 feddan s a u hod El Manharaoui 
~o. 9, du No. 7. 

7.) 2 feddans, 11 kirats et 18 sahmes 
au hod Zébeida No. 12, du No. 10. 

Ensemble, au hod Khorfecha No. 22, 
parcelle No. 24, une sakieh sur le canal 
J\'iassara. 

N.B . - Désignation établie par le 
Survey Department d 'après son état de 
délimitation délivré le 14 Avril 1937 
No. 325. 

18 feddans, '1 lürats et 111 sahmes sis 
au village de Seila El Gharbieh, district 
de Béni-Mazar, Moudirieh de Minieh, 
dis tribués comme suit: 

1.) 1 feddan, 20 kirats et 4 sahmes au 
hod El I<:horfccha No. 22, de la parcelle 
No. i. 

2.) 6 feddans, 7 kirats et 16 sahmes 
au hod El Khorfecha No. 22, parcelle 
No. 23. 

3.) H kirats et 12 sahmes au hod El 
Khorfecha No. 22, des parcelles Nos. 30 
et 17. 

4. ) 5 kirats et 12 sahmes au hod El 
Khorfecha No. 22, de la parcelle No. 24 . 
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5.) 2 feddans au hod El Senga recta 
El Sabakha No. 24, de la parcelle No. 3. 

6.' 5 feddans au hod El Manharaoui 
No. ' 9, de la parcelle No. 7. 

7.) 2 feddans, 4 kirats et 18 sahmes au 
hod Zebeida No. 12, de la parcelle No. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 850 outre les frais. 
Pour Je requérant, 

795-C-iÎO R. Chalorn Bey, avocat 

Dale: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Edouard Forte, 

ag-ent de chang-e, citoyen francai s, de
meurant au Caire, rue El Fadl No. 1 
et y élisant domicile au cabinet de Maî
tre Edward Attallah, avocat. 

Au préjudice du Sieur Boulos Farag
gallah, fils de feu Boctor Faragallah, 
propriétaire, sujet local, demeurant au 
Caire, No. 17 ou 19 rue Khourchid El 
Kebli, à Choubrah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Octobre 1938, dénoncé 
le 29 Octobre 1938 et transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 5 
Novembre 1938 sub No. 6555 èaire et 
No. 6815 Galioubieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain d'une supBr

ficie de 620 m2 70 dm2, avec les cons
tructions y élevées sur 223 m2 39 dm2, 
consistant en une villa composée d'un 
sous-sol e t d'un seul étage, le tout sis 
au Caire, rue Khourchid El Kibli No. 19, 
kism Choubrah, Gouvernorat elu Caire, 
auparavant au hoc! Toussoum Pacha No. 
8, au zimam Nahvet Ghéziret Badran 
wal Dawahi, Markaz Dawahi Masr, Mou
dirieh de Galioubieh, inscrit au teklif du 
Sieur Boulos Effendi Faragallah, mou
kallafa No. 2/44. 

Tels que les dits biens se poursuiven t 
et se comportent avec tous les immeu
bles par destination, leurs attenances 
et dépendances, toutes augmentations, 
am éliorations ou accroissements futurs 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites çonsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

803-C-178. Edward Attallah, cwoca t. 

IICitTt DE TRIISPOBTS, 
EXPtDITIDMS ET ASSUIUCES 

«PHAROS» 
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au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfîck 
Agence en Douane, 
Tu.nsports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Correepoa~anh de pre•ier er~re 
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Date: Samedi i7 Juin 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de 
son administrateur-déli'lgué Talaat Pacha 
Harb et en tant que de besoin le Sieur 
Saclek Gallini Bey, propriétaire, protégé 
français, demeurant à Minia. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Abdal
lah Soliman, fils de Abdallah, fils de So
leiman, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Cham El Baharia, district de Ma
ghagha, Moudirieh de Minia. 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mai 1937, dénoncé le 
5 Juin 1937 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 9 Juin 1937 sub No. 770 Minia. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
2 feddans, 19 kirats et 18 sahmes sis 

au village de Chem El Bassal, Markaz 
Maghagha, Moudirieh de Minieh, divisés 
comme suit: 

i.) 1 feddan, 16 kirats et iO sahmes au 
hOd Kom El Roum No. 5, faisant partie 
de la parcelle No. 18, par indivis dans 1 
Jeddan, 12 kirats et 20 sahmes. 

2.) 4 kirats au hod El Sakan No. 3, 
parcellf} No. 40, consistant en une parcel
le de terrain avec la maison y élevée, 
construite partie en briques crues et par
tie en briques rouges, composée de deux 
étages. 

3.) 9 kirats et 20 sahmes au hod Zein 
El Dîne No. 6, faisant partie de la par
celle No. 33, par indivis dans 23 kirats 
et 8 sahmes. 

4.) 8 kirats et 20 sahmes au hod Berket 
El Ein No. 18, faisant partie de la parcel
le No. 21. 

5.) 4 kirats et 16 sahmes au boel Abdel 
Samad No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 23, par indivis dans 9 kirats et 20 
sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dé
pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 165 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui e t C. Bacos, 
804-C-179. Avocats. 

Date: Samedi i7 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Mokhtara elite aussi Kattoura Ayoub 
Ayad, fille de feu Ayoub Ayad, fils de feu 
Matta Bey Youssef, de son vivant débi
trice du Crédit Foncier Egyptien, savoir: 
ses enfants majeurs: 

i.) Aziz Matta, attaché au Tribunal 
Mixte cl u Caire. 

2.) Chafik Matta. 
3.) Dame Eugénie Matta, veuve de feu 

Kaldas Bey Bichara. 
4.) Fawzi Matta, pharmacien à Médinet 

El Fayoum {pharmacie Haddad), chareh 
El Ramla. 

5.) Dame Pépina Matta, veuve de feu 
Greiss Youssef. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les trois premiers à Héliopolis, rue 
Ismaïlia No. 15, propriété Aziz Bassilios, 
au 4me étage, appartement No. 20, à cô-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

té elu Pensionnat de Notre Dame des 
Apôtres, le 4me à Médinet El Fayoum, à 
Manchiet Lotfalla, propriété Ahmecl Ka
mel Abdel Aziz, à côté de la station des 
égoûts, la 5me à Alexandrie, rue Mo
harram-Bey No. 13, débiteurs. 

Et contre les Hoirs de feu Mohamecl 
Ombarek Samir OLt Lamir, fils de Om
barek, fils de Mohamecl Samir ou La
mir, savoir: sa veuve la Dame Kefaya Sa
lama Salama El Mor, prise également en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs, co héri tiers cl u dit défunt, qui 
sont: a) Salha, b) Hamida, c) Aicha, cl) 
lVIahmoud. 

Propriétaires, égyptiens, demeurant à 
Ezbet \Vakf Nahas, dépendant de Bala
lms, district de Galioub, l\tlouclirieh de 
Galioubieh, tiers détenteurs. 

En vertu cl 'un procès-verbal du 14 
Août 1937, huissier Pizzuto, transcrit le 
4 Septembre 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

8 fedclans sis au village de Bahtine, 
district de Dawahi Masr, Moudirieh de 
Galioubieh, dont: 

i.) 5 fedclans et 15 sahmes au hocl Han
nouna No. 10, du No. i. 

2.) 20 kirats et 3 sahmes au dit hod, 
No. i. 

3.) 2 fedclans, 3 kirats e t 6 sahmes au 
hocl No. 10, elu No. 1. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations elu cadastre. 

8 feddans, 2 kirats et ii sahmes de ter
rains sis au village de Bahtine, Markaz 
Dawahi Masr, Moudirieh de Galioubieh, 
distribués comme suit: 

1.) 3 kirats et 20 sahm es à l'indivis 
clans 17 kirats et 23 sahmes au hocl Han
nouna No. iO, faisant partie de la parcel
le No. 13. 

2.) 12 kirats et 17 sallmes indivis clans 
5 fecldans, 17 kirats et 4 sahmes au elit 
hod No. iO, de la parcelle No. 3. 

3.) 2 feddans, 5 kirats et 4 sahmes au 
même hod No. iO, parcelle No.. 4. 

4.) 7 kirats et 5 sahmes à l'indivis clans 
14 kirats et 9 sahmes au même hod No. 
10, de la parcelle No. 12. 

5.) 4 feddans, 21 kirats et 13 sahmes 
au elit hod No. 10, parcelle No. 5. 

Les dits biens sont inscrits suivant le 
registre du nouveau cadastre au nom de 
la Dame Moukhtara connue sous le nom 
de Kattoura, fille de Ayoub Eff. Ayacl. 

Ensemble : la moitié par indivis dans 
une sakieh à puisard. 

2me lot. 
9 feddans, 15 kirats e t 10 sahmes sis 

au village de Nawa, Markaz Chebin El 
Kanater, Moudirieh de Galioubieh, dont: 

1.) 4 fedclans, ii kirats et 12 sahmes au 
hocl Ghattas No. 4, parcelle No. 4, du 
No. 3 et No. 5. 

2.) 2 feddans, ii kirats et 7 sahmes au 
elit hod, du No. 3. 

3.) 2 feddans, 16 kirats et 15 sahmes 
au dit hod, No. 3. 

Ensemble: la moitié par indivis dans 
une sakieh à puisard sur les terres de 
Nawa. 

N.B. -Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

9 feddans, 15 kirats et 16 sahmes de 
terrains sis au village de Nawa, district 
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de Chebin El Kanater, 1\loudirieh de Ga
lioubieh, dis tri]) ués comme sui t: 

1.) 4 kirats et 23 sahmes au hod Ghat
tas No. !1, parcelle No. 8, inscrits au re
gistre elu nouveau cadastre au nom cle la 
Dame Moukh lara, l'ille de Ayoub. 

:2. ) 1 fecldan, 23 kirats et 16 sahmes au 
hod Ghattas No. 4, parcelle No. 19, 
inscrits au registre du nouveau cadastre 
a u nom de la Dame Moukhtara, fille de 
Ayoub. 

3.) 2 fedclans, 8 lürats et 12 sahmes au 
hod Ghattas No. 4, parcelle No. 34, ins
çrits au registre du nouveau cadastre 
au nom de la Dame Moukhtara, fille ete 
Ayoub. 

4. ) 5 feddans et ii sahmes au hod 
Ghattas No. 11 , parcelle No. 35, inscrits 
au registre du nouveau cadastre au nom 
de Moukhtara, fill e de Ayoub. 

5.) 2 kirats et 2 sahmes au hod Ghat
tas No. 4, de la parcelle No. 18, indivis 
dans la superficif} de la parcelle qui est 
de 4 lürats et 2 sahmes et un droit de 
servitude à raison de 12/24 dans une sa
kieh moyan située sur la dite parcelle, 
inscrite au registre du nouveau cadastre 
au nom de la Dame .Moukhtara, fille de 
Ayoub. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 850 pour le 1er lot. 
L.E. 750 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

793-C-168. 

Pour le requérant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
a u Caire. 

Au préjudice elu Sieur Ahmed Adaoui 
ou El Adaoui, elit aussi Ahmed Aclaoui 
El Hakim, également dénommé Ahmed 
Adaoui Ibrahim, fils de feu Adaoui Ibra
him, fils cle feu Ibrahim El Hakim, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Roda, 
dénommé jadis Denaza, Markaz Béni
Mazar, Moudirieh cle Minieh, débiteur. 

Et contre les Dames: 
1.) Hafiza Adaoui Ibrahim. 
2.) Chams, 3.) Zakia, ces 2 dernières f)n

fants de Abdel Ghani Mohamed. 
4.) Fagr Moussa Halabi ou Chalabi 

Moussa Halabi ou Chalabi. 
Tou tes propriétaires, égyptiennes, de

meurant les 3 premières à El Keiss et la 
4me à Héloua actuellement Roda, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh), tierces déten
trices. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
25 Août 1937, huissier Boutros, transcrit 
le 18 Septembre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
38 feddans, 13 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis au village, de Roda autre
fois à Denaza, Markaz Béni-Mazar, Mou
dirieh de Minieh, distribués comme suit: 

1.) 7 feddans, 18 kirats et 12 sahmes au 
hod El Makhaouel No. 3, parcelle No. 11. 

2.) 22 kirats au hocl El Mekhawel No. 
3, parcelle No. 10. 

3.) 1 feddan, 9 kirats et 8 sahmes au 
hod El Halaka El Charkia No. 9, parcelle 
No. i3. 
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4.) i6 kirats et 20 sahmes au hod E l 
Halaka El Charkia No. 9, de la parcelle 
No. 27. 

5.) 7 feddans, 3 kirats et o sahmes au 
hod El Mekhaweil No. 3, des parcelles 
Nos. 14 et i 5. 

6.) i9 kirats et 20 sahmes au mème 
bod, de la parcelle No. i6. 

7.) 2 feddans, 14 kirats et 8 sahmes au 
hod El Fawakher No. 5, parcelle No. i8. 

8.) 2i kirats et i6 sahmes au hod El 
Fawakher No. 5, parcelle No. i9. 

9.) 8 fed clans e t 11 kirats au même 
bod, parcelle No. 20. 

iO.) 3 fedda.ns, 8 kirats et 11 sahmes au 
même hod, parcell~ No. 5. 

ii.) 4 feddans, i2 kirats et 11 sahrnes 
au même hod, parcelle No. 6. 

Ensemble: 
Jouissance de 6/ 24 dans un }.luits arté

sien, situé hors du gage, au hod Mekha
wel No. 3, de la parcelle No. i5, au mi
lieu des terres de l'emprunteur, formé 
d 'une batterie de 2 tuyaux, avec pompe 
de 8/ 10 et moteur de 30 H.P., sous abri. 

Une roue à auges en fer dans la par
celle de 3 feddans, 8 kirats et 4 sahmes, 
alimentée par une rigole dérivant du ca
nal Héloua. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Po ur le requérant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
794-C-i69. Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi i7 Juin i939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoir·s de feu Hanna 
Abdel Messih, fils de feu Abdel l\1essih 
Abou! Saad, de son vivant débiteur du 
Crédit Fon cier, savoir: 

1. ) Sa ve uve Dame Hannouna, Jil!Q cle 
:\likhail Ma tllias . 

Ses enfants: 
2. ) Naguib Hanna Abele.! l\le::; siiJ. 
3.) Zaki Hanna Abdel l\lcssih . 
IL) Dame Zalüa ou Zahia Hanna Abele! 

Messih, épouse Nakhla Mikhail. 
5. ) Guirguis Hanna Abdel Messib. 
6. ) Dame Sett El Sett Hanna Abele! 

Messih, épouse Fanous Guirguis. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à E("hnin El Nassara, Markaz Ma
ghagha, Moudirieh de Minieh, sauJ la 
dernière à Béba, Markaz Béba. lVIoucli 
rieh de Béni-Souef, débiteurs. · 

Et contre·: 
A. - Les Hoirs de feu Hussein Ham

zaoui, de son vivant tiers détenteur, sa
voir: 

i.) Tamanouha Hussein Khema, cette 
dernière prise également en sa qualité 
de tutrice de ses enfants, cohéritiers mi
neurs de leur père, le dit défunt, qui 
son t : a) Yamana, b) Abdel Hamid, c) 
Mohamed, cl) Hamida. 

Ses enfants majeurs: 
2.) Fatma Hussein Hamzaoui. 
3.) Chérifa Hussein Hamzaoui. 
ft.) F etouh Hussein Hamzaoui. 
B. - 5.) Metri Hennaoui Khalil. 
6.) Abdel Wahed Ziadi. 
7.) Mohamed Hamzaoui. 
8.) Mohamed Zayane ou Zayate. 
9.) Ahmed Zayane ou Zayate. 
10.) Zidan Zayane ou Zayate. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

C. - ii.) Samaan Boutros Abele! Mes
sih. 

i2.) Iskandar Samaan Abele! Sid. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Salakos sauf le 5me en son ezbeh 
dépendant de Salakos, Markaz Fachn, 
Moudirieh de Minieh, le 11me au Caire, 
à Choubrah, rue Samaan Sednaoui No. 
7 et le i2me à Maghagha, Markaz Magha
gha, Moudirieh de Minieh, tiers déten
teurs. 

En vertu d 'un procès-verbal du i4 
Septembre i937, huissier Anas lassi, 
transcrit le 14 Octobre i93ï. 
Obje~ de la vente: en un seul lot. 
Sï feddans et 16 kirats de terrains sis 

au village de Salakos, Markaz El Fachn, 
Moudirieh de Mini!'lh, aux suivan ts hods: 

1.) i8 feddans, H kirats et 20 sabmes 
au hod El Melouk No. 25. 

2.) 1 feddan au hod El Abbas El Char
ki No. 31, en une parcelle. 

3.) 55 feddans, i5 kirats et 12 sahmes 
dont: 

a) 47 feddans et 10 kirats a u hod El 
Negouh No. 23. 

b) 8 feddans, 5 kirats et i 2 sahmes au 
hod Sélim No. 22, en une parcelle. 

4.) iO feddans, 21 kirats et i6 sahmes 
au hocl Abo u Moftah No. 26. 

5.) 1 fecldan et i2 kirats au hod Sa
maan No. i3, indivis dans 6 fecldans, ca· 
nal El Seeclia. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pdx: L.E. 5000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
789-C-JlH. A vocal. 

Uale: ::iam e(li 1.7 Juin Hl:3U. 
A la. requê te du Crédit 1<-,oncier Egyp

ti e n, ::; ociété a nonyme dont Je siège es t 
a u Caire. 

Au JWéjudice de : 
A . - :l. ) Dame Anaka ou Anka, fille 

de fe u I\.ha lifct Jl anafi. 
B. - Hoirs de feu l\lc twa lli , fil::; de 

feu l\halifa Hanafi, de son vi va nt codé
biteur avec Ja üe nommée. savoir: 

Ses enfants : · 
2. ) Sayecl ou Saclek vris tant p er::;on

nellem e nt que comme tuteur de ses frè
res, co héri tiers mineurs, qui sont: a ) 
l\Iohamed, b) Hussein. 

3.) Dawlat. !1. ) i\azme ou Nezam. 
5. ) Ghoneim. 
Tous les précités pri s également com

me héritiers de feu leur mère Dame Fat
ma Ahmed Rizk, de son vivant héritière 
de son époux feu Metwalli Khalifa Ha
nafi. 

C. - Hoirs de feu la Dame Faricla, 
fille et héritière de la susdite Dame Fat
ma Ahmed Rizk et elu susdit Metwalli 
Khalifa Hanafi, savoir: 

6.) Son épo ux Abdel Gawacl Aly Rizk 
pris tant personnellement que comme 
tuteur naturel de ses enfants, cohéritiers 
mineurs, issus de son mariage avec la 
dite défunte, qui sont: a) Hini, b) Nai
ma, c) Amna. 

D. - Les autres cohéritiers de feu la 
Dame Fatma Ahmed Rizk susdite, sa
voir : 

Ses enfants; 
7.) Dame Amara, fille de Abdel Azim 

Said. 
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8.) Abdel Hakim, fils de Abdel Azim 
Said. 

E. - Hoirs de feu la Dame Zarifa 
Khalifa 1-Ianafi, de son vivant codébitri
ce originaire du requérant, savoir: 

Se.s enfants, issus de son mariage 
avec son époux Abdel Maksud Chaaban, 
savoir : 

9.) Ahmed. 10.) Abdel Wahed. 
iL) Aly. 12.) El Sayed. 13.) Gueneina. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant les ire, 2me, 3me, 4me, 5me, ïme, 
8me, 9me, iOrne, iime, i2me et i3me à 
Nazlet Belhassa et le 6me à Etnieh, Mar
kaz Maghagha, Moudirieh de Minieh, 
débiteurs. 

Et contre: 
1.) Mohamed Hussein Aly. 
2.) Abdel Razek Khalifa Hanafi. 
3.) Mohamed Aly Rizk. 
q Dame Gawaber Aly H.izh:. 
5.) Dame Eicha Ramadan E l Saved. 
6.) Tantaoui Aly Tantaoui. · 
ï. ) El Sayed Mohamed El Sayed. 
8.) Mohamed Abdel Gawad. 
9.) Abdel Azim Abdel Gawad Chaaba

ne. 
Les 5 derniers pt'is tant personnelle

ment qu'en leur qualité d'héritiers de 
Mehanni Aly Tantaoui et de son épouse 
Chamaa Abdel Gawad Chaaban. 

10.) Mohamed lVIohamed Osman. 
11.) Sawirès Guirguis Youssef. 
i2. ) Zaki Guirguis Youssef. 
13.) Dame Angelina Yacoub Youssef, 

prise tant personnellement que comme 
tutrice des mineures: a ) Guimiana, b) 
Zakia. 

11.) Dame Se tta l\.'lorgan Os ta:o. 
Les 4 derniers et les mineurs pris lant 

personnellernenl que comme héritiers 
de feu Ibrahim Guirgui s Youssef. 

:l3. ) Abele! Sayed Guirguis Abou! 
Kheir. 

Hi. ) Nached Hanna G uirgui::;. 
iï.) Mohamed Tantaoui. 
18.) Ahmed. 19.) Zaki. 20. ) l\ la lnlluud. 
21. ) Zeinab. 22.) Hedya. 
Ces 5 derniers pris tant per::>onnellc

mcnt que comme héritiers de Jeu leur 
père Abele! Ghani Tantaoui. 

23.) Abdel Aziz Mohamed Ab ou l eie!. 
211. ) Kassem Bey El Masri. 
25. ) Mohamed. 26.) Khacliga. 
27.) Fatma. 
28.) Dame Habaya Chadi El Sayed. 
Ces 4 derniers oris tant personJtcllè-

ment que comme héritiers de fett . .\ly 
Abou Zeicl. 

29.) Dame Orgaya, prise tant per:oon
n ellement que comme tutrice de se::; 811· 

fants mineurs: a) Dlle Fatma, b) Firig. 
30.) Abou Bakr. 31.) Hamida. 
32.) Helmya. 
Ces 4 derniers et les mineurs pris tant 

personnellement que comme héritiers 
de feu Ibrahim Aly Abou Zei.d. 

33.) Ayad Morccis Saicl. 
34.) Mohamed Morsi Moustafa pr.is 

tant personnellement qu 'en sa qualité 
a) d'héritier de son épouse Dame Naguia 
Aly Tantaoui, elle-même de son vivant 
héritière de son frère Mehanni Aly Tan
taoui et b) de tuteur de son fils mineur 
Saad Mohamed. 

35.) Dame Amna Mohamed Abdel Sa· 
mad Armout. 

36.) Hassan Aly Tantaoui. 



19/20 Mai 1939. 

Tous propriéta ires, égyptiens, demeu
ran t à Nazlet Belhassa sauf le 3me à 
Etnieh, les i5me et 16me à Kom El 
Akhdar, le 24me à Maghagha, Moudi
rieh de Minieh, le 33me au Caire, à 
Choubra, rue Madrasset El Tewfikieh, 
les 5me et 36me à Assiout et le 34me 
au Caire, à Darrassa (Gamalieh), tiers 
détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal du 6 Sep
tembre 1937, huissier Dablé, transcrit 
le 4 Octobre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
21 feddans, 8 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Nazlet Belhas
sa, district de Maghagha, Moudirieh de 
Minieh, dont: 

a) 16 feddans, 20 kirats et 4 sahmes 
indivis dans 176 feddans, 21 kirats et 18 
sahmes. 

b) 4 feddans et 12 kirats définis. 
Le tout distribué comme suit: 

Premièrement. 
A. - 16 feddans, 20 kirats et 4 sah

mes à prendre par indivis dans 176 fed
dans, 21 kirats et 18 sahmes, formant 
une seule parcelle. 

Cette parcelle se trouve au hod El 
Fadda No. 1 et au hod El Dahab No. 2. 

N.B. -Avant les opérations cadastra
les une partie de ces terres dépendait 
du village de Kafr Medawar. 

Deuxièmement. 
B. - 4 feddan s et 12 kirats, savoir: 
1.) 2 f_eddans et 19 kirats au hod Dayer 

El Nah1a No. 4, 2me section, dont: 
a) 1 feddan et 8 kirats, parcelle No. 

189. 
b) 21 kirats, parcelle No. 40. 
c) 14 kirats, parcelle No. 61. 
2.) 1 feddan et 17 kirats au hocl El 

Omda No. 3, dont : 
a) 1 feddan et 3 kirats, p a rcelle No. 74. 
b ) H kirats, parcelle No. 5. 
i 'uu' le::; lirn1 te::; consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 

Pour le requérant, 
787-C-162 R. Chalom Bey, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, poursuites et diligences de son 
administrateur-délégué Talaat Pacha 
Harb, et en tant que de besoin Sadek 
Gallini Bey, propriétaire, protégé fran
çais, demeurant à Minieh. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Ismail 
Abdel Rahman, fils de Ismail Abdel 
Rahman, fils de Abdel Rahman, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Tema 
district de Tema (Guergueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Décembre 1937, dé
noncé le 3 Janvier 1938 et transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 10 Janvier 1938 sub 
No. 29 Guergua. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
4 feddans, 23 kirats et 5 sahmes de 

terrains cultivables sis aux villages de 
Kom Gharib et El Hadika, Markaz Tema 
(Guergua), dont: 

1.) Au village de Kom Gharib. 
1 kirat et 19 sahmes au hod El Ne

teifa No. 17, faisant partie de la parcelle 
No. ifl. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Cette parcelle est inscrite au teklif du 
constituant à !a Moudirieh de Guergueh 
sub No. 85, année 1936. 

II. - Au village d 'El Hadika. 
4 feddans, 21 kirats et 10 sahmes di

visés comme suit : 
1.) 8 sahmes au boel El Hadika No. 22, 

faisant partie de la parcelle No. 43, par 
indivis dans 3 feddans et 15 kirats. 

2.) 22 sahmes au hod El Hadika No. 22, 
faisant partie de la parcelle No. 44. 

3.) 1 feddan et 10 sahmes au hod El 
Cheikh Seid El Bahari No. 31, faisant 
partie de la parcelle No. 68. 

4.) 8 kirats au hod El Cheikh Seid El 
Kibli No. 32, faisant partie de la parcelle 
No. 24. 

5.) 3 kirats au hod El Messabgha No. 
33, faisant partie de la parcelle No. 12. 

6.) 1 kirat et 8 sahmes au hod El 
Hagga No. 19, faisant partie du No. 2. 

7.) 1 fedclan, 16 kirats et 6 sahmes au 
hod Abou Omran No. 34, faisant partie 
de la parcelle No. 29. 

8.) 9 kirats et 4 sahmes au hod El 
Cheikh Mohamed No. 20, faisant partie 
de la parcelle No. 22. 

9.) 1 feddan et 6 kirats au hod Abou 
Omran No. 34, faisant partie de la par
celle No. 29. 

Ces biens sont inscrits au teklif du 
constituant à la Moudirieh de Guer
gueh, sub No. 188, année 1936, sauf la 
dernière parcelle qui se trouve en la 
possession des tiers par voie de gage. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dépen
dances sans au cune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour les requérants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
806-C-181 Avocats. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le s iège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdal
lah Younès Abdallah, de feu Younès 
Abdallah, de Katameh, de son vivant 
débiteur originaire du requérant, savoir: 

Ses enfants: 
1.) Khalil Abdallah Younès Abdallah. 
2.) Salem ou Selim Abdallah Younès 

Abdallah. 
3.) Zeidan Abdallah Younès Abdallah. 
4.) Abou Zeid Abdallah Y ounès Ab

dallah. 
Tous propriét~ires, s ujets égyptiens, 

demeurant au village El Raissieh Mar
kaz Dechna (Kéneh), débiteurs. ' 

Et contre: 
1.) Mohamed Aly Eraki. 
2.) Kamel Falestine. 
3.) Helmi Falestine. 
4.) Fakhri Falestine. 
5.) Ernsete Mechreki F alestine. 
6.) Mechreki Falestin e Fanous. 
7.) Louis Saymour Falestine. 
8.) Rachouan Moustafa Mahmoud. 
9.) Daoui Moustafa Mahmoud. 
10.) Ismail Moustafa Mahmoud. 
11.) Moustafa Ahmed Mohamed Kha

lifa. 
12.) Mohamed Ibrahim Amrane. 
13.) Gaafar Ibrahim Amrane. 
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14.) Mahmoud Hemeide Maklad. 
Tous propriétaires, égyp ti en s, demeu

rant le 1er à Nag Hamadi, les 2me au 
7me, à Haw, Markaz Nag-Hamadi (Ké
neh ), les 8me au iime à El Wald et le 
res te à El Raissia, Markaz Dechna (Ké
neh), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal du 12 
Janvier 1938, huissier Richon, transcrit 
le 3 F évrier 1938. 

Objet de la vente: en deux lo ts. 
1er lot. 

18 feddans et 4 kirats de terrains sis 
au village de Raissia, Markaz Dechna 
(Kéneh), divisés comme suit: 

1.) 8 feddans, 8 kirats et 8 sahmes à 
Kébalet Garf Abdallah El Bahari. 

2.) 6 feddans au hod Balet No. 57. 
3.) 3 feddans, 19 ldrats et 16 sahmes 

au hocl Ezbet El Samaniya No. 56. 
l\ .B. -La désignation qui précède est 

celle de 1 a situation actuelle des biens 
conformément aux opération s du nou
veau cadastre mais avant les dites opé
rations ces terrains étaient distrib ués 
comme suit: 

18 fecldan s et 4 kirats si::; au mème 
village, dont: 

1. ) 8 feddans, 8 kirats et 8 salunes, à 
Kébalet Garf Abdallah. 

2. ) 9 feclcl ans, 19 kirats et 16 sahmes, 
à Kébalet El Cheil\h Aly et Kom Chafi, 
en deux parc.elles: 

La ire cie !1 feddans. 
La 2rne de 5 feddan s. 19 li.irats et 16 

sahmes. · 
Ensemble: 
12 arbres divers, 3 da tti ers, 1 pressoir 

à canne à s ucre, 1 sal<ieh à puisard à 2 
appareils e t 1 ~about sur un canal nili. 

N.B. - La désignation suivante a été 
établie par le Surv·ey Department d 'a
près l' é ~at du Survey No. 3 (Luxor) du 
4 J a nvier 1939, savoir : 

18 feddans et 4 kirats de terrains sis 
au village de El R2.issia, district de 
Dechna (Kéneh), distribués comme suit: 

1.) 8 fecldans, 8 kirats et 8 sahmes au 
hod Garf Abdallah No. 12, de la parcelle 
No. 2. 

2.) 3 feddan s, 19 kirats et 16 sahmes 
au hod Ezbet El Samasria ~o. 56, de la 
parcelle No. 4. 

3.) 6 feddan s au hod Beteit No. 57, de 
la parcelle No. 10. 

2me lot. 
4 feddans, 22 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Chawrieh, Markaz Nag 
Hamadi, dépendant autrefois de Raissia, 
Markaz Dechna, Moudirieh de Kéneh, 
au hod Kébalet El Bastoussi El Kibli 
No. 17. 

N.B. - La désignation ci-dessus est 
celle de la situation actuelle des biens 
conformément aux opérations du nou
veau cadastre mais avant les dites opé
rations ces terrains étaient distribués 
comme suit: 

4 feddans, 22 kirats et 16 sahmes sis 
au village de Raissia, Markaz Dechna, et 
actuellement dépendant de Chawrieh, 
Markaz Nag Hamadi (Kéneh), à Kébalet 
El Bastoussi. 

N.B. - La désignation s uivante a été 
établie par le Survey Department d'après 
l'état du Survey No. 3 (Luxor) du 4 Jan
vier 1939, savoir: 

4 feddans, 22 kirats et 16 sahmes de 
terrains sis au village de El Chawria, 
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district de Nag Hamadi, autrefois dé
pendant de Raissia, Markaz Dechna 
(Kéneh), au hod El Betous El Kébli No. 
22, de la parcelle No. 7, indivis dans la 
superficie de la parcelle de 5 feddans 
et 2 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 1er lot. 
L.E. 180 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
792-C-167 R. Chalom Bey, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hussein 
Ibrahim Ghanem, fils de feu Ibrahim 
Hassanein Ghanem, de son vivant débi
teur du Crédit Foncier Egyptien, savoir: 

Ses enfants: 
1.) Dame Galila Hussein Ibrahim Gha

nem, épouse de Ahmed Mohamed Gha
nem, pris~ tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses frères et 
sœur, co héri tiers mineurs de leur père 
feu Hussein Ibrahim Ghanem susdit, sa
voir: 

a) Aly, b) Dlle Nour, c) Hassan, d ) 
Saad, et en tant que de besoin çontre 
les 3 premiers mineurs au cas où ils se
raient devenus majeurs, savoir: 

2.) Aly. 3.) Dlle Nour. 4.) Hassan. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les 3 premiers à El Deir, district 
de Toukh (Galioubieh), le 4me au Caire, 
à l'Hôpital de El Kasr El Aini (poitri
naire), débiteurs. 

Et contre: 
1.) Mohamed Abou! Kheir, avocat. 
2.) Cheikh Abdel Mohsen Fag El Nour. 
3.) Aly El Sayed Abdou, fils de feu 

Sayed Abdou. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant, le 1er, avocat au Caire, rue l'v1oha
med Aly, No. 200, le 2me à El Deir et le 
3me à Kafr El Hassafa, Markaz 'l'oukh 
(Galioubieh), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
8 Mai 1935, huissi0r K éclémos, transçrit 
le 4 Juin 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
'Zl feddans, 23 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de El Deir, dis
trict de Toukh (Galioubieh ), en une seu
le parcelle portant le No. 1, au hod El 
Ghitane No. 21. 

Ensemble: 
Un tour complet et 18 kirats e t 16 sah

mes dans un autre tour de sal<:ieh à pui· 
sard, à 4 tours. 

2 tours complets dans un tabout baha
ri à 3 tours, construit s ur le canal El 
Masrafaouia et sis aux limites Sud
Ouest. 

9 hêtres autour de la sakieh à pui
sard, 1 labakh. 

N.B. - D'après la s ituation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey les 
dits biens sont divisés comme suit : 

28 feddans, 20 kirats ct 2 sahmes dt> 
terrains sis au village d 'El Deir, district 
de Touk (Galioubieh), distribués comme 
suit: 

1.) 8 feddans, 9 kirats et 10 sahmes au 
hod El Ghitane No. 21, parcelle No. 5. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ces terres sont inscrites dans le nou
veau registre du cadastre au nom d'El 
Cheikh Abdel Mohsen Fag El Nour El 
Kawas s. 

2.) 20 feddans, 5 kirats et 9 sahmes au 
hod El Ghitane No. 21, parcelle No. 7. 

Ces terres sont inscrites dans les nou
veaux registres du cadastre au nom de 
Mohamed Eff. Abou Kheir, avocat, fils 
cie Mohamed Eff. Arafa Zein El Marsafi. 

3.) 2 kirats et 9 sahmes au hod El Ghi
tane No. 21, du No. 9, à l'indivis dans la 
parcelle No. 9 de 3 kirats et 13 sahmes. 

Ces terres sont inscrites dans les 
nouveaux registres du çadastre comme 
suit: 

1 kirat et 5 sahmes au nom de Moha
med Eff. Aboul Kheir, avocat. 

1 kirat et 4 sahmes au nom d'Abdel 
Mohsen Fag El Nour El Kawass. 

4.) 2 kirats et 22 sahmes au hod El 
Ghitane No. 21, du No. 10, à l'indivis clans 
la parcelle No. 10, de 4 kirats et 9 sah
mes. 

Inscrits au nouveau registre. 
1 kirat et ii sahmes au nom de Mo

hamed Eff. Aboul Kheir, avocat. 
1 kirat et ii sahmes à El Cheikh Abdel 

Mohsen Fag El Nour El Kawass. 
Pour les limites çonsulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1400 outre les frais. 

Pour le requérant, 
Rodolphe Chalam Bey, 

798-C-173. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Fonçier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Nayer Aly Riza Nayer. 
2.) Dame Souraya Aly Riza Nayer. 
3.) Dame Sattouha Aly Riza Nayer. 
4.) Berkamel Aly Riza Nayer. 
5.) Nafia Aly Riza Nayer. 
6.) Dame Melek Hanem Yakan. 
7.) Dame Raafat Hanem Yakan. 
Tous enfants et héritiers de feu Aly 

Riza Nayer, lui-même fils et héritier de 
feu Hosni Bey Yakan, dit aussi Mohamed 
Hosni Bey YalŒn, fils de feu Ahmed Bey 
Nayer Yakan, de son vivant débiteur du 
requérant, tous pris également comme 
héritiers de feu Neemat Hanem, de feu 
Saleh Pacha Rochdi Yakan, elle-même 
veuve et héritière de feu Aly Riza Nayer 
prénommé, sauf les 2 dernières héritiè
res de feu Hosni Bey Yakan, dit aussi 
Mohamed Hosni Yakan, fils d'Ahmed 
Bey Nayer Yakan, époux de la Dame Me
lek Hanem Yakan et frère de la derniè
re, de son vivant débiteur du requérant, 
tous propriétaires, égyptiens, demeurant 
autrefois à Héliopolis, No. 12 rue Darius 
et actuellement au Caire, midan Soli
man Pacha No. 1 (maison à gauche), au 
5me étage, appartement No. 38, sauf le 
6me au Yali de Aly Heidar Bey, à Is
tinya, sur le Bosphore, à Istamboul 
(Turquie), et la 7me à Nice, Alpes Ma
ritimes (Françe), boulevard Gambetta, à 
l'hôtel Imperator, débiteurs. 

Et contre: 
A. - 1.) Abdel Hamid Abou Zeid El 

Tawil. 
2.) Abdalla Abou Zeid El Tawil. 
3.) Mohamed El Tawil. 
4.) Abdel Aziz Abou Zeid El Tawil. 

19/20 Mai 1~3~. 

Tous enfants de Abou Zeid Abdalla El 
Tawil. 

B.- 5.) Naguib Youssef El Dalil. 
6.) Youssef Kllalil Youssef El Dalil. 
7.) Barsoum El Dalil, fils de feu Kha-

lil El DaliL 
8.) Mikhail Guirguis Abdel Sayed. 
9.) Henein Attia Chehata. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les 4 premiers à Béni-Ahmed, les 
5me, 6me et 7me à Tahnacha, Markaz 
et Moudirieh de Minieh, le 8me à Minieh 
et le 9me à Béni-Ahmed, tiers déten
teurs. 

En vertu d'un procès-verbal du 24 Jan
vier 1938, huissier Barazin, transcrit le 
15 Février 1938. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
249 feddans, 18 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Ahmed, 
Markaz et Moudirieh de Minieh, dont: 

A. - 23.4 feddans, 17 kirats et 12 sah
mes en une parcelle, aux trois hods sui
vants: 

1.) 37 feddans et 12 sahmes au hocl El 
Settine No. 26. 

2.) 98 feddans au hocl El Maçhayekh 
No. 27. 

3.) 99 feddans et 17 kirats au hoc! El 
Safayah ou El Saga y ah No. 28. 

B. - 15 feddans ~t 20 sahmes en une 
seule parcelle, aux hocls suivants : 

1.) 5 feddans, 20 kirats et !1 sahmes au 
hod El Sébil No. 1. 

2.) 2 feddans, 17 kirats et 4 sahmes 
au hod Tewfik No. 2. 

3.) 1 feddan, 4 kirats et 16 sahmes au 
hod Aly Eff. No. 3. 

4.) 1 feddan, 23 kirats et 12 sahmes au 
hod El Rod No. 4. 

5.) 1 feddan, 17 kirats et 6 sahmes au 
hod Kawad No. 5. 

6.) 1 feddan, 14 kirats et 2 sahmes au 
hod Mahmoud No. 8, formant une seule 
parcelle connue sous le nom de Tercet 
El Deirou ti a. 

N.B. - Les susdits 249 fedclans, 18 
kirats et 8 sahmes faisaient originaire
ment partie de 626 1/2 feddans environ 
achetés à la Société Egyptienne cle la 
Daira Sanieh et situés aux villages de 
Kafr El Mansoura, Makhoussa, Béni
Ahmed, Talla, Tahnacha, Béni-!Vloha
med, Salhane, Markaz et Moudirieh de 
Minieh, et au village de Béni Moha
med Chaaraoui, Markaz Abou Korkas, 
Moudirieh de Minieh. 

Sur la ire parcelle se trouve une ez
beh de 2 feddans environ et un jardin 
fruitier de 6 feddans environ. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prLx: L.E. 32000 ou Lre les frais. 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalam Bey, 
788-C-163. Avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Guizeh & Rodah, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre: 
1.) Abdel Fattah Hamada, propri étai

re, local, demeurant à El Dokki, No. 151 
rue Dayer El Nahia. 

2.) Abbas Youssef Allam, propriétai
re, local, demeurant à El Dokki, rue So
liman Gohar No. 19, tiers détenteur ap· 
parent. 



19/20 Mai 1939. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa1ste 
immobilière du 21 Août 1934, huissier 
S. Kozm.an, dénon0ée le 3 Septembre 
1934 par exploit de l'huissier Ezri, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte elu Caire le 7 
Septembre 1934 sub Nos. 4590 Guizeh et 
6459 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelLe cLe terrain vagu.e de la 

superficie de 208 m2, sise à Boulac El 
Dacrour e t précisément à El Dokki, Mar
kaz Embabeh, Moudirieh de Guizeh., au 
hod Guéziret El Karacol No. 16, parcel
le cadastrale , o. 217, forma nt Je lot No. 
14 du pla n de lotissement des terres de 
la requéra nte elite Guizeh Dacrour. 

Mais d 'après le nouveau cadastre opé
ré le 30 J anvier 1937, suivant talab No. 
2743, la désignation des biens serait la 
suivante.: 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 208 m 2, sise au village d.e Boulac 
El Dacrour, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, au hod Guéziret El Karacol No. 
8, parcelle No. 217, formant la parcelle 
No. 114 elu plan de lotissement de la 
Société venderesse elite Guizeh Dacrour. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous açcessoires et dépen
dances gén éralem ent qu elconques, rien 
excf)p lé ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahi.er 
des Charges. 

Mise à prix; L.K 70 outre les frais. 
Pour la pours uivante, 

Malatesta et Scllem eil, 
817-DC-1 22. Avocats à ln Cour. 

Date: Samedi iï Juin HJ39. 
A la requête de S.E. le Docte ur Ahmed 

i'vlaher, pris en sa qualité de Minis tre 
des Finances, agissant comme s ubrogé 
partiell ement a ux droits du Crédit Fon
cier Egyptien en ver tu de la loi No. ï de 
1933. 

Le dit l\,Iini s tre des Finances pris en 
sa qualité de s ubrogé a ux pours uites du 
Crédit Foncie r Egypti en s uivant ordon
nance rendue par i\L le Juge délégué 
aux AdJudications siégean t en matière 
de Référé, en date du 8 Mai HJ39. 

Au préjudice de : 
A. - Les Hoirs cie feu I-Iag Mohamed 

Embab i, fil s de feu Embabi Aly, de son 
vivant débite ur originaire du r equéran t, 
savoir : 

.l. ) Sa veuve Dame Amna dite Nee
mate, fill e de :\1ohamed Mostafa El Ech
raki . 

2.) Sa fille Darne Machalla, épouse 
Hassan i\lohamed E l Embabi. 

B. - 3.) 1v1oham ed Ibrahim Khalil èsq. 
de tuteur des enfants mineurs d 'El Hag 
Mohamed Embabi, savoir: 

a) Moham ed Aboul F etouh. 
b) Salah E l Dine. 
c) Kama! El Dine. 
d) Gama! E l Dine Ahmed. 
e) Ekbal. f ) Boussana. g) Sayedate. 
C. - 4. ) Aly Embabi, fil s de feu Ern

babi Al y, avocat, codébiteur originaire 
du requérant. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les 3 premiers avec les mi
neurs à Mayana, le dernier à Maghagha, 
district de Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh, débiteurs. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

E't contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Latif 

Soliman Abou Dayan, savoir: 
1.) Sa veuve Darne Radia Osman. 
Ses enfants : 
2.) Abdel Ghaffa r Abdel Latif. 
3.) Abdel Hadi Abdel La tif, ce dernier 

pris également en sa qu alité de tuteur 
de ses frères, cohéritier s du dit défunt, 
les nommés : 

a) Abdel Mawla. b) Abdel Hamid. 
c) Abdel Moneem. d ) Soliman. 
e) Ealsoum. f ) Abdel Meguid. 
R - Les Hoirs de feu Salem Abou 

Diar, savoir: 
4. ) Sa veuve Dam e Nazla, fille de Aly 

Soltan, cette dernière également en sa 
qualité de tutrice de ses enfants, cohé
ritiers mineurs du dit défunt sub B, les 
nommés: a) Lamlourn, b ) Sayed, c) Aboul 
Diar, d ) Abdalla. 

Ses enfants majeurs: 
6.) Dame Choucha, épouse Ibrahim 

Khai ed. 
6.) Darne Golson, épo use Chami Ab

del Hamid. 
7.) D.ame Alguia. 
C. - Les Hoirs de feu Salem Abou! 

Diar, savoir: 
8.) Sa veuve Dame Zamzam Tali. 
9.) Sa 2rne veuve Darne Khadiga Ibra

him. 
Ses enfants: 
10.) Hayen Salem Abou! Diar pris éga

lement en sa qualité de tuteur de son 
frère mineur et héritier du dit défunt, 
le nommé Abdel Meguid. 

ii. ) Dame Salmia Salem . 
12.) Dame Masseouda, épouse Salem 

Abdel Gue!il. 
13.) Darne Naguila, épou se de Moha-

med Abdel Hamid. 
H.) Elouani Salem. 
D. - 15.) Abdel Nabi Soliman. 
16.) Ahmed Ib rahim Dacrouri. 
17.) Soliman Sayed Makdoul. 
E. - 18.) El Cheikh Hassan Amin Ha

bib El ?viasri. 
19.) Hassan Mohamed Embabi. 
F. - Les Hoirs de Abdallah Ibrahim 

Dacro uri, savoir: 
Ses enfants: 
20.) Mohamed. 21.) Ahmed El Kebir. 
22.) Ahrned El Saghir. 
.23.) Dame Zob eida. 
G. - 24.) Aly Ahmed Omar. 
26.) Ahrned Abdall a Ibrahim. 
26.) Dame Cherifa Hafez Ibrahim 

Agha. 
2ï.) Hussein 1-Ieiba Hassa n Moharned. 
28.) Chami Abdel Harnid Aly. 
Tous proprié taires, égyp tiens, dem eu

ran t les 6m e, ïme e t i3rne à Ezbet Mo
h am ed Bey E l Saadi, dépendant de Ma
yana, la 5m e à Nazle t l\1achali, dépen
da nt de Mayana, la Gme à Zawiet Gue
dam , la Hrne à Ezbet Abdel Nabi El 
Hallah, dépendant de Malatia, les i6rne 
et 17me à Mayan a, les ire, 2rne, 3rne, 
4rne, Sme, 10rne, 12rne, 14me et i5rne à 
Ezbe t Youssef Bey Sedki, dépendant de 
Mayana, le 18me à Maletia, le i9rne à 
Mayana El Wald, les 20me, 2ime et 
23rne à Mayana, les 24me et 27me à Ma
latia, le 25me à Mayana El Wakf, le 
28rne à Ezbet Mohamed Bey El Saadi, 
dépendant de Mayana, le tout dépen
dant du Markaz Maghagha, Moudirieh 
de Minieh, tiers détenteu rs. 
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En vertu d 'un procès-verbal du 6 Mai 
1935, huissier Ezri, transcrit le 4 Juin 
1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1er lot. 

6 feddans de terrains sis au village 
de I\'layana, Markaz Maghagha, Moudi
rieh de Minieh, au hod Abou Hamada, 
en une seule parcelle. 

Ensemble: 20 da ttiers. 
N.B. - Désig na tion établie par le Sur

vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadas tre. 

6 feddan s de terrains sis au village 
de Mayana El Wald (e t jad is Mayana), 
district de Maghagha, Moudirieh de lVIi
nieh, de la parcelle No. 4, au hod Abou 
Hamada No. 10. 

Observa tion : la délimi ta lion concer
n ant les 6 feddans à Mayana El Wakf 
a é té fa ite d 'après l'indication de M. 
Daniel Sapor ta, expe rt du Crédit F on
cier Egyptien, qui a insisté sur la non 
mention des long ue urs car il n'existe 
pas de limite sur ceLte parcelle d 'après 
la nature du côté Nord. 

Pour les li mi les consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. ioO ou tre les frais. 
Pour le poursuivant, 

800-C-1ï6 R Chalom Bey, avocat. 

Date: Sam ed i 17 Juin 1930. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de : 
A. -Hoirs cle feu Zaki Serbana ou Sa

rabana, dit auss i Zaki Serbane ou Sara
bana Abdel Sayed, fil s cie Serbana ou 
Sarabana Abdel Sayecl, cie feu Abele! Sa
yed, savoir: 

1. ) Sa veuve Danle Saloumma \:Vas-
sef. 

Ses enfants: 
2.) Riad Zaki Serbana, 
3.) Adib Zaki Serbana, 
4.) Habib Zaki Serbana. 
B. - 5.) Bassilios Serbana ou Sara

bana, dit aussi Bassilios Serbana ou Sa
rabana Ab del Sayed, fil s de feu Serba
na ou Sarabana Abele! Sayed, de feu 
Abele! Sayed. 

Tous propriétaires, égyptien s, demeu
rant à Abo u Khalaka, i\1arkaz Deyrout, 
Moudirieh d'Assiout, débiie tt rs. 

Et contre : 
1. ) Hakim Attia tallah Attia . 
2.) Fahmi Attiatallah Attia. 
3.) Rouman Hanna Salama. 
4.) Dame Malaka Abele! Malek Salama. 
5.) Ratiba Rouman Hanna. 
6.) Tawaclros Michreki Guergues. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu-

rant a u village de Abou 1\halaka, Mar kaz 
Deyrout, Moudirieh d 'Assiout, sauf le 
6me à Bandar Deyrout E l Mehatta, Mar
kaz Deyrout, Moudirieh d'Assiout, tiers 
détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal du 13 Dé
cembre 1937, huissier Lafloufa, transcrit 
le 8 J anvier 1938. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
23 feddan s, 9 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis a u vi ll age d'Abou Khalaka, 
Markaz Deyrout, Moudirieh d 'Assiout, 
divisés comme suit: 

1.) 2 feddans, 6 kira ts et 18 sahmes au 
hod El Guindi No. 1, du No. 5. 



24 

1 feddan, 3 kirats et 10 sahmes elu 
teklif Zaki Serbana No. 65/ 29. 

1 feclclan, 3 kirats et iO sahmes du tek
lif Zaki Serbana No. 65/29. 

1 fedclan , 3 kirats e t 8 sahmes du teklif 
de Bassilios Serbana, No. 16/29. 

2.) 2 feddans, iO kirats et 4 sahmes au 
dit hocl El Guindi No. 1, du No. 18, du 
teklif de Za ki Serbana Abclel Sayed e t 
son frère Bass ili, No. 64 /1928 moukalla
fa. 

3.) 1 feddan et 4 kirats au dit hod, de 
la parcelle No. 34, dont 14 kira ts du tek· 
lif de Zaki, No. 65/ 29 moukallafa et 14 
kirats de celui de Bass ilios, No. 16/29. 

4.) 14 kirats au dit hod, parcelle No. 1. 
5.) 20 kirats e t 12 sahmes au dit hoc! 

de la parcelle No. 64, indivis dans 1 fed
dan, des dits 2U ki rats e t 12 sahmes, 10 
kirats et 6 sahmes du teklif de Zaki Ser
bana, No. 65/29, et iO kirats e t 6 sahme:s 
de celui de Bassilios, No. 16/29 moukal
lafa. 

6.) 16 kirats au dit hocl, de la parcelle 
No. 67, dont 8 kirats du teklif de Zaki, 
No. 65/29, et 8 kirats de celui de Bassi
lios, No. 16/29. 

7.) 21 kirats et 8 sahmes au hod El 
Gaanieh No. 2, elu No. 36, dont 10 kirats 
et 16 sahmes du teklif de Zaki, No. 65 / 2!.1, 
et iO kirats et 16 sahmes cle celui de Bas
silios, No. 16/29 moukallat"a. 

8.) 23 kira ts et 2 sahmes a u précédent 1 

hod, de la parcell e No. 43, par indivis 
dans ii kirats et 13 sahmes du teklif d e 
Zaki, No. 65/29, e t 11 kirats et 13 sah
m es de celui de Bass ilios, No. 16/29 mou
kallafa. 

9.) 3 feddans cl 10 kirats a u précédent 
hod No. 103 indivis dans 3 feddan s e tH 
kirats dont 1 feddan et 17 kira ts elu tck
lif de Zaki, No. 65/29, et 1 feddan e t 17 
kirats de celui de Bassilios, No. 16/ 29 
moukallafa. 

10. ) 11 kirats et 6 sahmes au précédent 
hod, elu No. 29, dont 5 kirats e t 15 sah
mes du teklif de Zaki, No. 65/29, et 5 
kirats et 15 sahmes de çelui cl e Ba:ssi
lios, No. 16 /29. 

11. ) 1 feddan , 19 kirab e t 8 sa hmes a u 
hoc! El Rawateb :?\o. 3, dn No. :36, dont 
21 kirats et 16 sahmes au teklif de Zaki, 
No. 65/29, et 21 lürats et 16 sahmes de 
celui de Bassilios, !\o. 16/29 moukalla fa. 

12. ) n kirats e t 6 sahmes au précé
dent hoc!, elu f\o. 111, dont 8 kirats et H 
sahmes du te klif de Zaki, No. f:55 / 1D, ct 
8 kirats et 16 sah mes de ce lui de Bas
silios moukallafa. 

13.) 1 feddan, 18 kirals c L '1 sahme:s au 
hod AttiaLallah No. '1, du No. 33, dont 21 
kirats e t 2 sahmes du teklif ci e Zaki, No. 
65 /29, et 21 kira ts c t 2 sahmes d e c·elui 
de Bassilios , No. 1f.5 / 2~) moukalla fa. 

14.) 2 feddan:; , 10 kirats e t !1 sahme:-: au 
précédent hod, du No. 65, dont 1 fcddan, 
5 kirats et 2 sahmes elu teklif de Za ki, 
No. 65 /29, e t 1 feddan, 3 kira ts e L 2 sah
mes de celui de Bass ilios, No. 16/2!!. 

15.) 1 feddan nll précédent hod ~o. 1,2, 

dont 12 kirats du teklif de Zaki Xu. 
65/29, et 12 kirats de celui de Bassi li os, 
No. 16/29 moukall afa . 

16. ) 1 feddan, 23 kirats et 20 sahmes il LI 

précédent hod ~o. 33, dont 23 kirats e t 
22 sahmes au teklif de Za ki, No. 05 /29, 
ct 23 kirats et 22 sahmes de celui cie Bas
silios, No. 16/2D moukallafa. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1410 outre les frais . 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
796-C-171. Avocat à la Cour. 

Date: !:)amecli 17 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, s ociété anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Mous
sa Moussa Zekri, fil s de Hag Moussa 
Zekri, de son vivant débiteur originaire, 
savoir : 

A. - Ses enfants : 
1.) Moha mecl Moussa Moussa Zekri. 
2.) Dame Fatma Moussa Moussa Zek-

ri, épouse Souelem Zaghloul. 
3. ) Dame Labiba Moussa Moussa Zek

ri, épouse l s rnail Ibrahim Zekri. 
4.) Dame Sekina ou Salima Moussa 

Moussa Zekri , épouse Ibrahim Zekri. 
5.) Ahmed Moussa Moussa Zekri. 
Ces cinq derniers pris également en 

leur qualité d'héritiers de leur mère 
feu la Dame El Ezz Mohamed Zekri, d e 
son viYant veuve et héritière du dit 
défunt. 

G.) Elew a .\:Iou:ssa Moussa Zekri. 
B. - 'ï. ) Sa veu ve Dame Amna Mous

tapha Bahgal, pri se tant personnelle
ment que comme tutri ce de son fil s Ele
w a s ub f.5.) pour le cas où il serait en
core mine ur. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Kafr Abou Zekri Ha
nafi, Markaz Kouesna (l\ Iénoufieh ), sauf 
la dernière -:t u Caire, à Darb El Gama
miz, haret El Zaafarane No. 2, immeu
ble Ahmed Be y Esmat, Nahiet El Raya
lem par la rue Kha\ig El Masri, kism 
Sayeda Zeinab, débiteurs. 

Et contre: 
A. - 1.) El Cheikh Ibrahim Ibra him 

El Guencdi Aly. 
:2. ) Ibrahim Souel em Hassan Zaghloul. 
3.) Souelem Hassan Zaghloul. 
lt. ) Abdel Ghaffar Ibra him El Ilegaz i. 
:5 .) Al\· Jliknl. 
U. ) Sid Ahmcd llik<tl. 
·; .) 1\Iohamcd fl assan I-likal. 
8. ) Sleita Ald Badr. 
9. ) Farag Ibrahim Chamia. 
:tO. ) ~oue l eLTL Souelcm Chamia. 
11. ) Ahdcl Raouf Ibrahim Jlas:'< tn. 
12. ) Raouneh e So uelem Hassan. 
B. - Les .1 loirs de fe u Hassan i\Ious

sa 7.ckri. cle son vivant tiers détenteur 
savoir: 

13.) SA Y CU\·e Dame Amina Bcnl Ba-
youmi Bey Zekri. 

Ses enfants : 
14. ) Moussa Hassan Moussa Zekri, 
15. ) Ahmed Hassan Moussa Zekri , 
Hi. ) Bayoumi Hassa n Moussa Zekri , 
17. ) Ha:'SH ll fl assan Mou ssa Zekri, 
18. ) Ahmed Bayoumi Zekri, ce der-

nier pri,; e n :sa qualité de tuteur d e sa 
ni èce la nommée Galila, cohéritière mi
neure de Jeu so n père Hassa 11 Moussa 
Zekri. 

C. - Hl.) Dame El Sett Ombarka 
Jhrahim Soliman Chamia. 

D. - Les !-loirs cle feu Ibrahim Aly 
Haikal, de so n vivant tiers détenteur sa
voir: 

20.) Haikal Ibrahim Aly Haikal. 
21.) Hassanein Ibrahim Aly Haikal. 
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22.) Abdel Fattah Ibrahim Aly Heikal. 
23.) Abdel Moeze Thrahim Aly Heikal. 
24.) Dame Steita Ibrahim Aly Heikal. 
25.) Dame Fatma Ibrahim Aly Heikal. 
26.) Dame Aicha Saad. 
La dernière sa veuve et les autres ses 

enfants. 
Tous pris également comme tiers dé

tenteurs. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village de Kafr Abou Zekri, 
sauf les Jer, 5me, 6me, 7me, 8me, 20me, 
21me, 22me, 23me, 24me, 25me et 26me 
à Bata, dépendant du Markaz Kouesna, 
Mouclirieh de Ménoufieh, tiers déten
teurs. 

En vertu d'un procès-verbal du Z7 
Mars 1935, huissier Khozam, transcrit 
le 2 Mai 1935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 t"eddans et 21 kirats de terrains sis 
au village cle Kafr Abou Zekri, dis trict 
de Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh, 
distribués comme suit: 

1.) Au hod El Omda \V::t Dayer El Na
hia, a utrefois au hoc! Dayer El Nahia 
wa Abou! Khasrag. 

6 fedda ns, 14 kira ts et 20 sahmes. 
N.B. - Dans cette parcelle exis te un 

jardin fruiti e r de 1 feda an et 12 kirats. 
2.) Au hocl El Zaafara ne et d 'après le 

cheikh El Balad hod El Omda, ancien
nement hod Abou! Khasrag. 

2 feddans, 2 kirats et 16 sahmes. 
3. ) Au hod Zaghloul, anciennement 

hod El Wastanieh. 
5 kirats et 12 sahmes. 
4.) 4 ki rats au hod Zaki 0.' o. 6. 
5. ) 6 kira ts a u même hod. 
6.) 1 fedcla n e t 12 kirats a u hod Dayer 

El Nahia No. 5. 
N.B. - Il exis te sur cet te parcell e 3 

maisonnettes en briques crues. 
N.B. - D'après la si tu a tion ac tuelle 

des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens so nt di\'i:;és comme suit: 

JO feddan s, 19 lürats e t JO sahm e,: de 
terrains s is a u village de Kafr Abou 
Zekri, di s trict de Kouesna, Moudirieh 
d e Ménoufieh, divisés comme su it : 

1. ) 3 feddan s. 16 kir ab et .20 sahm e:
au hoc! El Omcleh i\o. 4, parcell e :\ o. i!J. 

2.) 2 feddans et 1 h:irat <Hl même hoc!, 
parcelle .\io. 11. 

3. ) .22 h:irat.s a u hoc! Dayer El \'ahia 
No. iJ, elu ~o. 30. 
~ur cet te parcell e se troun un jardin. 
't. ) .2 feddan s, 2 kira ts ct 16 sahme,; 

a u hod El Zafara n \fo. :2, parce lle i\ o. 43. 
5.) !1 kirats e t 11 sa hm es au hod 7.<t

g hl ou J No. 3, parcelle No. ~~. 
o. ) 3 kira ts et 22 sahmes au hod Zaki 

No. G, parce lle No. 1. 
7. ) G kirats au mème hod, parcelle 

No. 4G. 
8.) 1 feddan, 11 kirats e t 13 sahm~s au 

hod Dayer El Nahia No. 5, savoir : 
a) 1 Jeddan, 10 kirats et 15 sahmc:;, 

parcelle No. 17. 
b ) 22 sahmes, parcelle No. 18. 

2me lot. 
26 feddans, 7 kirats e t 4 sahmes de 

terrains s is au village de Bata, district 
de Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh, 
distribués comme s uit: 

1. ) 18 fedclan s, 15 kirats et 20 sahmes 
en cinq parcelles, savoir: 
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a) La ire de 2 feddans, H kirats et 
16 sahmes au hod Zaki, anciennement 
au hod El Gazar El Kibli. 

b) La 2me de 2 feddans, 3 kirats et 16 
sahmes au hod Teheima dit Teheima, 
anciennement El Sahel wal Akoula. 

c) La 3me de 13 fedd;:ms et 1 kirat au 
hod El Omda, anciennement El Gazar. 

d) La 4me de 20 kirats et 4 sahmes 
au hod El Sahel El Kibli, anciennement 
El Akoula wal Sahel. 

e) La 5me de 3 kirats et 8 sahmes au 
hoà :Mansour, anciennement El Gazar 
El Gharbi. 

2.) 5 feddans, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod Zaki No. 21, anciennement El 
Ghezira El Gharbi. 

3.) 20 kirats au même hod. 
4.) 3 kirats et 20 sahmes au hod Ha

nafi No. 16, anciennement El Sahel. 
N.B. - Sur cette parcelle existe une 

maison composée d 'un étage en briques 
rouges, comprenant 4 chambres, 1 écu
rie (zériba) et 3 magasins, ainsi qu'une 
cour au milieu. 

3.) 16 kirats au hod El Fawakeh No. 
13, anciennement El Chok. 

6.) 14 kirats et 12 sahmes au hod Abou 
Naama No. 10, anciennement El Chia
kha. 

7.) 6 kirats et /1 sahmes au hod El Sa
hel El Gharbi No. 23. 

Sur les terres de Bata, 6 acacias et 1 
saule. 

Ensemble: sur la parcelle de 20 ki rats 
et 4 sahmes, une locomobile de 8 H.P. 
installée sur le Nil (cette machine a été 
complètement enlevée par ordre de 
l'administrateur du tanzim ou du han
dassa), d'après la saisie. 

B. - D'après la situation actuelle des 
biens et le nouvel état du Survey, les 
dits biens sont divisés comme suit: 

26 feddans et 9 sahmes de terrains sis 
au village de Bata, district de Koues
na, Moudirieh de Ménoufieh, distribués 
comme suit: 

1.) 2 feddans, 11 kirats et 16 sahmes 
au hod Zaki No. 21, parcelle No. 75. 

2.) 2 feddans, 2 kirats et 11 sahmes 
au hod Teema No. Hl, parcelle No. 23. 

3.) 5 feddans, 4 kirats et 11 sahmes 
au hod El Omda No. 20, parcelle No. 31. 

4.) 5 feddans, 11 kirats et 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 67. 

5.) 2 feddans, 9 kirats et 3 sahmes au 
même hod, parcelle No. 66. 

6.) 3 kirats et 4 sahmes au hod El 
Sahel El Gharbi 23 (gazayer 1re section), 
parcelle No. 22. 

7.) 2 kirats indivis dans 4 kirats et 6 
sahmes, au même hod, parcelle No. 9. 

8.) 12 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 10. 

9.) 1 kirat et 10 sahmes au hod Man
sour No. 22, parcelle No. 59. 

10.) 1 kirat et 22 sahmes au hod Man
sour No. 22, parcelle No. 87. 

11.) 2 feddans, 1 kirat et 21 sahmes 
au hod Zaki No. 21, parcelle No. 41. 

12.) 2 feddans et 23 kirats au même 
hod, parcelle No. 42. 

13.) 20 kirats au même hod, parcelle 
No. 76. 

14.) 3 kirats et 2 sahmes au même 
hod, parcelle No. 44. 

15.) 16 kirats au hod El Fawakeh No. 
13, parcelle No. 119. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

16.) 14 kirats e t 12 sahmes au hod 
Abou Naaman No. 10, parcelle No. 102. 

17.) 5 kirats et 14 sahmes indivis dans 
10 kirats et 2 sahmes au hod El Sahel 
El Gharbi 23 (gazayer ire section) , par
celle No. 7. 

La machine qui existait sur la par
celle de 20 kirats et t1 sahmes n'existe 
plus sur la dite parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L.E. 1200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
799-C-114 R. Chalom Bey, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de Abdel Khalek Mah
moud Aly Amrou ou Amr, fils de Mah
moud Aly Amrou ou Amr, fils de Aly 
Amrou ou Amr, propriétaire, égyptien, 
demeurant au Caire, rue Farah El Ne
fouss No. 5, en face du No. 435 de la 
rue Kasr El Aini. 

En vertu d'un procès-verbal du 18 
Juillet 1938, huissier Abdel Kadous, 
transcrit le 15 Août 1938. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Un immeuble, terrain et cons truc
tions, sis au Caire, quartier Kasr El 
Eini, rue Farah El Nefous No. 5 ou 6, 
et d'après la moukallafa No. 4, chiakhet 
El Sakia, section Sayeda Zeinab, et 
plus précisément à l'intersection de la 
dite rue Farah El Nefous, des rues Mah
ragane El Nil, El Fakhr et El Tebarsi, 
décrit et délimité comme suit: 

Le terrain a une superficie de 1220 
m2 85 dont 480 m2 sont couverts par 
les constructions d'une villa compre
nant un ras-de-sol, un rez-de-chaussée 
et un premier étage. 

Le ras-de-sol est composé d 'une gran
de entrée, 5 chambres, 1 cuisine, corri
dor, 2 salles de bain avec W.C. 

Le rez-de-chaussée comprend 1 gran
de entrée, 7 chambres, corridor, 2 sal
les de bain avec W.C. et véranda. 

Le 1er étage comprend 1 grande en
trée, 7 pièces, corridors, véranda, 1 sal
le de bain et 2 W.C. 

Sur la terrasse il y a 3 chambres 
pour domestiques et 1 W.C. 

Deux escaliers intérieurs en marbre 
relient le jardin au rez-de-chaussée, un 
escalier de service en pierres dures du 
pays fait communiquer tous les étages 
à la terrasse et enfin un bel escalier 
de chêne relie le rez-de-chaussée au 
premier étage. 

Le restant du tBrrain forme jardin 
d'agrément, allées carrelées de carreaux 
en ciment. 

Tout le terrain est clôturé par un 
mur surmonté d'une grille en fer for
gé. 

Il existe du côté Est une petite cham
bre de 9 m2, pour le portier, et un ga
rage dans le ras-de-sol de la maison. 

Le dit immeuble est limité dans son 
ensemble comme suit: Nord, rue Farah 
El Nefous sur 30 m.; Ouest, rue Mah
ragane El Nil sur 34 m. 74; Est, rue El 
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Fakhre sur 35 111. 34; Sud, rue El 'fibar
si sur 34 111. 70. 

N.B. - Désignation etablie par le 
Survey Department d'après les nouvel
les opérations du cadastre. 

1218 1112, No. 2 (tanzi111) rue El 
Fakhre, chiakhet El Sakia, kis111 Saye
da Zeinab, Gouvernorat du Caire, limi
tés: Nord, rue Farah El Nefous, long. 
34 111. 22; Est, rue El Fakhre où se trou
vent la façadl3 et la porte d'entrée, long. 
35 m. 30; Sud, rue El Tebarsi, long. 35 
m. 30; Ouest, rue Mahragane El Nil, 
long. 34 m. 78. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réser
ve avec les immeubles par destination 
qui en dépendent et lPS améliorations, 
augmentations et accroissements que le 
débiteur pourrait y faire. 

2me lot. 
8 feddans, 16 kirats et 8 sahmes ré

duits à 7 feddans, 1 kirat et 5 sahmes 
à la suite d'expropriation pour cause 
d 'utilité publique, sis au village de 
Seflak, Markaz Akhmim, Moudirieh de 
Guergueh, au hod El Ansaria No. 13, du 
No. 26. 

N.B. - D'après le nouveau cadastre 
du Survey Department dressé à la sui
te des travaux de drainage effectués au 
Markaz d'Akhmim, ces biens ont été ré
duits à 7 feddans, 1 kirat et 5 sahmes 
et sont désignés comme suit: 

7 feddans, 1 kirat et 5 sahmes au 
hod El Antaria No. 13, parçelle No. 41. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

3me lot. 
152 feddan s, 18 kirats et 12 sahmes 

réduits à 138 feddans, 5 kirats et 1 sah
me à la suite d 'expropriation pour 
cause d'utilité publique, sis au village 
de Sakolta wa El Arab, dit aussi Sa
kolta, district cl'Akhmim, Moudirieh de 
Guergueh, les dits 152 feddans, 18 ki
rats et 12 sahmes distribués comme 
suit: 

1.) 26 feddans, 20 kirats et 5 sahmes 
au hod Fayecl Bey No. 2, des Nos. 1, 2, 
3 et 4. 

2.) 5 feddans, 22 kirats et 8 sahmes au 
hod El Bach a No. 9, parcelle No. 1. 

3.) 8 feddans et 18 kirats au hod El 
Bacha No. 9, parcelle No. 5. 

4.) 39 feddans, 23 kirats et 12 sahmes 
au hod El Bacha No. 9, parcelle No. 7. 

5.) 26 feddans et 14 kirats au hod El 
Wali No. 10, parçellB No. 22. 

6.) 1 feddan, 3 kirats et 16 sahmes 
au hod El Achaira No. 12, parcelle No. 
51. 

7.) 5 feddans, 18 kirat:=t et 8 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 13, parcelle 
No. 19, formant un jardin avec une sa
kieh. 

8.) 14 kirats et 12 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 13, parcelle No. 134. 

9.) 8 feddans, 9 kirats et 4 sahmes 
au hod El Sakti No. 17, parcelle No. 22. 

10.) 18 kirats au hod Mohamed El Sa
yed No. 21, parcelle No. 5. 
· 11.) 4 feddans, 13 kirats et 20 sah
mes au hod Mohamed El Sayed No. 21, 
parcelle No. 4. 

12.) 2 kirats et 4 sahmes au hod El 
Cheikh El Chamchifi No. 24, des par
celles Nos. 57 et 58. 
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13.) 12 feddans au hod Saleh Bey 
No. 1 ou No. 2. 

14..) 11 feddans, 8 kirats et 19 sahmes 
au hod Fayek Bey No. 2, du No. 1. 

N.B. - La contenance des biens ci
haut m entionnés d'après le nouveau 
cadastre du Survey Depadment, dressé 
à la s uite des travaux de drainage ef
fectués au Markaz d'Akhmim, est com
me :mit: 

138 feddans, 5 kirats et 1 sahme sis 
à Sakolta wa El Arab, dit aussi Sakolta, 
Markaz Akhmim, Moudirieh de Guer
gueh, divisés comme suit: 

1.) 4 feddans, 12 kirats et 5 sahmes 
au hod Saleh Bey No. 1, parcelle No. 1. 

2.) 7 feddans, 10 kirats et 1 sahme au 
hod Saleh Bey No. 1, parcelle No. 3. 

3.) 5 feddans, 1 kirat et 6 sahmes au 
hod Fayelc Bey No. 2. 

11.) 20 fecldans, 4 kirats et 10 sahmes 
au hod Fayek Bey No. 2, parcelle 
No. 5. 

5.) 9 fedclans, 19 kirats et 17 sahmes 
au dit hod No. :2, parcelle No. 6. 

6.) 9 feddans e t 8 sahmes a u hod El 
Bach a No. 9, parcelle No. 4. 

7.) 5 feddans, 21 kirats et 14 sahmes 
au dit hod El Bacha No. 9. 

8.) 8 feddan s et 1 kira t au hocl El Ba
cha No. 9, parcelle No. 10. 

9.) 28 feddans, 21 kira ts et 6 sahmes 
au dit hod No. 9, parcelle No. 11. 

10.) 7 fedclans, 6 kirats et 15 sahmes 
au hod El Wali No. 10, parcelle No. 14. 

11.) 8 feddans, 23 kirats et 15 sahmes 
au hod El Wali No. 10, parcelle No. 
16. 

12.) 7 feddans, 15 kirats e t 3 sahmes 
au hod El Wali No. 10, parcelle No. 
37. 

13.) 12 kira ts au hod El Achaira No. 
12, parcelle No. 53. 

14.) 5 feddans, 16 kirats et 2 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 13, parcelle 
No. 19 elu cadastre. 

15.) 4 feddans, 23 kirats et 13 sahmes 
au hod El Sagti No. 17, parcelle No. 
34. 

16.) 3 feddans, 13 kirats et 10 sahmes 
au hod Mohamed El Sayed No. 21, par
celle No. 19. 

17.) 16 kirats et 17 sahmes au hod 
Mohamed El Sayed No. 21, parcelle No. 
20. 

18.) 2 kirats et 3 sahmes au hod El 
Cheikh Chamchifi No.. 24, parcelle No. 
59. 

Itme lot. 
38 feddans, 19 kira ts et 16 sahmes ré

duits à 22 feddan s. 7 kirats et 10 sah
mes à la suit~ d'expropriation pour 
cause d 'utilité publique, sis au village 
de Orban Bani Wassel, Markaz Akh
mim, Mouclirieh de Guergueh, les dits 
38 feddans, 19 kirats et 16 sahmes dis
tribués comme suit: 

1.) 1 feddan, 11 kirats et 16 sahmes 
au hod El Magharbat No 10, des Nos. 
12 et 13, savoir: 

a) 1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes, du 
No. 12. 

b) 9 kirats et 4 sahmes, elu No. 13. 
2.) 1 feddan, 3 kirats et 16 sahmes 

au hod El Magarabat No. 10, du No. 15. 
3.) 14 feddans, 7 kirats et 4 sahmes 

au hod El Marawna No. 8, parcelle No. 
20. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 21 feddans, 21 kirats et 4 sahmes 
au hod El Mecharrakat No. 11, parcelle 
No. 47. 

N.B. - La contenance des biens ci
haut mentionnés, d'après le nouveau ca
dastre du Survey Department dressé à 
la suite des travaux de drainage effec
tués au Markaz d'Akhmim, est comme 
suit: 

22 feddans, 17 kirats et 10 sahmes sis 
à Orbane Bani-Wassel, Markaz Akh
mim, Moudirieh de Guergueh, divisés 
comme suit: 

1.) 1 feddan, 3 kirats et 17 sahmes au 
hod El Marawna No. 7, parcelle No. 1. 

2.) 1 kirat et 21 sahmes au hod pré
cité No. 7, parcelle No. 2. 

3.) 1 feddan, 7 kirats et 15 sahmes 
au dit hod No. 7, parcelle No. 3. 

4.) 7 kirats et 9 sahmes au hod No. 
7, parcelle No. 5. 

5.) 23 kirats et 9 sahmes au hod No. 
7, parcelle No. 30. 

6.) 2 feddans, 6 kirats et 23 sahmes 
au dit hod No. 7, parcelle No. 42. 

7. ) 19 sahmes au hod précité No. 7, 
parcelle No. 50. 

8.) 3 kirats et 14 sahmes au hod El 
Mougharabat No. 9, parcelle No. 13. 

9.) 9 kirats et 4 sahmes au dit hod 
No. 9, parcelle No. 14, indivis dans 16 
ki rats. 

10.) 12 kira ts et 19 sahmes au hod Me
gharabat No. 9, parcelle No. 105. 

11.) 15 kirats et 12 sahmes au hod 
No. 9, parcelle No. 106. 

12.) 11 kirats et 16 sahmes au hod El 
Mecharregate No. 10, parcelle No. 29. 

13.) 3 feddans, 23 kirats et 17 sahmes 
au elit hod No. 10, parcelle No. 31. 

14.) 8 feddans, 20 kirats et 7 sahmes 
hoc! précité No. 10, parcelle No. 61. 

15.) 1 feclclan, 2 kirats et 19 sahmes 
au elit hod No. 10, parcelle No. 76. 

16.) 5 sahmes au elit hoc! No. 10, par
celle No. 79. 

N.B. - La différence entre la conte
nance figurant dans les actes de prêt 
elu Crédit Foncier Egyptien et celle ré
sultant cie la saisie immobilière ne 
pouvant que représenter des biens ex
propriés pour cause d'utilité publique, 
leur prix doit revenir au Crédit Foncier 
Egyptien, créancier 1er inscrit. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 5000 pour le 1er lot. 
L.E. 650 pour le 2me lot. 
L.E. 13000 pour le 3me lot. 
L.E. 2000 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

791-C-166. 

Pour le requérant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

Avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Planta et Cie, société mixte, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Léon Hanoka, 
pris en sa qualité de syndic de la fail
lite du Sieur Ahmad Rouchdi, sujet 
hellène, demeurant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier Zappalà, du 6 
Septembre 1927, dénoncée le 19 
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Septembre 1927 et transcrits au Bureau 
des Hypothèques de ce Tribunal le 26 
Septembre 1927 sub No. 535 Assiout, et 
d 'un autre procès-verbal de saisie, du 
13 Septembre 1927, huissier Anastassi, 
dénoncé le 26 Septembre i927 et trans· 
crits au Bureau des Hypothèques de çe 
Tribunal le 29 Septembre 1927 sub Nos. 
3247 Guizeh et 5182 Caire. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

13 fedclans sis au village de Abou! 
Hedr, district de Deirout (Assiout), di· 
visés en onze parcelles, savoir: 

1.) 2 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
au hoc! El Amoud No. 10, faisant par
tie de la parcelle No. 6. 

2.) 1 feddan, 11 kirats et 4 sahmes au 
hod El Tayara No. 26. 

3.) 4 kirats et 18 sahmes au hod Gheit 
El Gorn No. 27, faisant partie de la par
celle No. 5. 

4.) 19 kirats et 4 sahmes au hod El 
Aacharate No. 13, faisant partie de la 
parcelle No. 4. 

5.) 16 kirats et 2 sahmes au hod Abou 
Saleh No. 14, faisant partie de la par· 
celle No. 27. 

6.) 3 kirats au hod El Serou No. 28, 
faisant partie de la parcelle No. 21. 

7.) 1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 23, faisant par· 
tie de la parcelle No. 18. 

8.) 19 kirats et 12 sahmes au hod El 
Esna Achar No. 12, faisant partie de la 
parcelle No. 4. 

9.) 2 feddans, 3 kirats et 18 sahmes au 
hod Sabaa No. 6, faisant partie de la 
parcelle No. 7. 

10.) 2 feddans, 21 kirats et 12 sahmes 
au hoc! El Tari No. 7, faisant partie de 
la parcelle No. 7. 

11.) 3 kirats et 14 sahmes au hod Do· 
che No. 1. 

3me lot. 
8 feddans, 7 kirats et 20 sahmes sis 

au village cie Tanouf, dis trict de Dei· 
rout (Assiout), divisés en sept parcelles, 
savoir: 

1.) 2 fedclans, 13 kirats et 16 sahmes 
au hoc! Abdel Moghis No. 26, faisant 
partie de la parcell~ No. 6, à prendre 
par indivis dans 4 feddans et 16 sah· 
mes. 

2.) 1 feddan, 5 kirats et 10 sahmes 
au hoc! El Tawil El Charki No. 29, fai
sant partie de la parcelle No. 1, à pren· 
dre par indivis dans 2 feddan s. 

3.) 1 feddan et 15 kirats au hoc! Mas· 
seoud No. 38, faisant partie de la par· 
celle No. 1. 

4.) 22 kirats au hod Masseoud No. 38, 
faisant partie de la parcelle No. 8, à 
prendre par indivis. 

5.) 22 kirats et 10 sahmes au hod 
Azouz No. 39, faisant partie de la par
celle No. 2, à prendre par indivis. 

6.) 16 kirats au hoc! Masseoud No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 8, à 
prendre par indivis. 

7.) 9 kirats et 8 sahmes au hod Mas
seoud No. 38, faisant partie de la par· 
celle No. 8, à prendre par indivis. 

4me lot. 
15 feddans, 4 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village de El Emarieh, 
district de Deirout (Assiout), divisés en 
11 parcelles, savoir: 
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i.) 4 kirats et 6 sahmes au hod Abou 
Ghallab No. 1, faisant partie de la par
celle No. 27, à prendre par indivis dans 
2 feddans et 10 kirats. 

2.) 2 feddans et 10 kirats au hod El 
Rahman No. 2, faisant partie de la par
celle No. 25, à prendre par indivis dans 
8 feddans, faisant partie d~ la dite par
celle. 

3.) 23 kirats et 6 sahm~s au hod El 
Guenena No. 3, faisant partie de la par
celle No. 1, à prendre par indivis dans 
la dite parcelle. 

4.) 2 feddans, 9 kirats et 4 sahmes au 
bod El Akoula No. 4, faisant partie de 
Ja parcelle No. 10, à prendre par indivis 
dans 3 feddans et 21 kirats, faisant par
tie de la dite parcelle. 

5.) 4 kirats et 22 sahmes au hod Tou
zour No. 5, faisant partie de la parcelle 
No. 21, à prendre par indivis. 

6. ) 2 feddans, 1 kirat et 8 sahmes au 
boel Charaf No. 6, kism awal, faisant 
partie de la parcelle No. 34, à prendre 
par indivis. 

7. ) 1 feddan, 18 kirats et 12 sahmes 
au hod El Charaf No. 6, kism tani, fai
sant partie de la parcelle No. 65, à pren
dre par indivis dans 3 feddans, 17 kirats 
et 15 sahmes. 

8. ) 2 feddans, 12 kirats et 16 sahmes 
au hod El Guezira No. 7, faisant partie 
de la parcelle No. 10, à prendre par in
divis dans la dite Guezira. 

9. ) 1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 8, faisant par
tie de la parcelle No. 99, à prendre par 
indivis. 

10.) 23 kirats au hod El Arid No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 59, à 
prendre par indivis. 

ii.) 15 kirats et 8 sahmes au hod El 
!\1allah No. 10, faisant partie de la par
celle No. 15, à prendre par indivis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: Mohamed Tewfik 
Soleiman, propriétaire, local, demeu
rant à El Rahmanieh (Assiout). 

Mise à prix: 
L.E. 1400 pour le ier lot. 
L.E. 1000 pour le 3me lot. 
L.E. 1000 pour le 4me lot.. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Baços, 

807 -C-182. Avocats. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, venant par suite d'absorption 
aux droits et actions de la Banque d'O
rient, société anonyme hellénique, ayant 
siège à Athènes et succursale au Caire, 
poursuites et diligenc~s de son direc
teur en cette ville M. C. Matsas. 

Au préjudice du Sieur Sayed Hussein 
Badaoui, fils de Hussein Badaoui, com
merçant, sujet local, demeurant au vil
lage de Masloub, Markaz El Wasta (Bé
ni-Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Septembre 1931, dé
noncée le 8 Oçtobre 1931, le tout trans
crit le 15 Octobre 1931 sub No. 846 (Bé
ni-Souef). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
3me lot elu Cahier des Charges. 

24 feclclans, 13 kirats et 16 sahmes 
mais d'après les subdivisions 24 fed
dans, 13 kirats et 20 sahmes de terrains 
sis au village d 'El Masloub, Markaz El 
Wasta (Béni-Souef), et actuellement dé
pendant administrativement de Zawiet 
El Masloub, Markaz El Wasta (Béni
Souf), divisés comme suit: 

1.) 20 kirats au hod Dayer Belcha
boura No. 13, faisant partie de la par
celle No. 58, par indivis dans 1 feddan, 7 
kirats et 5 sahmes. 

2.) 7 fedclans, 21 kirats et 4 sahmes 
par indivis dans 10 feddans et 18 kirats 
au hoc! El Dai rai No. 7, faisant partie 
des parcelles Nos. 24 et 25. 

3.) 1 feddan et 1 kirat par indivis dans 
19 feddans, au hod El Malaka No. 14, 
faisant partie des parcelles No. 55 elu 
cadastre et Nos. 5, 6, 1 bis et 7 utilité 
publique. 

4.) 22 l<.irats et 10 sahmes au hoc! El 
Barak, No. 8, faisant partie des parcelles 
Nos. 7 et 19, par indivis clans 5 fedclans, 
16 kirats et 16 sahmes. 

5.) 1 fedclan et 6 l<.irats au hod El De
Iaia No. 4, faisant partie de la parcelle 
No. 5. 

6.) 1 feddan, 10 kirats et 6 sahmes au 
hocl Gheit El Kadi No. 6, faisant partie 
des parcelles Nos. 10 et ii, par indivis 
dans 22 fedclans et 14 kirats. 

7.) 10 fedclans au hoc! Gheit El Kadi 
No. 6, faisant partie de Ia parcelle No. 
ii, par indivis clans 13 fedclans et 17 ki
rats. 

8.) 1 feddan et 5 kirats au hod Ba
ron, plus précisément Barouf No. 10, 
partie des parcelles Nos. 3, 7, 8 et 9. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: Ahmed Sayed Hus
sein Badaoui, propriétaire, sujet local, 
demeurant au village d'El Masloub, Mar
kaz El Wasta (Béni-Souef). 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

L. et R. Pangalo, 
748-DC-106. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice de Ahmed Effendi Fah
mi, propriétaire, local, demeurant au 
Caire. 

En vertu d'un procès-verbal du 2 Mars 
1930, huissier Jacob, transcrit le 30 Mars 
1930. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
3 feddans de terrains sis au village 

de Sinhara, Markaz Toukh (Galioubieh), 
au hod Fadel No. 13. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fols enchérisseurs: 
Hoirs de feu Mohamed Maher, savoir: 
1.) Sa veuve Dame Ekbal Hanem, fille 

de feu Ahmed Pacha Fayek. 
Ses frères et sœurs: 
2.) Osman Mohamed El Mosselhi. 
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3.) Mohamed Fahmy Mohamed El 
Mosselhi. 

4.) Ahmed Zaki :.\1ohamed El Mossel
hi. 

5.) Dame Sekina Mohamed El Mos
selhi. 

6.) Dame Ratiba l\1ohamed El Mossel
hi, épouse Hassan Omar. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant la ire à Héliopolis, 14 rue Ismail, 
appartement No. 4, propriété de la So
ciété, le 2me fonctionnaire à l'Adminis
tration des Chemins de Fer de l'Etat, 
section des ingénieurs, à Alexandrie, 
chareh Aly Ghaleb, No. 13, à Moharram
Bey, immeuble El Sette Hanem, les 3me, 
4me et 5me à Zagazig, quartier Nazem, 
rue Hauari, immeuble El Hag Aly El 
Korachi, où les 3me et 4me sont rece
veurs aux Chemins de Fer de l'Etat, la 
6me à Mansourah avec son dit époux 
où il est fonctionnaire au Tribunal In
digène de Mansourah. 

Prix de la ire adjudication : L.E. 450. 
Mise à prix: L.E. 75 outre les frais. 

Pour le requérant, 
790-C-165 R. Chalom Bey, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Oil Co., société anonyme américaine, 
ayant siège à New-York et succursale 
au Caire. 

Au préjudiee des Sieurs Moussa et 
Hafez Osman, fils cle Osman de Khaira
talla, commerçants et propriétaires, su
jets égyptiens, d~meurant jadis à Kafr 
El Haret (Galioub-Galioubieh) et actuel
lement de domicile inconnu, et pour eux 
au Parquet du Tribunal Mixte du Cai
re, débiteurs expropriés. 

Et cont:re le Sieur Anis Aziz, proprié
taire, local, demeurant à Choubra, No. 
101, fol enchérisseur. 

En vertu cl 'un procès-verbal de sai
sie immobilière du 10 Avril 1930, dé
noncée le 19 Avril et transcrits le 24 
Avril 1930 sub No. 3609 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
12 kirats et 20 sahmes de terrains de 

labour sis à Nahiet Kafr El Harès, Mar
kaz Galioub (Galioubieh), au hod El Om
da No. 2, parcelle No. 10. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépen
dances généralement quelconques rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur folle enchère: L.E. 30 
outre les frais. 

Le Caire, le 19 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

Malatesta et Schemeil, 
818-DC-123. Avocats à la Cour. 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi i5 Juin i939. 
A la requête les Hoirs de feu J eanna 

Gerassimo Galiounghi, domiciliés à 
Alexandrie, 17, place Mohamed Aly. 

Contre le Sieur Mohamed Marzouk, 
fils de Marzouk, fils de Moafi Abou Che
taya, propriétaire, sujet local, domicilié 
à Kafr El Chennaoui, district de Faras
kour (Dak.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2i Décembre i936, huis
sier M. Ackaoui, et sa dénonciation au 
30 Décembre i936, huissi~r L. Stefanos, 
le tout transcrit le ii Janvier i937 sub 
No. 378. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de i68 m2, 

situé au village de Kafr El Chennaoui, 
district de Faraskour (Dak.), au hod El 
Abayeda No. 7, faisant partie de la par
celle No. 4, sur lequel est élevée une 
maison de deux étages, construite en 
briques cuites. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Mansourah, le i9 Mai i939. 

Pour les poursuivants, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

8i6-DM-i2i. Avocats. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Jeudi i5 Juin i939. 
A la requête de Georges Grigoriou, 

seul ayant droit à la succession de feu 
Jean Grégoriou, propriétaire, sujet hel
lène, demeurant à Mansourah, rue 
Fouad Ier, et y faisant élection de do
micile en l'étude des Mes G. Michalo
poulo, J. Jabalé, M. Saïtas, avocats à la 
Cour. 

Cette vente était poursuivi~ à la re
quête du Crédit Foncier Egyptien, S.A., 
ayant siège au Caire. 

Contre: 
I. - Les héritiers de feu Hag Ahmed 

Abdel Guélil, savoir: 
A. - Les héritiers de feu Hag Ah

med Ahmed Ahmed Abdel Guélil, de son 
vivant fils et héritier du dit défunt, sa
voir: 

i.) Sa veuve, Dame Wafa Om Akl El 
Agar; 

2.) Sa mème Dame Khadiga Om Akl 
El Agar; 

3.) Son fils Néeman Ahmed Abdel 
Guélil, pris également comme tuteur lé
gal de ses sœurs mineures, les nom
mées: a) Ghah, b) Khadiga; 

4.) Sa fille Dame Mounira Ahmed 
Abdel Guélil, épouse Ahmed Sayed Sid 
Ahmed. 

B. - Abdel Hamid Ahmed Abdel Gué
lü, pris tant personnellement que com
me héritier de Attia Ahmed Abdel Gué
lil, pris à son tour tant personnelle
ment que comme héritier de feu Mo
hamed Ahmed Ahmed Abdel Guélil, le 
dit Abdel Hamid Ahmed Abdel Guélil 
pris aussi en sa qualité de tuteur de: 
i.) Abbas Attia, fils mineur et héritier 
de feu Attia Ahmed Abdel Guélil, 2.) Attia 
Attia Abdel Guélil, mineur et héritier de 
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la Dame Om El A wada Om Mohamed, 
elle-même héritièr~ de feu Attia Abdel 
Guélil et Dlle Nafoussa Om Ahmed, fil
le mineure de Ahmed Abdel Guélil. 

C. - Abdel Rahman Ahmed Abdel 
Guélil, pris tant personnellement que 
comme héritier de la Dame Sayeda Om 
Ebeid. 

D. - Dame Chafika Om Ahmed, pri
se tant personnellement que comme hé
ritière de feu Mohamed Ahmed Abdel 
Guélil. 

E. - Dame Hafiza Om Ahmed, prise 
tant personnellement qu'en sa qualité 
d 'héritière de feu la Dame Sayeda Om 
Ebeid. 

F. - Dame Khadiga Om Akle, prise 
tant personnellement qu'en sa qualité 
d'héritière de feu Mohamed Ahmed 
Abdel Guélil et de feu la Dame Zarifa 
Om Ahmed. 

G. - Dame Saddika, fille d'Abou! Ata 
Ahmed Abdel Guélil, veuve et héritière 
de feu Attia Ahmed Ahmed Abdel Gué
Iii susnommé. 

H. - Metwalli Metwalli El Zayat, 
pris tant personnellement que comme 
tuteur de ses sœurs mineures Tafida et 
Hanifa, tous trois héritiers de la Dame 
Zarifa Om Ahmed. 

IL - Les héritiers de feu Abdel Kha
lek Issa, de son vivant héritier de feu 
la Dame Om El A wada Om Mohamed, 
héritière de feu Attia Ahmed Abdel Gué
li!, savoir: 

i.) Issa Issa, son frère, 2.) Hégazi 
Om Mohamed, sa grand'mère, ces deux 
derniers pris également en leur qualité 
d'héritiers de feu la Dame Om El Awad 
Om Mohamed, héritière de feu Ahmed 
Abdel Guélil. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets locaux, demeurant au village de 
Kafr El Aagar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Janvier i9i6, huissier 
L. Tsoumbo, transcrit le i3 Janvier i9i6, 
No. 2990. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

20 feddans, 14 kirats et 20 sahmçs de 
terrains sis au village de Kafr Saafan, 
district de Mansourah (Dale), divisés 
comme suit: 

Au hod El Omde No. i5, ancienne
ment au hod Abiar Guir. 

17 feddans et 22 kirats. 
Au hod El Kassali El Tahtani No. i, 

anciennement hod Kassali du village de 
Kafr El Aagar, transféré ensuite à Kafr 
Saafan. 

i feddan et i2 kirats. 
Au hod El Kassali El Fokani No. 2. 
i feddan, 6 kirats et 7 sahmes en une 

parcelle. 
7me lot. 

i3 feddans et 22 kirats sis au village 
de Kafr El Aagar, district de Mansou
rah, au hod Hatar No. 5, en deux parcel
les, savoir: 

La ire de i3 feddans et i kirat. 
La 2me de 2i kirats. 

8me lot. 
23 feddans, 22 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Kafr El Aagar, en deux 
parcelles, savoir: 

La ire de 23 feddans, 2 kirats et i6 
sahmes. 

La 2me de i9 kirats et i6 sahmes. 

19/20 Mai 1939. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans a-ucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 330 pour le 2me lot. 
L.E. 330 pour le 7me lot. 
L.E. 680 pour le 8me lo t. 
Outre les frais. 
Fols enchérisseurs: 
i.) Le Sieur Emile Hassoun, sujt)t 

français, demeurant à Alexandrie, 
2.) Me S. Bédarrides, 
3.) E. Ezri, ces deux derniers pris en 

leur qualité de liquidateurs d~s activités 
du Sieur Emile Hassoun, demeurant à 
Alexandrie, 6 boulevard Saad Zaghloul. 

Prix de la ire adjudication: 
L.E. 3600 pour le 2me lot. 
L.E. 2600 pour le 7me lot. 
L.E. 5050 pour le 8me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le i9 Mai i939. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saïtas, 
8i3-DM-ii8. Avocats. 

SUR SURENCHERE 

Date: Jeudi 8 Juin i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie, prise aussi en sa qualité 
de surenchérisseuse suivant procès-ver
bal dressé au Greffe le i3 Mai i939. 

Contre les Sieurs et Dames : 
i. ) Youssef Abdel Sayed. 
2. ) Andraous Abdel Sayed. 
3. ) Ibrahim Abdel Sayed. 
4. ) Guemiana Ab del Sayed. 
5. ) Anissa Abdel Sayed. 
Ces cinq enfants de Abdel Sayed 

Youssef, de Youssef Soliman. 
6. ) Ibrahim El Sayed Khalil, de feu El 

Sayed Khalil, de feu Khalil. 
7.) Gad Ali El Gohari , fil s de Aly Go

hari, de Gohari Ali. 
Tous les susnommés, propriétaires, 

sujets locaux, domiciliés le ier à Sim
bellawein, les 2me, 3me et 4me à Kafr 
Youssef, les 6me et 7me à Kafr Abou 
Berri, le tout district de Simbellawein 
(Dak.), la 5me demeurant jadis à Kafr 
Youssef et actuellement à Kafr El 
Cheikh (Gh. ), avec son époux le Sieur 
Zaki Eff. Nessim, huissi er an Tribunal 
Indigène de la localité. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Décembre 1934, huis
sier Ph. Bouez, transcrit le 23 Janvier 
i935, No. 799. 

Objet de la vente: 
76 feddans et 7 kirats de terres culti

vables sises au village de Kafr Abou 
Berri. di s tri c. t de Simbellawein (Dak. ), 
divisés comme suit: 

i er lot. 
Au hod El Kassali No. 7. 
38 feddans, iO kirats et 8 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 6. 
2me lot. 

Au hod El Béhéra No. 3. 
37 feddans, 20 kirats et i6 sahmes fa i

sant partie de la parcelle No. 8. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
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Mise à prix nouvelle: 
L.E. 2150,500 m/m pour le 1er lot. 
L.E. 2068 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 10 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

740-DM-107 Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 29 Mai 1930, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Gamil Bey 

Sabet No. 20. 
A la requête de Mohamed Hassanein 

et de la Dame Hamida Abou Emira. 
Au préjudice de Dimitri Souliotis, 

boulanger, hellène, à Alexandrie, rue 
Gamil Bey Sabet No. 20. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
conservatoire du 20 Décembre 1938, 
huissier U. Donadio, validée par juge
ment du Tribunal Mixte Sommaire d'A
lexandrie le 21 Janvier 1939. 

Objet de la vente: pétrins, formes pour 
pain, armoires, tables, banc, vitrine, ba
lance, etc. 

Alexandrie, le 19 Mai 1939. 
Un des .requérants, 

781-A-920 Mohamed Hassanein. 

Date: Mardi 23 Mai 1939, à midi. 
Lieu: 18 rue Abi Youssef. 
A la requête de Mlle L. Alby. 
A l'encontre de Said Aly El Khoulani. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 28 Janvier 1939. 
Objet de la vente: meubles meublants, 

tels que canapés, fauteuils, chaises, ar
gen lier, jardinière, lampadaires, buffet, 
chiffonniers, tables, armoires, etc. et no
tamment 1 piano marque Rud Ibach 
Sohn, 1 gramophone meuble marque 
Brunswick, 1 radio Clarion à 8 lampes, 
i petit coffre-fort, 1 machine à coudre 
marque Singer. 

Alexandrie, le 19 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

78t!-A-923 H. Lakah, avocat. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à la rue Rifaa Bey No. 7 (2me 
étage), kism Attarine, Gouvernorat d'A
lexandrie. 

A la requête du Sieur Mahmoud Eff. 
Aly Moustapha, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Alexandrie, rue Rifaa Bey 
No. 7, kism At.tarine. 

Au préjudice du Sieur Nicolas Cara
vias, sujet hellène, domicilié à Alexan
drie, rue Rifaa Bey No. 7, kism Attari
ne. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire pratiquée par ministère 
de l'huissier C. Calothy le 6 Avril 1939, 
validée par jugement rendu par le Tri
bunal Mixte Sommaire d'Alexandrie le 
22 Avril 1939, R.G. 2362/64e A.J. 

Objet de la vente: 1 armoire en bois 
blanc composée de 2 pièces à 2 battants 
pleins et 2 battants vitrés, haut. 2 m. 25; 
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larg. 1 m. 25; 1 sellette arabesque; 1 pe
tite armoire à 1 battant et 1 tiroir, haut. 
1 m., etc. 

Alexandrie, le 19 Mai 1939. 
Le poursuivant, 

769-A-919 Mahmoncl Eff. Aly Moustapha. 

1 ribunal du Caire. 
Date: Lundi 22 Mai 1939, dès 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, aux entrepôts de 

l'Egyptian Bonded Warehouses Coy, 
Ltd, de Saptieh. 

A la requête du Sieur N. Antaki. 
Contre la Raison Sociale Mabrouk 

Chehata et Cie. 
·En vertu d 'une ordonnance rendue 

par Monsieur le Juge de Service le 1er 
Mai 1939. 

Objet de la vente: 2 caisses de drape
rie. 

Conditions: au grand comptant en bil
lets de la Banque Nationale; droits de 
criée 5 % ;\la charge des adjudicataires. 

Pour le poursuivant, 
G. Kardouche, avocat. 

Le Commissaire-priseur, 
M. G. Levi. - Tél. 50488. 

604-C-59 (2 NCF 16/20) 

Date: Samedi 27 Mai 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Barrania, Markaz 

Achmoun (Ménoufieh). 
A la requête de The Nitrate Corpora

tion of Chile Ltd, S. M. 
Contl'e Chaker Farahat Hassan. 
En vertu d 'un procès-verbal du 25 

Avril 1939. 
Objet de la vente: le produit de la ré

colte de 3 feddans de blé hindi, évalué 
à 6 ardebs par feddan et 3 hernies de 
paille. 

Le Caire, le 19 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

774-C-155 Hassan Djeddaoui, avocat. 

Date eL lieux: Mercredi 31 Mai 1939 
à Tahta à 8 h . 30 a.m., à Nag Hamad 
à 10 h. 30 a .m. et à Béni-Harb à midi, 
Markaz Tahta (Guirgueh/. 

A la requête de la Société Commercia
le Belgo-Egyptienne. 

Contre Ahmed Mohamed Mohamed 
Eweida et Hassan Mohamed Mohamed 
Eweida. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 18 Février 1939. 

Objet de la vente: la récolte de fèves 
pendante sur 6 feddans. 

Pour la poursuivante, 
810-C-185 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Kasr El Eini 

No. 77. 
A la requête de la National Trading 

Car Co. (Les Fils E. G. Debbas & Co.). 
Contre Sayed Hussein El Sergani. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 26 Décembre 1938, huis
sier Pizzuto. 

Objet de la vente: une riche garniture 
de salle à manger, une garniture de bu
reau, portemanteau etc. 

Pour la requérante, 
770-C-151 G. Stavro, avocat. 
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Date: Lundi 5 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché du village de Balia

na. 
A la requête de la Société Peel & Co. 

Ltd., société anonyme britannique, ayant 
siège à Manchester et succursales à Mi
nieh et Sohag. 

Contre Abd el La tif Ahmed A wad, pro
priétaire, égyptien, demeurant au villa
ge d 'El Hagz, Markaz El Baliana, Mou
dirieh de Guergueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 2 Mars 1939, huissier Ghan
clour. 

Objet de la vente: 
1 vache robe rouge, âgée de 4 ans. 
1 ânesse robe grise, âgée de 5 ans. 
1 veau robe rouge, âgé de 1 an. 
1 veau robe rouge, âgé de 2 ans. 
Au village d'El Hegz, au hod Temmet 

E:l Toud, au gourne. 
La récolte de blé pendante par raci

nes jadis sur 2 feddans au hod El Da
l<ar et ti feddans au même hod. 

La récolte de fèves pendante par raci
n es jadis s ur 7 feddans au hod El Ha
ldm. 

La récolte d 'orge pendante par racines 
jadis sur 1 feddan a u hod El Dakar. 

Le tout au village d'El Islah et trans
féré à El Hagz. 

725-C-H3. 

Pour la requérante, 
Gabriel Rathle, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Chandawil El Ba

lad, Markaz Sohag, Moudirieh de Guer
gueh. 

A la requête de la Société Peel & Co. 
Ltd., société anonyme britannique, 
ayant siège à Manchester et succursales 
à Minieh et Sohag. 

Contre Moharned Khalifa Hassan, pro
priétaire, égyptien, demeurant au villa
ge de Chandawil El Balad, Markaz So
hag, Moudirieh de Guergueh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 29 Avril 1939, de l'huissier 
Ch. 1-Iadjethian. 

Objet de la vente: un tas de briques 
rouges évalué à 50000; une part de moi
tié par indivis dans une machine d 'ir
rigation installée à l'Est du village et 
de la voie ferrée, marque « Blackstone », 
No. 161776, de la force de 38 H.P., au 
hod El Temma, avec sa pompe et tous 
ses accessoires, en bon état de fonction
nement. 

777-C::-138 
Pour la poursuivante, 

Gabriel Rathle, avocat. 

Date: Mercredi 31 l\,1ai 1939, à 8 h. 30 
a.m. 

Lieu: à Ghoheina El Charkieh, Mar
kaz Tahta (Guirgueh). 

A la requête de la Société Commercia
le Belgo-Egyptienne. 

Contre Hassan Mohamed Abdel 1-Iafez 
et Mohamed Osman Abdel Hafez. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 18 Février 1939. 

Objet de la vente: 1 machine d'irriga
tion marque Ruston, No. 157663, de la 
force de 18/20 H.P., avec pompes et ac
cessoires. 

809-C-184 
Pour la poursuivante, 

Emile A. Yassa, avocat. 
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Date: Jeudi 1er Juin 1939, dès 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, aux entrepôts de l'U

nited Egyptian Nile Transport Cy. 
Ramlet Boulac. 

A la requête de la Banque d~ Com
merce N. Tepeghiosi & Cie. 

Au préjudice du Sieur Hamouda 
Abdel Hamid. 

En vertu d'une ordonnance de M. le 
Juge de Service près le Tribunal Mixte 
du Caire, en date du 8 Mai 1939. 

Objet de la vente: 180 sacs de graines 
de courge pesant 8800 kilos environ, les
quels seront vendus aux enchères publi
ques par les soins de M. Levy, Commis
saire-priseur désigné à cet effet par l'or
donnance précitée. 

Pour la requérante, 
N. et Ch. Mous takas, 

700-C-123. A voçats à la Cour. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Awlad Aly, Guer

gua. 
A la requête de la Socony Vacuum Oil 

Co. Inc. 
Contre Attia Refaila Moussa. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 9 Mai 1939. 
Objet de la vente: 
i.) 50 kantars d'oignons environ et 5 

ardebs de blé. 
2.) Une part de 6 kirats sur 211 kirats 

par indivis dans un moteur d 'irrigation 
marque « Ruston », de la force de 112 
H.P., No. 152114, complet, avec ses ac
cessoires, en bon état de fonctionn e
ment. 

819-DC-124 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 27 Mai 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: au Caire, rue Bostane No. 17, 

kism Abdine. 
A la requête de l'Emir Khalil Bellama. 
Contre le Sieur J ean Sault. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 19 Janvier 1937, de l'huissier Sabe
thai. 

Objet de la vente: 1 entrée comprenant 
divers meubles, 1 salle à manger, 1 
chambre à coucher e t 1 autre chambre 
comprenant divers meubles et piano. 

Pour le poursuivant, 
801-C-176 An toine Spiro Farah, avocat. 

Date: Mercr·:.di 31 Mai 1039, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Boustan Ridan 
No. 4, kism El \Vaily (Sakakini ). 

A la requête de la Singer Sewing Ma
chine Cy. 

Au préjudice des Sieurs Mohamed 
Khalil El Damanhouri e t Abbas Moha
med Khalil. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 10 Mai 1939, huissier C. 
Damiani. 

Objet de la vente: les meubles sui
vants : buffet avec marbre, glace et vi
trine, dressoir, argentier, table à ral
longe, chaises à ressorts, canapés, fau
teuils, chaises, marquise à ressorts, con
soles, tables ronde et à fumoir, sellet
tes, tapis persan etc. 

Pour la poursuivante, 
773-C-154 Nelson Morpurgo, avocat. 
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Date: Mardi 30 Mai 1939, à 8 h. 30 
a. m. 

Lieu: à Tahta, Markaz Tahta (Guir
gueh). 

Date: Mercredi 31 Mai 1939, à 8 h. 30 
a. m. 

Lieu: à Madmar, Markaz Téma (Guir
gueh). 

A la requête de la Société Commercia
le Belgo-Egyptienne. 

Contre Gayed Abdallah et Ahmed Ez 
El Arab. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 211 Avril 1939. 

Objet de la vente: 5 ardebs de blé, 12 
ardebs de blé, 12 hernies de paille, 2 
ardebs de helba. 
808-C-183 Emile A. Yassa, avocat. 

Dale: Lundi 29 Mai 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Bahwache, Markaz Ménouf 

(Ménoufieh). 
A la requête de The Nitrate Corpora

tion of Chile Ltd, S. M. 
Contre Abdel Halim Mohamed Hifn

naoui Zayed. 
En vet·tu d'un procès-verbal du 3 Mai 

:L 9:30. 
Objet de la vente: 
1.) Le produit de 6 feddans de blé, au 

hod El Kébli No. 21, évalué à 7 ardebs 
le feddan et 5 hernies de paille. 

2.) 1 bufflesse, 1 taureau, 1 ânesse, 1 
âne. 

Le Caire, le 19 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

775-C-156 Hassan Djeddaoui, avocat. 

T ribunai de Mansourah. 
Dale: Mercredi 24 Mai 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Kafr Sakr (Ch.). 
A la requête de la Raison Sociale Th. 

Papadakis Sons et Cie, à Zagazig. 
Contre le Sieur Aly Mohamed Aly, à 

Kafr Sakr (Ch.). 
Objet de la vente: une briqueterie (ka

mina) contenant de 80 à 100000 briques 
cui tes, di te « Sofra ». 

Saisie par procès-verbal de l'huissier 
Georges Chidiac, du 13 Mai 1939. 

Mansourah, le 19 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

A. Papaclakis et N. Michalopoulo, 
812-M-!139. Avocats. 

Date: Jeudi 25 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Rodah, district de Faras

kour (Dak.). 
A la requête du Sieur Rolabd Rook, 

sujet britannique, demeurant à Mansou
rah. 

Contre le Sieur Sayed Ahmed El Chaa
bani, sujet égyptien, demeurant à El Ro
dah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du H Mars 1939, de l'huissier A. Héché
ma. 

Objet de la vente: bestiaux tels que: 
vaches, génisses, veaux, bufflesses, buf
fletines, brebis, ânes; la récolte de 4 fed
dans le trèfle. 

Mansourah, le 19 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

811-M-438. Wil. Saad, avocat à la Cour. 

19/20 Mai 1939. 

Date: Samedi 27 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Mit-Loza, district 

de Mansourah (Dak.). 
A la requête des Sieurs Georges, Al

fred et Ernest Daoud, les deux premiers 
propriétaires et le 3me avocat, tous de
meurant à :Mansourah, charée El Malek 
El Kamel. 

Contre le Sieur Kassem El Sayed El 
Eraki, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Héliopolis, rue El Simbellawein 
No. 17. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 29 Avril 1939, huissier J. 
A. Khouri, dénoncé le 10 Mai 1939. 

Objet de la vente: 
1.) Un tracteur marque Fordson, mo

dèle 192ï, sans charrue. 
2.) La récolte de 18 feddans de blé 

australien avec sa paille, au hod As
saad, d 'un rendement de 4 ardebs de blé 
et !1 hernies de paille environ par fed
dan. 

3.) La récolte de 3 feddan s d 'oignons 
baladi au hod Awad, d'un rendement 
de 30 kantars environ par fedclan. 

Mansourah, le 19 Mai 1939. 

~:_)fl- 1)\'l-127> 

Pour les poursuivants, 
?vlaksud, Samné et Daoud, 

Avocats. 

, , 

SOCIET~S 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé du 30 Avril 
1939, vu pour date certaine le 11 Mai 
1939, No. 2808, et dont extrait a été 
transcrit au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie le 16 Mai 
1939, No. 15, vol. 57, fol. 11, il résulte 
qu'une Société en nom collectif a été 
formée entre Em. B. Zachari, Julie Em. 
Zachari, Popy Em. Zachari, Mary D. 
Caritato et Anna Em. Zachari, comme 
associés en nom. 

La Société a pour objet l'exp loi tati on 
des Etablissements A) Industriels (Cons
tructions Métalliques et Mécanique::;) sis 
à Alexandrie: i.) ï8 Bab El Akhdar et 
rue des Mille Colonnes, 2.) 34 rue 1er 
Khédive et B ) Commerciaux (The In
dustrial Supplies) sis à Alexandrie, rue 
Abou Dardar, les dits établissements 
connus sous le nom d 'Etablissements 
Zachari. 

Le siège de la Société est à Alexan
drie. 

La Raison et la signature sociales 
sont: « Emmanuel B. Zachari & Co ». 
La dénomination commerciale: « r<; ta
blissements Zachari ». 

La durée de la Société est de dix an
nées commençant le 1er Janvier 1939 ct 
finissant le 31 Décembre 1948. A défaut 
de pré a vis donné par lettre recomman
dée envoyée trois mois avant la dite ex
piration la Société continuera pour cinq 
nouvelles années. 

Le Sieur Emm. B. Zachari aura seul 
la gestion et la signature sociales avec 



!9/20 Mai 1939. 

faculté de déléguer tout ou partie de ses 
pouvoirs à une ou plusieurs personnes. 

Le capital de la Société est de 4.0000 
Livres Egyptiennes (L.E. quarante mil
le) ct est apporté à raison de un cinquiè
me par chaque associé. 

Les associés ne peuvent céder leurs 
droits dans la Société sans le consente
ment écrit et formel de leurs coassociés. 

Alexandrie, le 17 Mai 1939. 
Pour la R. S. Em. B. Zachari & Co. , 

786-A-925 Dimitri P. Caritato, avocat. 

Il résulte, d'un acte sous seing privé, 
vi sé pour date certaine le 13 Avril 1939, 
No. 24.4.5, dont extrait a été enregistré 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d 'Alexandrie le 8 Mai 1939, No. 3, 
voJ. 57, fol. 2, qu 'une Société en nom col
leclH a été con s tituée entre les Sieurs 
Georges Costanzo, commerçant, hon
grois, e t Vahram Tchiboukdjian, com
merçant, égyptien, sous la Raison So
ciale Georges Costanzo e t Co., ayant 
pour objet le commerce de typolithogra
plu c, reliure, vente de papiers, cartons 
etc. , avec s iège à Alexandrie. 

Les deux associés devront signer con
jointement. 

La durée de la Société es t de 5 an s 
à par tir du 1er Avril 1939, r enouvelable 
de plein droit faute de préavis de 3 
mois. 

Le capital soc~al es t de L .E . 850 en 
espèces, machines et insta lla tion. 

.\l exanclrie, le 1ï Mai 1939. 
76'1-1\-911! Ant. J . Geargeoura, avocat. 

Suivant ac te sous seing privé daté du 
1er Mars 1939, visé pour date cer taine 
le :l3 ~Jai 1939 sub No. 2824 et dont ex
trait a é té enregis tré a u Greffe du 'l'ri
buna! Mixte de Commerce d 'Alexandrie 
le J7 Mai 1939 sub No. 17, vol. 57, fol. 
13, une Société en commandite simple 
a l;Lé formée i:t Alexandrie, entre l\Il\1. 
Georges l\Ioraiti s et Constantin Moraiti s 
comme associés en nom collectif, et troi !:: 
commanditaires dénommés dans le dit 
aele, sous la Raison Sociale « G. IVIorai
tis & Cie ». 

Objet de la Sor-ié té : J' exploi tation des 
Etablissements Pharmaceutiques G. Mo
raitis & Cie. 

Durée de la Société: douze années à 
]Jarli r du 1er Mars 1939. 

Apport des commanditaires: L.E. 
5000. 

Gestion et s ignature sociale: Elles ap
partiennent au x deux associés en nom 
collectif, qui pourront faire u sage de la 
signature socia le chacun séparément. 

Pour extrait conforme. 
Alexandrie, le 17 Mai 1939. 

82·1-A-929 J. Pesmazoglu, avocat. 

MODIFICATION. 

Rumit du pTocès-verbal de l'Assemblée 
Générale E'xtraordinaiTe de la Société 
des Autobus d'AlexandTie S.A.E. en 
date du 23 Juillet 1938. 

L'Assemblée décide de réduire le ca
pital social de L.E. 25000 (Livres Egyp
tiennes vingt-cinq mille) à L.E. 5000 (Li
vres Egyptiennes cinq mille) et de pro
eéder à cet effet: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) à une émission nouvelle de 1250 
(mille deux cent cinquante) actions au 
porte ur, d 'une valeur nominale de L.E. 
20 (Livres Egyptiennes ving t) chacune 
en remplacement tles 6250 (six mille 
deux cent cinquante) actions actuelles 
d 'une valeur nominale de L.E. 4 (Li
vres Egyptiennes quatre) chacune; 

2.) à l'éch ange de 5 (cinq) actions a n
ciennes d'une valeur nominale de L.E. 
4 (Livres Egyptiennes quatre) chacune 
contre une action nouvelle d'une va
leur nominale de L.E. 20 (Livres Egyp
tiennes vingt); 

3. ) à la distribution entre les Action
naires de L.E. 20000 (Livres Egyptiennes 
vingt mille) sur le capital de L.E. 25000 
(Livres Egyptiennes vingt-cinq mille) 
compte tenu de la distribution déjà ef
fectuée de L.E. 3125 (Livres Egyptiennes 
trois mille cent vingt-cinq) contre cou
pon No. 8 (huit) des 6250 (six mille deux 
cent cinquante) anciennes actions, soit 
P.T. 1350 (Pias tres au Tarif mille trois 
cent cinquante) sur chaque action nou
velle de L.E. 20 (Livres Eg·yptiennes 
vingt); 

4. ) à l'estampillage de remboursem ent 
de L.E. 16 (Livres Egyptiennes seize) 
par action pour réduire la valeur de cha
que ac tion de L .E. 20 (Livres Egyptien
n es vingt) i:t L.E. 4 (Livres Egyptiennes 
quatre); 

5.) à la modification des articles 5 et 
t12 des Statuts comme suit: 

Article 5. 
« Le capital social est fixé à L.E. 5000 

(Livres Egyptiennes cinq mille) repré
senté par 1250 (mille deux cent cinquan
te) actions de L.E. 4 (Livres Egyptiennes 
quatre) chacune ». 

Article 112. 
« L'Assemblée Générale se compose 

de tous les Actionnaires pos;;édan t une 
action; chaque Actionnaire peut se fai
re représen ter par un au tre Ac tionnaire. 

Chaque m embre de l'Assemblée a 
droit pour lui-même e t pour chacun de 
ses manda nts, è une voix pour ch aque 
ac tion ». 

Pour la Socié té 
des Autobu s d 'Alexandrie, 

763-A-913 A. Pathy Polnauer, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicanl: American-Lafran ee-Foami

te Cor porati on , Cit·y of T.!: lmi ra, New
York, U.S.A. 

Dale & No. of regislralion: iith May 
1939, No. 577. 

Nature of registralion: Trans fer Mark. 
Description: word « Foamite », trans

ferred from Am erican-Lafrance and 
Foamite Corporation, Cairo No. 629, 
dated 8/6 / 1929, Alexandria No. 220, da
ted 25/6/1929, and Mansourah No. 172, 
dated 10/6/1929. 

G. Magri Overend, Pa tent Attorney. 
782-A-921 
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Déposante: Société des Usines Chi
miques Rhône-Poulenc, 21 rue Jean 
Goujon, Paris, France. 

Date et No. du dépôt: le 14 Mai 1939, 
No. 589. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 41 et 26. 

Description: dénomination « Soluda
gènan ». 

Destination: produits pharmaceuti
ques spéciaux ou non, produits vétéri
naires. 

G. MagTi Overend, Patent Attorney. 
783-A-922 

Déposant: Abdel Aziz Abdel Gawad, 
commerçant, égyp ti en, demeurant à Ale
xandrie, rue Bahari Bey No. 26. 

Date et Nos. du dépôt: le 11 Mai 1939, 
Nos. 578, 579, 581, 582 et 580. 

Nature . de l'enregistrement: 5 Mar
ques de F abrique, Classes 55 et 26. 

Description: reproduction photogra
phique de dessins représentant: 1.) deux 
pyramides, 2.) buste d 'un homme dans 
un ovale découpé, 3.) un homme con
dui sant une motocyclette, 4. ) une trom
pette, 5.) le profil du buste de Ramsis 
dans un ovale découpé. Au-dessus de 
chaque dessin se trouve écrit en fran
çais le nom « Abdel Gawad », en arabe 
les mots « , \ y~..l ..~.;c ~ ,, et au-dessous 
les dénominations suivantes: 1.) en fran
çais « Les pyramides » et en arabe les 
mots " ~._)1 :,}> ,, , 2.) en français «El 
\Vazir » et en arabe les mots 

« Y_j_,!\ ~.> >> 

3.) en français « El Motocycle » et en 
arabe les mots « ~;_,!.1 ~, » 4.) 
en françai s « Abu Nefir » et en arabe 
les mots "J:;A;_,.• :,j, ,, , 5.) en français 
« Ramsis » e t en arabe les mots 

Des tination: pour servir à identifier 
les produits suivan ts fabriqués par le 
déposant, savoir: farine. 
761-A-911 Mohamed H.achad Abdel Aziz. 

DÉPÔT 01NYENTION 
Cour d'Appel. 

Applicant: Schering Aktiengesell
schaft, in Berlin (Germany). 

Date & No. of deposit: 9th May 1939, 
No. 168. 

Nature of registralion: Invention, 
Class 36 o. 

Description: Process for the manufac
ture of N-alkyl-di-iodo chelidamic acids 
by trealing di -iodo chelidamic acid with 
a lkylating agents . Thi s invention has 
been patented in Germany under No. 
545 916. 

Object: Invention rela tin g· to the manu
fac ture of N-alkyl-di-iodo chelidamic 
acids by treating di-i odo chelidamic 
acid with a lkylating agents. 
767-A-917 H. Liebhaber, avocat. 
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Annonces reçues an Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Tribunal d'Alexandrie. 
VENTES MOBILIERES. 

Date: Mercredi 24 Mai 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Garni! Bey Sa
bet No. 20. 

A la requête de la Ditta Eugenio Mon
talbetti, Maison de commerce italienne, 
de siège à Gênes e t agence à Alexan
drie, ii boulevard Saïd 1er. 

A l'encontre elu Sieur Dimitri Soulio
tis, négociant, s uj et hellène, domicilié à 
Alexandrie, rue Garni! Bey Sabet No. 20. 

En vertu d 'un procès-verbal du 30 
Mars 1930, huiss ier C. Calothy, en exé
cution d 'un jugement rendu par le Tri
bunal Mixte de Justice Sommaire d 'A
lexandrie le 14 Novembre 1938, R.G . 
No. 5101/63e A.J . 

Objet de la ven te: 3 pétrins de 3 m. 50 
de longueur; 150 formes en fer pour 
pain, de 0 m. 35 de longueur; 100 pla
teaux en fer, carrés; :' pétrin mécanique 
e n fer et 1 mote ur de 2 1/2 H.P., électri
que, marque « Ganz », ensemble avec 
les accessoires; 2 armoires en bois, bu
reaux, vitrines, balances, venti lateur, 
pene! ule, etc. 

Alexandrie, le 19 lVIai 1939. 
Pour la poursuivante, 
Maurice Aboulafia, 

830-A-935 Avocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 25 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 76 rue Fouad 1er. 
A la requê te d e la A. E. G. Electric 

Cy Ltd. 
Contre Mohamed 1-Iassanein Bey. 
En vertu d 'un jugement du 28 Jan

vier 1039, rendu par la Chambre Com
merciale du Tribunal Mixte du Caire et 
d 'un procès-verbal de saisie du 9 lVIai 
1939. 

Objet de la vente: armoires, bureaux, 
machine à écrire, chaises, canapés, etc. 

Pour la r equérante, 
858-DC-126 H. Liebhaber, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 
Actes Judic iaires s ignifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

'*-5.39: Min. Pub. c. Kurt Dallwitz. 
4.5.39: Distrib. c. Dame Saddika Ahmed 

Abou! Ela. 
8.5.39: Dimitri Panga c. Dlle Sanieh 

Khallaf. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8.5.39: Dimitri Panga c. Ibrahim Khal
laf. 

8.5.39: Dimitri Panga c. Dame Khairieh 
Khallaf. 

8.5.39: Min. Pub. c. Ettore Andreani. 
8.5.39: Min. Pub. c. Stephan A. Trian

dafillidès. 
8.5.39: Min. Pub. c. Costi Wassilidis. 
8.5.39: Min. Pub. c. Giuseppe Marti

nuzzi. 
8.5.39: Salem Ahmed Al Chawarbi c. 

Moh. Moustapha. 
8.5.39 : Dis trib. c. Hussein Omar Latif. 
8.5.39: Min. Pub. c. Ronald Bonker. 
9.5.39: Crécli t Hyp. Agricole d 'Egypte 

c. Mahmoud E l Saclek Abdel Rahman. 
9.5.30: Crédit Hyp. Agricole cl'Egypte 

c. Dame \Vassila Moh. El Mallah. 
9.5.39: Riad Beniamin c. Mahmoud 

Moh. Ragheb. 
9.5.39: Min. Pub. c. André Garat. 
9.5.39: Moursi Idri s Aly & Cts. ç. Ki

n assi t Hans. 
9.5.39: Sté. Egyptienne elu Caoutchouc 

c. Abele! Aziz Bey Aly. 
9.5.39: Magasins Ci curel S.A.E . c. Da

m e Helen Wellington. 
9.5.39: Min. Pub. c. Dl le Fahima Moh. 

Abdallah. 
10.5.39: Greffe M.C. c. Hassan Bey 

Chou cri. 
10.5.39: Min. Pub. c. Anastasi Nassis . 
10.5.39: Nicolas et Costi Vatta, fils de 

feu P anayotti, de feu Yanni c. Dame 
Eicha Hassan Moh. El Danaf. 

11.5.39 : Min. Pub. c. Carlo Gito. 
11.5.39: Min. Pub. ç. Stephan A. Trian

clafillidès. 
11.5.39 : L éon 1-Ianoka (Exp. Syndic) ç . 

Hoirs de feu Serafino Limongelli. 
11.5.39: Min. Pub. c. Baraka Gouda. 
11.5.39: Min. Pub. c. Scarimboli Mau

ro. 
11.5.39: Greffe M.C. c. Abdel Samie Aly 

Amin . 
11.5.39: Greffe M.C. c. El Cheikh Aly 

l'vioh. Amin . 
11.5.39: J ean Valavani c. Dame Ekbal 

Hassan Rahmi. 
11.5.39 : Greffe !\LA. c. Moh. Eid Hus

sein. 
11.5.39: Me Charles Golding c. Mah

moud El Sayed El Mahdi . 
11.5.39: Fiat Oriente S.A.E. c. Aly Ah

mecl Moh. 
13.5.30: Min. Pub. c. A thon Pesanis. 
13.5.30: R. Sie. Elie Messeca Cy. c. Ne

g uib Badclar. 
13.5.30: Dame Emilie Argyro Emma

nuel c. Emmanuel Dionissios. 
13.5.39: H.. Sie Peel & Co. Ltù. e. Mah

moud Ahmed Dewedar. 
13.5.39 : Daira Badre Drosso c. Moh. 

Ragheb Soliman. 
13.5.39: J ean D. Coconis c. Abele! Mot

taleb Abdel Meguid El Fiki. 
13.5.39: Léon Yallouze c. Joseph Bar

ki. 
13.5.39: Greffe M. C. c. Antoine Mi

try. 
13.5.39: Min. Pub. c. Za ni Zampouli ou 

Zambouli. 
13.5.39: Min. Pub. c. Stephan A. Trian

dafillidès. 
13.5.39: Min. Pub. c. Antoine Vallach . 
13.5.39: Distrib. c. Amin F a th E l Bab 

Hassan El Hossari . 

19/20 Mai 1939. 

13.5.39: Distrib. c. Dame Khadiga Moh. 
Rizk El Fiki. 

13.5.39: Crédit Hyp. Agricole d'Egypte 
c. Dame Mabrouka Mahmoud Moh. Ra
douan. 

13.5.39 : Crédit Hyp. Agricole d'Egypte 
c. Dame Sayeda Mahmoud Moh. Ra
douan. 

13.5.39: Min. Pub. c. Van Der Hooven. 
13.5.39: Min. Pub. c. Vincenzo Briffa. 
Le Caire, le 16 Mai 1939. 

759-DC-117. Le Secrétaire, A. Bayouk. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis d e Location 

d'une Usine d'Egrenage. 

La Barclays Bank (D.C. & 0.), suc
cursale de Mansourah, en sa qualité de 
Séquestre Judiciaire, met en location 
une usine d 'égrenage, sise à :t\·fansou
rah (Dak.) , appartenant aux Sieurs Elie 
Arripol e t Cts, connue sous le nom 
d '« Usine Arripol », située au quartier 
Chennaoui, kism Sadess, Mit Hadar, 
rue Kafr E l Badamas, à proximité du 
Chemin de Fer de l'Eta t, comprenant 38 
métiers, 1 presse, i fumigateur et les 
accessoires habituels. 

La durée de la location est pour une 
année commençant à partir du 1er Juil
le t 1939. 

Les offres, accompagnées cl 'une cau
tion de 10 % du loyer offerL, devront 
être adressées, sous plis cachetés, à la 
Barclays Bank (D .C. & 0. ), à Mansou
rah, jusqu'au 27 Mai 1039 au plus taret. 

L 'ouverture des plis cachetés sera ef
fectuée par le Séquestre le 31 Mai 1939, 
à !1 h . 30 p.m., a u siège cle la Banque, 
à Mansourah. 

L'adjudicataire dont l'offre a ura &lé 
acceptée devra parfaire par un verse
ment à la Caisse de la Barclays Bank 
(D.C. & 0) le montant d u loy~r annuel 
au plus tard le 5 Juin 1939, sous peine 
de voir son offre r eje tée et la caution 
de 10 % par lui payée, acqui se a u pro
fit de la Séques tration, à t itre dïnclem
nité; dans ce cas, le Séques tre a ura la 
faculté de remettre en location l'usine. 

Le Séquestre se réserve le etroit 
d 'écarter n 'importe quelle offre, sans en 
donner le motif, comme de n e pas don
ner suite à l'adjudication. 

Le Séquestre, 
Barclays Bank 

(Dominion, Colonial & Overscas), 
8111-DM-119. Mansourah. 

-~~~~--~NN~~~~~~ 

La reproduction des clichés i 
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